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Le Président Tebboune instruit

M.Djerad d'élaborer un projet de loi
Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune a instruit le Premier ministre, Abdelaziz Djerad d'élaborer un projet de loi

criminalisant toutes formes de racisme, de régionalisme et du discours de la haine dans le pays, a indiqué hier un communiqué de la
présidence de la République.
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MOSQUÉE DE PARIS 
Dalil Boubakeur démissionne, Chems-Eddine
Hafiz le remplace 

ARZEW
Réception du quai
réservé aux produits
ferreux en août 

Le quai réservé aux produits ferreux au port  d’Ar-
zew (est d’Oran) sera réceptionné au mois d’août pro-
chain a-t-on appris  de cette entreprise portuaire. Les
travaux de réalisation du quai enregistrent un taux
d’avancement  appréciable par une société nationale,
a-t-on indiqué, soulignant que cette  infrastructure i
réservée aux produits ferreux permettra, une fois mis
en  exploitation, à augmenter la cadence d’exporta-
tion des produits d’acier et  dérivés dont le rond à
béton, vers plusieurs pays étrangers dans le cadre  de
la démarche de la politique de l’Etat visant à élargir
l’investissement  hors hydrocarbures.

CULTURE - LIMOGEAGE 
Le ministère de la Culture
met fin aux fonctions du
directeur de la Culture de
M'sila pour ses propos sur
Abane Ramdane 

Le ministère de la Culture a mis fin, dimanche,  aux
fonctions du directeur de la Culture de la wilaya de M’sila,
Rabah  Drif, pour "outrage et offense" à l'un des symboles
de la Glorieuse  révolution nationale, a appris hier l'APS
auprès des services de la  wilaya. 

"Attenter à la mémoire de Abane Ramdane est un acte
inacceptable dans le  fond et la forme", a indiqué un com-
muniqué du ministère de la Culture, qui  souligne que
Abane Ramdane "est l'une des figures emblématiques de
la  Glorieuse révolution nationale et l'un des architectes
du Congrès de la  Soummam". 

"L'atteinte à la mémoire des chouhada et moudjahi-
dine qui ont sacrifié  leur vie pour la patrie ne relève en
aucun cas de la liberté d'expression",  a précisé le com-
muniqué. 

Le ministère de la Culture s'est défendu contre un tel
acte "irréfléchi",  un acte "moralement et politiquement
inacceptable émanant de l'un de ses  cadres", affirmant
que cette attitude "ne respecte point les règles de  respon-
sabilité, dont doivent faire preuve chaque cadre et
homme de culture  qui assume la direction de la culture
et représente la politique culturelle  du gouvernement
auprès des citoyens et des habitants de l'une des wilayas
du pays". 

Scénariste de plusieurs films sur l'histoire, Rabah Drif
a occupé le poste  de directeur du musée national Nas-
reddine Dinet, avant d'être à la tête de  la direction de la
culture de la wilaya de M'sila. 

TIARET
Journée d'étude prochaine
sur le Fonds de la zakat 
et le développement  

La Direction des affaires religieuses et wakfs  de la wilaya
de Tiaret organisera, demain, une journée d’étude  sur le
rôle du Fonds de la Zakat dans le développement, a-t-on ap-
pris  dimanche de son responsable.

Salim Larkam a indiqué que cette rencontre traitera de
la Zakat en tant  que stratégie politique et économique ef-
ficace contribuant à  l'investissement et au développement,
et recherchera les voies et moyens  d'améliorer l'apport de
ce fonds en Algérie.

Elle vise également à expliquer les règles de la charia
dans les  transactions financières dans les banques isla-
miques et à diagnostiquer et  analyser la réalité de la Zakat
dans les sociétés musulmanes afin de mettre  le doigt sur
les points faibles et les points forts et la lumière sur  l'apport
de la Zakat dans la société, a-t-il fait savoir.

Cette rencontre a pour objectif aussi de passer en revue
des projets  pratiques et des innovations en matière de
contribution de la Zakat au  développement à l'heure ac-
tuelle et de rechercher un espace de  communication entre
l'université et les entreprises pour avoir une vision  pros-
pective de la Zakat et ses applications, a-t-on encore souli-
gné.

CINÉMA
Festival national du film
universitaire, aujourd’hui
à Oran 

L'université des sciences et de la technologie  d'Oran
«Mohamed Boudiaf» (USTO-MB) accueille aujourd’hui la
deuxième édition du  Festival national du film universitaire,
a-t-on appris hier des  organisateurs.

La promotion des jeunes talents constitue l'objectif es-
sentiel de cette  manifestation culturelle prévue trois jours
durant à l'auditorium de  l'USTO-MB, à l'initiative du club
universitaire «Art'USTO» soutenu par la  Direction de la jeu-
nesse et des sports (DJS), a précisé à l'APS le  commissaire
du Festival, Nadir Graïdi.

Dix courts-métrages seront projetés et évalués par un
jury composé de  cinéastes, comédiens et critiques à l'instar
de Mourad Khan, Djamel  M'hamdi, Malika Youcef, et Ilyès
Boukhemoucha.

Les dix œuvres sont en lice pour trois grands prix, du
meilleur film  complet, du meilleur scénario et de la meil-
leure réalisation, a indiqué le  commissaire de l'événement,
signalant que les concurrents ont été retenus  parmi une
cinquantaine de candidats.

Le jury ayant procédé à la sélection des courts-métrages
en compétition  était, quant à lui, composé des réalisateurs
Rachid Nekaa et Mohamed  Djebli, ainsi que des comédiens
Sofiane Daoudi et Samir Zemmouri qui est  également scé-
nariste. Les organisateurs prévoient en outre d'honorer plu-
sieurs comédiens à  l'image du trio «Bila houdoud»
(Mustapha, Hazim et Hamid), de Fadéla  Hachemaoui et
d'Abdelkader Djeriou.

ALGER
Chute mortelle 
du 5e étage d'un
octogénaire 
aux Eucalyptus 

Un homme âgé de 84 ans a fait, hier vers midi  (12h00),
une chute mortelle de son appartement situé au 5e étage
d'un  bâtiment à la cité 400 logements aux Eucalyptus
(Alger), a-t-on appris  dimanche des services de la protec-
tion civile de la wilaya d'Alger.

Dans une déclaration à l'APS, le chargé de l'informa-
tion à la  Direction de la protection civile de la wilaya d'Al-
ger, le Lieutenant  Khaled Benkhalfallah a affirmé que les
éléments de la protection civile  avaient évacué la victime
âgée de 84 ans, suite à sa chute du 5e étage d'un  bâtiment
situé à la cité 400 logements aux Eucalyptus (Alger).

La victime décédée sur le coup suite à sa chute a été éva-
cuée par les  mêmes services vers la morgue d'El Alia, a
précisé la même source.

Par ailleurs, les services de sécurité territorialement
compétents ont  ouvert une enquête pour déterminer les
causes et circonstances de ce  tragique accident.

COLLECTIVITÉS 
Suspension de fonction
du P/APC de Lahlaf 
(Relizane)

La wali de Relizane, Nacéra Brahimi, a  suspendu le
président d’APC de Lahlaf qui fait l'objet d'une condam-
nation  judiciaire, a-t-on appris hier des services de la wi-
laya.

La suspension du P/APC de Lahlaf de ses fonctions a été
décidée le  week-end dernier en application de l’article 43
de la loi 10-11 du code  communal.

Le recteur de la Grande
mosquée de Paris, Dalil Bou-
bakeur, a démissionné sa-
medi de ses fonctions, a
indiqué un communiqué de
cette institution religieuse.

Agé de 79 ans et originaire
de Skikda, Dalil Boubakeur,
qui occupait ce poste depuis
28 ans, a démissionné pour
des «raisons personnelles».

Il est remplacé à ce poste
par son collaborateur Chems-
Eddine Hafiz, un avocat âgé
de 65 ans qui devient aussi
président de la Fédération na-
tionale de la Grande mosquée
de Paris, l'une des compo-
santes du Conseil français du
culte musulman (CFCM) qui
doit élire un nouveau prési-
dent le 19 janvier.

BLIDA 
Journée d’étude sur 
les risques d’inondations
demain

Une Journée d’études sur les «Risques  d’inonda-
tions dans les zones urbaines dans un contexte de
changement  climatique» sera organisée, demain à
Blida, à l’initiative de  l’Ecole nationale supérieure
d’hydraulique(ENSH), en collaboration avec
l’Agence nationale de gestion intégrée des ressources
en eau (AGIRE),  a-t-on appris, hier de l’ENSH. Selon
un communiqué rendu public par cette structure, cet
événement  scientifique et technique regroupera des
chercheurs et experts  professionnels de différents
secteurs (dont la protection civile et des  représen-
tants d’organismes locaux), concernés par la problé-
matique.

L’opportunité donnera lieu, selon le même docu-
ment, à l’animation de  communications sur des
thèmes liés notamment à la typologie des  inonda-
tions, l’évaluation du risque d'inondation, la préven-
tion et outils  de zonage des inondations, et les aspects
institutionnels, réglementaires  et gestion des se-
cours, au niveau des zones à haute densité démogra-
phique,  entre autres.  

Ex directeur de la Culture de 
la wilaya de M’sila, Rabah  Drif

TRANSPORT MARITIME
Des perturbations 

des traversées
programmées suite 

à  des grèves au port 
de Marseille (ENTMV)   

Les traver-
sées program-
mées de
l'Entreprise   na-
tionale de trans-
port maritime
de voyageurs
(ENTMV) ris-
queraient de
c o n n a i t r e
quelques perturbations en raison du durcissement
des grèves au   port de Marseille   (France), a indiqué
hier à communiqué de cette entreprise .   l'ENTMV
avisera sa clientèle dés la résolution de ces pro-
blèmes, ajoute   la même source. Il est à signaler que
des marins grévistes de la compagnie de transport
maritime française La Méridionale bloquent depuis
vendredi 10 janvier sur   le port de Marseille des na-
vires de leur compagnie et de la société Corsica   Linea
pour réclamer un accord entre les deux compagnies
sur les traversées   vers les ports corses.      
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PARTIS
Le FFS réitère son
«attachement
indéfectible» à la
défense de l'unité du
peuple algérien

Le Front des forces socialistes (FFS), qui s'est dit
«préoccupé» par le contexte régional et international
menaçant aux frontières du pays, a réitéré hier, dans
un communiqué, son «attachement indéfectible» à la
défense de l'intégrité territoriale et de l'unité du peuple
algérien. 

«Préoccupé par le contexte régional et international
menaçant à nos frontières, le FFS réitère son attachement
indéfectible à la défense de la souveraineté nationale,
de l'intégrité territoriale et de l’unité de son peuple»,
indique un communiqué du FFS, signé par le Premier
secrétaire du parti, Hakim Belahcel. 

Le FFS a également exprimé «sa solidarité au peuple
frère libyen et son souhait que la crise actuelle trouve
sa solution dans le cadre de la légalité internationale et
du dialogue entre Libyens». 

S'exprimant sur la situation interne du pays, le plus
vieux parti de l'opposition a salué «les Algériennes et
les Algériens qui poursuivent leur révolution pacifique».
Le FFS a, en outre, rappelé sa revendication traditionnelle
à savoir «l'élection d’une Assemblée nationale consti-
tuante, dont la mission est l'élaboration d'une nouvelle
Constitution consensuelle adoptée par un référendum
populaire». 

ORAN: 
Visite à l’Ecole
supérieure de
l’administration
militaire (ESAM) 
au profit des
représentants 
de la presse

La visite au profit des représentants de la presse, or-
ganisée hier à l’Ecole supérieure de l’administration
militaire (ESAM) «défunt moudjahid Akhamukh Hadj
Moussa» relevant de la 2e Région militaire d’Oran, a
permis de prendre connaissance de près de l’évolution
du système de formation dans cet établissement. 

Le commandant de l’ESAM, le général Dida Fethi, a
souligné que la visite constitue une occasion propice
pour la presse de s’enquérir de visu des missions dé-
volues à cette école, des différentes activités de formation
selon le système licence, master doctorat (LMD) et des
conditions d’accès à l'ESAM. 

Le général Dida a déclaré que le Haut commandement
de l’Armée nationale populaire (ANP) «accorde un
intérêt en permanence à élément humain en tant que
pierre angulaire de toute démarche pratique réussie,
fructueuse et efficace». 

La mission de formation à l'Armée populaire nationale
ne se limite pas à l'acquisition de la compétence, du sa-
voir-faire, des connaissances et des sciences militaires,
mais vise également à former une personne engagée
envers son armée et attachée à son pays, a-t-il affirmé. 

Cette visite guidée à l’ESAM s'inscrit dans le cadre
de la consolidation du travail de proximité mené par la
Direction centrale d’intendance au ministère de la Dé-
fense nationale (MDN) et adopté par le Haut comman-
dement de l'ANP, dans le but de valoriser la stratégie
de faire connaître l'institution de formation militaire
et de renforcer les liens de communication «armée-
nation», a ajouté le général Dida Fethi. 

Le directeur général de l'enseignement à l’ESAM, le
colonel Djerboua Zaidi a abordé, pour sa part, les dif-
férentes étapes historiques de l'Ecole supérieure d'ad-
ministration militaire, ses missions et ses programmes
de formation, la coopération pédagogique avec l'uni-
versité et les activités culturelles, récréatives et sportives
dispensées en son sein. 

De son côté, le directeur chargé des affaires pédago-
giques, Benaoumer Senoussi a traité du système de li-
cence-master-doctorat (LMD) adopté au sein de l’ESAM
qui est similaire à celui à l’université algérienne et aux
spécialités dispensées ainsi qu'aux diplômes. 

Cette visite a également permis de prendre connais-
sance des structures pédagogiques de l'école disposant
de salles de cours, d'un laboratoire de langues, d'un
espace internet, d'une salle de sports et d'une biblio-
thèque, ainsi que des thèses d'étudiants dans les spé-
cialités enseignés à l’ESAM. 

APS

RÉVISION DE LA CONSTITUTION : 
Le Comité d'experts est chargé
«simplement d'élaborer des
propositions» (Laraba) 

«Nous sommes un comité
d'experts constitutionna-
listes et experts en droit.
Nous ne sommes pas une
constituante mais un comité
chargé d'élaborer des pro-
positions qui seront sou-
mises au Président de la Ré-
publique», a souligné M. La-
raba sur les ondes de la Ra-
dio nationale. 

Appelant à éviter les
malentendus et les équi-
voques, il a tenu à préciser
que le comité «est chargé,
non pas d'adopter, mais de
faire des propositions», ajou-
tant qu»'après la fin de la
formulation des proposi-
tions, celles-ci pourraient
être élargies aux acteurs po-
litiques, les politologues, les
sociologues, les économistes
et autres pour enrichir le
débat», a-t-il ajouté. 

En outre, M. Laraba a mis
en avant la question de re-
lative à l'équilibre entre les
pouvoirs, «une question sur
laquelle le Président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a mis l'accent dès
son investiture», ajoutant
que cette question «est au
c£ur de la lettre de mission
fixée au comité». 

L'expert a rappelé, dans
le même cadre, que «la
Constitution est un texte fon-
damental pour l'organisa-
tion de la société, des pou-
voirs publics et du citoyen
dans le cadre du respect des
droits de l'Homme et des li-
bertés dont il faut penser à
l'application, d'où la néces-
sité d'assurer l'équilibre en-
tre les pouvoirs législatif,
exécutif et judiciaire». 

Pour ce faire, M. Laraba
a souligné la nécessité de
«faire un bilan des insuffi-

sances, des déviations et des
détournements de la règle
constitutionnelle». 

Dans ce sens, a-t-il pour-
suivi, «il faut essayer de trou-
ver des garde-fous, de ren-
forcer le contrôle du Parle-
ment sur l'exécutif et aussi
de penser au rôle du juge
qui est considéré comme le
gardien du respect des droits
de l'Homme et des libertés
publiques». 

Il a précisé, à propos de
la réforme de la Constitu-
tion, que «l'évolution du
droit doit combiner à la fois
rupture et continuité, à tra-
vers le maintien d'un certain
nombres de règles et sou-
mettre d'autres à des amen-
dements». 

Concernant la gouver-
nance, il a souligné que
celle-ci «n'est pas opposable
aux libertés publiques, mais
devrait être un pont pour

les conforter et les consoli-
der». 

Il a plaidé, dans le même
contexte, pour une «véritable
jurisprudence constitution-
nelle», de même pour «l'in-
dépendance du Conseil su-
périeur de la magistrature
du pouvoir exécutif» pour
consacrer la démocratie et
l'indépendance de la justice. 

Sur la question de la li-
mitation du nombre des
mandats présidentiels, M.
Laraba a appelé à «trouver
des techniques juridiques
qui pourraient effectivement
figer la question de limita-
tion des mandats», en rela-
vant que celle-ci était ins-
crite dans la Constitution de
1996, «mais cela n'a pas em-
pêché qu'elle soit soumise
à la révision en 2008». 

Evoquant la question de
l'immunité, il a souligné que
le droit relatif à ce statut «ne

doit pas continuer d'exister
de la sorte», faisant observer
qu'«il y'a eu des abus consi-
dérables». 

«Il faut trouver les
moyens juridiques pour que
cette question soit absolu-
ment circonscrite», a-t-il dit. 

Interrogé si le président
de la République pourrait
être justiciable, il a affirmé
que cette question «est en-
visageable». 

Pour rappel, le Président
de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, avait décidé
mercredi dernier de la créa-
tion d'un comité d'expert
chargé de formuler des pro-
positions pour une révision
constitutionnelle, dont la
présidence a été confiée au
professeur universitaire et
membre de la Commission
du droit international à l'Or-
ganisation des Nations
Unies, Ahmed Laraba. 

Le parti du Front de libération na-
tionale (FLN) a salué dimanche l'en-
gagement du Président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, en fa-
veur de la révision de la Constitution
et son appel à la tenue d'un «dialogue
national inclusif». 

Le parti du Front de libération na-
tionale (FLN) salue «l'engagement du
Président de la République en faveur
de la révision de la Constitution qu'il
a placée à la tête des priorités de son
mandat (...) ainsi que les consultations
qu'il a entamées avec les personnalités
nationales, les différentes formations
politiques et civiles et les acteurs so-
ciaux pour garantir l'entente nationale
concernant les grands intérêts du pays»,
lit-on dans le communiqué sanction-
nant la réunion des secrétaires de Mou-
hafadate et des présidents des comités
transitoires, présidée par le secrétaire
général par intérim du parti, Ali Sed-
diki. 

Exprimant sa profonde satisfaction
quant aux «mesures d'apaisement sus-
ceptibles d'instaurer la quiétude et de
dissiper les tensions pour réaliser l'en-
tente nationale», le parti a salué l'appel

du Président de la République à en-
gager «un dialogue national inclusif
en vue de créer un climat politique fa-
vorable à une participation massive
des différentes franges sociales, et par-
tant concourir à l'aboutissent de la
prochaine étape dans le cadre d'un
processus politique visant à resserrer
les rangs des Algériens, à instaurer
l'Etat de droit et la société des libertés». 

Pour ce qui est des affaires internes
du parti , les secrétaires des Mouhafa-
date et les présidents des comités tran-
sitoires ont exprimé «leur soutien au
SG du parti par intérim et affirmé leur
disponibilité à l'accompagner dans
l'accomplissement de ses fonctions en
cette phase exceptionnelle, loin de
toute forme de marginalisation, et ce
en vue de renforcer la place du parti
dans le respect de ses constantes et
références idéologiques novembristes,
par le biais du dialogue, de la concer-
tation et de la pratique démocratique». 

«Ali Seddiki a été mandaté conjoin-
tement avec le bureau politique pour
prendre toutes les mesures relatives à
l'organisation dans les plus brefs délais
du 11e congrès du parti «, a indiqué la

même source, soulignant «la disposi-
tion des secrétaires des Mouhafadate
et les présidents des comités transi-
toires des mouhafadate du parti à en-
tamer la préparation de cette échéance
et à veiller à réunir les conditions de
sa réussite». 

Concernant la situation en Libye,
le parti a salué le rôle de la diplomatie
algérienne dans le règlement de cette
crise à travers «la promotion de la so-
lution politique, la préservation de
l'unité et de la souveraineté de ce pays
voisin et le rejet de toute ingérence
étrangère». 

Les secrétaires des mouhafadates
et les présidents des comités transi-
toires ont saisi cette occasion pour
présenter leurs «chaleureuses félici-
tations» au Président Abdelmadjid Teb-
boune suite à son élection à la magis-
trature suprême, souhaitant «succès
et réussite» au nouveau gouvernement
sous la présidence du Premier ministre,
Abdelaziz Djerad. Ils ont également
rendu hommage à l'Armée nationale
populaire (ANP) qui veille sur la sécu-
rité de l'Algérie, sa souveraineté na-
tionale et son intégrité territoriale.

Le Comité chargé de la révision de la Constitution, composé d'experts
constitutionnalistes, a pour mission «simplement d'élaborer des propositions», a
affirmé hier à Alger, son président, le professeur Ahmed Laraba. 

PARTIS 
Le parti du FLN salue l'engagement du Président
Tebboune en faveur de la révision
constitutionnelle et du dialogue national
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Le SG du
Croissant-Rouge
libyen salue la
solidarité
humanitaire de
l'Algérie

Le Secrétaire général du Croissant-Rouge
Libyen (CRL), Marie Al-Dressi a salué, hier
à Alger, le soutien humanitaire de l'Algérie
en solidarité avec le peuple libyen et la
contribution qu'elle apporte au Croissant-
Rouge Libyen. 

S'exprimant en marge de la cérémonie
de signature d'une convention de partenariat
direct entre le CRL et le Croissant-Rouge
Algérien (CRA), M. Al-Dressi a adressé ses
vives remerciements à "l'Algérie, peuple et
Gouvernement, à leur tête le Président de
la République, Abdelmadjid Tebboune, pour
le grand soutien humanitaire témoigné au
peuple libyen durant la crise qu'il traverse". 

Se félicitant de l'attachement du CRA à
travailler avec le CRL, conformément aux
principes fondamentaux du Mouvement
humanitaire international, il a souligné que
le CRL était "l'instance habilitée à assurer
la coordination locale et la communication
internationale en vertu de la législation du
parlement libyen". 

Le Secrétaire général du CRL a souhaité,
dans ce cadre, un renforcement des relations
et une intensification d'échange et de visites
avec le CRA. 

Par ailleurs, M. Marie Al-Dressi a précisé
que sa visite en Algérie "s'inscrit dans le
cadre de la concrétisation de la coopération
entre le CRA et son homologue libyen et
l'échange des expériences en matière de
gestion de situations d'urgence et de catas-
trophes naturelles". 

Il a fait état, d'autre part, de la préparation,
à la faveur de la convention conclue avec la
partie algérienne, d'un atelier en Algérie,
sur +L'impact des crises sur la situation hu-
manitaire+, auquel prendront part les as-
sociations nationales des pays limitrophes
et des associations nationales de pays du
bassin méditerranéen". 

Par ailleurs, le responsable libyen a fait
savoir que son entretien avec la partie algé-
rienne a porté sur la création d'un "réseau
d'associations de Croissants rouges", re-
groupant l'Algérie, la Libye, l'Egypte, la Tu-
nisie et le Maroc, ajoutant que "son annonce
aura lieu prochainement et que la commis-
sion préparatoire s'attèle à l'élaboration du
procès verbal à signer par toutes les parties". 

Pour sa part, la présidente du CRA, Saida
Benhabiles a affirmé que "la convention si-
gnée avec le Croissant-Rouge libyen (CRL)
s'inscrit dans le cadre d'une action purement
humanitaire loin de toute position politique
ou orientation partisane et a pour objectif
la préservation de la dignité du peuple libyen
frère". 

Dans le même cadre, elle a appelé l'en-
semble des Croissants et Croix-Rouges à
travers le monde à prendre des initiatives
pareilles à traves la signature de conventions
avec le CRL sans passer par la Fédération
internationale de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge (IFRC) ou le comité international
du croix rouge (CICR)". 

Par ailleurs, Mme Benhabiles a félicité
le CRL pour son élection au Conseil de
l'IFRC, ce qui lui permettra, a-t-elle dit, "de
devenir la voix du mouvement humanitaire
dans la région et le Monde arabe". 

Pour rappel, le CRA a signé, ce lundi,
une convention de partenariat avec son ho-
mologue libyen sans passer par les instances
internationales. Cette convention est la pre-
mière signée par le CRL avec une instance
humanitaire à travers le monde. 

Au terme de la cérémonie de signature,
les présidents du CRA et du CLA ont donné
le coup d'envoi de la deuxième caravane
humanitaire au profit des libyen. 

Sur instruction du Président de la Répu-
blique, l'Algérie avait décidé d'envoyer, début
janvier, en Libye plus de 100 tonnes d'aides
humanitaires "importantes et urgentes"
constituées de denrées alimentaires, de mé-
dicaments, de vêtements, de tentes, de
groupes électrogènes et autres.

APS

CRISE LIBYENNE:
La Conférence de Berlin consolidera 
le cessez-le feu

Les initiateurs de la Confé-
rence de Berlin «peuvent en ef-
fet convaincre les belligérants
de la nécessité de déployer une
force onusienne ou de l'Union
Africaine (UA) en Libye pour
veiller sur le respect de l'accord
en question», a soutenu M. Mes-
bah dans une déclaration à
l'APS. 

«La présence d'une force ga-
rante à été à l'origine de toutes
les expériences du cessez-le feu
réussies dans l'histoire», a-t-il
dit, faisant observer que les Na-
tions-unies ne sont présentes
en Libye pour l'heure qu'à tra-
vers «une mission diploma-
tique». 

La conférence de Berlin va
consolider aussi le cessez-le
feu, selon M. Mesbah, dans le
sens qu'elle £uvrera en vue de
dissiper les différends entre les
protagonistes de la crise, qui
ont été, a-t-il rappelé, «pendant

longtemps l'origine de l'échec
des initiatives de règlement
onusiennes». 

«Les préparatifs d'une telle
conférence sont en cours, a dé-
claré lors d'une conférence de
presse régulière à Berlin, Stef-
fen Seibert, porte-parole du
gouvernement, ajoutant qu'elle
serait réunie «dans tous les cas»
en janvier et qu'elle pourrait
se tenir dimanche prochain 19
janvier. 

«L'échec, jusque-là, des Na-
tions unies à convaincre les
deux parties à dépasser leur
différends renseigne sur la dif-
ficile entente en Libye et l'exis-
tence de divergences», a, en ou-
tre, indiqué M. Mesbah. 

Les Nations unies sont en-
gagées dans le règlement de la
crise en Libye à travers la Mis-
sion d'appui en Libye (Manul),
qui oeuvre pour un règlement
de la crise à travers l'application

de l'accord politique interlibyen
et le rapprochement des vues
entre les belligérants en quête
d'une solution inclusive. 

Le déploiement d'une force
pour la supervision du cessez-
le feu en Libye n'est pas seule-
ment indispensable, selon M.
Mesbah, pour le respect du ces-
sez-le feu et la protection des
civils, mais aussi pour apporter
des solutions à certains pro-
blèmes qui peuvent surgir d'un
moment à un autre à même
d'entraver la mise en oeuvre
des accords, dont des chapitres
ont trait à la régulation de l'ex-
ploitation des hydrocarbures
dans le pays. 

Un cessez-le-feu obtenu
après d'intenses efforts

d'Alger 
Les protagonistes de la crise

en Libye observent un cessez-
le-feu au terme d'intenses ef-

forts de l'Algérie en vue d'une
solution politique et inclusive
à la crise telle que préconisé
par les Nations unies. 

Alger a multiplié, depuis
quelques jours, les initiatives
diplomatiques pour parvenir à
un cessez-le-feu en Libye en
crise, alors que la logique de la
guerre menaçait de prendre
des proportions aux consé-
quences plus dramatiques pour
le peuple libyen. Soucieuse de
rester à «équidistance» des deux
camps, l'Algérie a rejeté toute
ingérence étrangère en Libye
et a exhorté toutes «les parties
libyennes à retourner rapide-
ment à la table des négocia-
tions». Dans ce contexte, sur la
question du rôle que l'Algérie
pourrait jouer dans la consoli-
dation et le renforcement de
l'accord de cessez-le-feu en Li-
bye, l'universitaire, Amine Mes-
bah, a indiqué que l'Algérie, à
la différence des autres pays,
«pourrait largement contribuer
et faire avancer positivement
les choses», grâce aux «liens
forts qu'elle entretient avec le
peuple Libyen, ce qui fait d'elle
+une voix écoutée+». 

«L'Algérie pourrait aussi, de
par sa proximité avec la Libye,
convaincre les partis politiques
en Libye quant à la dissipation
des différends et de la nécessité
d'opter définitivement pour la
paix», a argumenter l'univer-
sitaire. 

En outre, a-t-il conclu, «l'en-
voi des aides humanitaires dans
la région par l'Algérie est de
nature, aussi, à lui permettre
une présence aux côtés des Li-
byens et contribuer, par la
même, au rapprochement entre
les parties en crise». 

Le Croissant-Rouge algérien (CRA) a
signé, hier, avec le Croissant-Rouge libyen
une convention de partenariat visant à re-
lancer les mécanismes d'appui à la coo-
pération entre les deux organisations hu-
manitaires. 

Signé par la présidente du Croissant-
Rouge algérien, Saïda Benhabiles, et le se-
crétaire général du Croissant-Rouge libyen,
Marie Al-Dressi, l'accord se veut un cadre
de coopération bilatérale traduisant l'en-
gagement des deux parties en faveur du
renforcement du partenariat, notamment
dans le domaine humanitaire, à travers
l'échange d'expériences et la coordination
des programmes selon les domaines de
compétence des uns et des autres. 

L'accord vise à développer les capacités

du CRA et de son homologue libyen par
l'organisation de sessions de formation,
l'échange d'expériences et d'informations
en matière humanitaire et la coordination
des actions pour endiguer le phénomène
de la migration clandestine. 

Il est également question de jumelage
entre les deux associations au niveau des
régions frontalières pour répondre à leurs
besoins humanitaires. Les deux parties
ont, à cet égard, convenu d'organiser des
caravanes médicales mixtes pour prodiguer
des soins aux populations de ces régions. 

Dans une allocution à cette occasion,
Mme Benhabiles a précisé que cette conven-
tion «vient ponctuer les rencontres bila-
térales organisées en marge des réunions
de Genève tenues en décembre 2019 et au

cours desquelles l'accent a été mis sur les
moyens de relancer les mécanismes d'appui
au partenariat et à la coopération entre
les deux associations face aux défis hu-
manitaires qui se posent dans la région». 

Après avoir rappelé les «relations his-
toriques» qui lient les deux pays et les deux
peuples, la présidente du CRA a souhaité
que la visite de la délégation du Croissant-
Rouge libyen en Algérie «incite à poursuivre
les efforts aux niveaux bilatéral et régional». 

Pour sa part, le SG du Croissant-Rouge
libyen a souligné que cette convention
«dénote l'esprit de coopération entre les
deux pays», exprimant sa gratitude au CRA,
«première association arabe à signer une
convention avec le Croissant-Rouge libyen
directement». 

Le Croissant-Rouge algérien
(CRA) a acheminé hier vers la
Libye des aides humanitaires
constituées de denrées alimen-
taires, de médicaments et de
couvertures. 

Le coup d'envoi de cette
deuxième caravane de solidarité
au profit du peuple libyen a été
donné à partir de l'Office du
Complexe Olympique Moha-
med-Boudiaf (Alger) par la pré-
sidente du CRA, Saïda Benha-

biles, en compagnie du Secré-
taire général du Croissant-
Rouge libyen, Marie Al-Dressi. 

A cette occasion, Mme Ben-
habiles a précisé que la cara-
vane de quelque 70 tonnes de
denrées alimentaires, de mé-
dicaments et de couvertures
envoyés par des citoyens algé-
riens à leurs frères libyens, sou-
lignant que l'Algérie "puise sa
politique de solidarité dans ses
valeurs ancestrales et sa reli-

gion". Cette initiative "est un
gage d'estime et de fraternité"
du peuple algérien pour le peu-
ple libyen, a ajouté la président
du CRA, rappelant que "la Libye
s'est tenue aux côtés de l'Algérie
durant la glorieuse Guerre de
libération nationale". 

De son côté, le Secrétaire
général du Croissant-Rouge li-
byen, Marie Al-Dressi, a ex-
primé sa gratitude et ses re-
merciements au Président de

la République et à l'Algérie pour
ces aides humanitaires, mettant
en exergue "les relations his-
toriques qui lient les deux peu-
ple frères". 

Plus de cent (100) tonnes
d'aides humanitaires avaient
été acheminées récemment
vers la Libye sur instruction du
Président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune, avec la
participation de l'Armée natio-
nale populaire (ANP). 

L'enseignant universitaire, Amine Mesbah, a estimé hier que la Conférence de Berlin sur
la crise en Libye prévue janvier courant va consolider l'accord du cessez-le-feu observé
depuis la nuit de samedi dernier par les parties libyennes. 

ALGÉRIE-LIBYE 
Le Croissant-Rouge algérien signe une convention 
de partenariat avec son homologue libyen 

Le Croissant-Rouge algérien achemine des aides
humanitaires vers la Libye 
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ORAN 
Un corpus dédié aux
locutions amazighes 
en élaboration 

Une initiative visant l'élaboration d'un cor-
pus linguistique dédié aux locutions amazighes
a été lancée à Oran, a-t-on appris dimanche du
vice-président de l'association locale
«Numidia».

«Il s'agit d'un projet à caractère culturel por-
tant création d'une banque de données sur les
expressions idiomatiques de la langue amazighe
(proverbes, dictons, citations)», a précisé Amara
Akli dans une déclaration à l'APS en marge de la
cérémonie de clôture des festivités de
«Yennayer».

Les universitaires et les associations cultu-
relles sont également associées à cette action
soutenue par le ministère de la Culture et
l’Union européenne dans le cadre du
Programme d'appui à la protection et valorisa-
tion du patrimoine culturel en Algérie, a-t-il
expliqué.

Le Corpus en projet intervient dans le sillage
de plusieurs réalisations accomplies par l'asso-
ciation «Numidia» au titre du même pro-
gramme national, a indiqué M.

Akli, évoquant notamment la mise en ligne
d'un dictionnaire, d'un site d'enseignement de
tamazight et l'édition de contes pour enfants.

Créée en 1991, «Numidia» a pour vocation
essentielle la sauvegarde et la promotion de la
langue et de la culture amazighes, et est égale-
ment connue à Oran pour sa contribution à l'or-
ganisation des festivités nationales célébrant le
nouvel an «Yennayer». Pour la nouvelle édition
de Yennayer 2970, l'association a animé plu-
sieurs activités culturelles et artistiques, dont
une exposition artisanale à la Médiathèque, des
conférences et ateliers thématiques, des récitals
poétiques, des spectacles folkloriques et de
théâtre. Une centaine de participants venus de
16 wilayas du pays, ont pris part à la célébration
de cette fête traditionnelle ancestrale clôturée
jeudi au Théâtre régional d'Oran «Abdelkader
Alloula» par un hommage à Djamel Benaouf,
écrivain, dramaturge, poète et membre fonda-
teur de «Numidia».

Les hôtes de la capitale de l'Ouest ont été éga-
lement conviés à un circuit touristique et à la
dégustation du couscous de «Yennayer» servi à
l'auberge de jeunes de «Belgaïd».

TÉBESSA : 
Le jeu traditionnel
amazigh «Hakoureth»
ressuscité 

La célébration du nouvel an amazigh 2970 a
été marquée dimanche à Tébessa par l’organisa-
tion du premier match international du jeu
populaire traditionnel amazigh du bâton
«Hakoureth» ressuscité à l’initiative de la direc-
tion de la jeunesse et sports et l’association
«Thévestis» pour l’identité et la culture ama-
zighes. Le match a opposé au complexe sportif
de proximité du chef-lieu de wilaya une sélec-
tion algérienne et une autre tunisienne en pré-
sence d’une foule nombreuse de jeunes dont
beaucoup ont découvert pour la première fois ce
jeu séculaire de la région.

«Hakoureth» met en face deux équipes de
cinq joueurs chacune qui utilisent des bâtons de
palmier pour frapper un ballon fabriqué avec de
l’Alfa et des morceaux d’étoffe pour le placer
dans les bois de l’équipe adverse.

Pour le chercheur en patrimoine amazigh,
Nasreddine Kalla, «ce jeu est un héritage cultu-
rel amazigh qu’il faut ressusciter au travers,
entre autres, de l’organisation de matches dans
diverses occasions.» L’organisation de ce pre-
mier match international de Hakoureth entre
l’Algérie et la Tunisie est un premier pas pour
d’autres rencontres entre équipes des pays
d’Afrique du nord, a estimé un membre de l’as-
sociation Thévestis.

Des expositions d’habits, de bijoux tradition-
nels, de plats populaires et de photos de sites
archéologiques de Tébessa ont été organisées au
complexe sportif de proximité en marge de ce
match.

APS

NOUVEL AN AMAZIGH À ILLIZI 

Le patrimoine amazigh mis en exergue 
dans une exposition 

Inaugurée par les autorités locales à la maison de la cul-
ture Othmane Bali, l’exposition valorise des produits de l’ar-
tisanat (habits, broderie et couture traditionnels) ainsi que
des plats populaires.

La célébration a donné lieu également à l’animation de
danses et chants folkloriques, dont la danse des chameaux,
ainsi qu’à des récitals poétiques et à des chants d’Imzad, avec
la participation d’associations culturelles locales.

Le centre psychopédagogique d’enfants déficients men-
taux a abrité, à cette occasion, une exposition présentant des
réalisations de ses pensionnaires, dont des articles de brode-
rie, de sculpture et de poterie. Yennayer a été marqué aussi
par l’exposition, à la bibliothèque principale d’Illizi, d’ou-
vrages et de magazines riches en histoire sur la région et ses
personnalités. Peaufiné conjointement par les directions de
la Culture, du Tourisme et de la Jeunesse et des Sports, le pro-
gramme a focalisé notamment sur la valorisation du patri-
moine séculaire amazigh de la région du Tassili N’Ajjer.

Des facettes du patrimoine amazigh ont été mises en exergue lors d'une exposition 
marquant la célébration du Nouvel an amazigh, Yennayer 2970, dans la wilaya d’Illizi .

EL BAYADH
Enseigner tamazight aux enfants de
Bousemghoun pour préserver le legs amazigh 

Le chercheur en histoire des ksours et
de la langue amazighe, Ghrissi Belhadji a
affirmé dimanche que l'enseignement de
tamazight aux enfants de Boussemghoun
(extreme sud de la wilaya d’El Bayadh) est
une nécessité pour préserver le patri-
moine linguistique amazigh de cette
région et le léguer aux générations.

Ghrissi Belhadj, habitant de la région
a signalé que tamazight, symbole de
l'identité, est une source de fierté des
citoyens de Boussemghoun qui oeuvrent
à préserver cette langue ancestrale en
l’enseignant à leurs enfants, en l'utilisant
dans leur vie quotidienne dehors et à l'in-
térieur de la famille, dans divers
domaines, rencontres et transactions.
Les habitants de Boussamghoun d'ori-
gine amazighe de Zenata conservent tou-

jours la langue de leurs ancêtres et
depuis des siècles et tiennent à la trans-
mettre à leurs enfants dès leur plus jeune
âge, a-t-il affirmé Le chercheur fait
remarquer, au passage, que tamazight
est «pure et authentique» dans cette
région célèbre par son «Ksar
Boussemghoun», appelé aussi «Ksar El
Assaad» (Le plus hueureux) où se trouve
le coin de retraite (khouloua) du saint-
patron Sid Ahmed El Tidjani, qui a
contribué à la cohésion, l'unité et la soli-
darité de la société. L'artiste Bachir
Belhadj, un sexagénaire qui dirige l'office
local du tourisme de Boussemghoun,
oeuvre à préserver le patrimoine et la
langue amazighs à travers le chant et la
récitation de poèmes en tamazight
louant l'originalité et l'histoire de la

région. Bachir Belhadj, qui a entamé une
carrière artistique à l'âge de 15 ans,
chante sur des thèmes sociaux. Sa chan-
son «Abou Semghoun Abou Semghoun»,
il relate le passé et les gloires de cette
région touristique ainsi que les us et cou-
tumes et le quotidien des résidents des
ksours.

Cet artiste a également des chansons
sur l'histoire de la région durant la
période coloniale française et d'autres
sujets, qui sont très appréciées par les
habitants de la région, notamment lors
des fêtes de mariage et autres manifesta-
tions culturelles locales. Il a participé à
des manifestations culturelles à l'inté-
rieur du pays et à l'étranger dans le but de
faire connaître et découvrir la région et le
patrimoine de Boussemghoun.

AIN TÉMOUCHENT 
Présence distinguée du patrimoine amazigh
artistique

Le patrimoine matériel et
immatériel amazigh de la
wilaya d'Ain Témouchent a
été mis en avant dimanche
lors d'un salon, inauguré à la
maison de la culture «Aissa
Messaoudi» à l'occasion de la
célébration du nouvel an ber-
bère «Yennayer», par le wali
Labiba Ouinez.

Cette manifestation
expose des produits artisa-
naux amazighs dont la robe
kabyle avec ses couleurs mul-
tiples, les bijoux en argent
démontrant l’identité ama-
zighe et autres produits de
tissage faits avec des mains

d’artistes et des plats tradi-
tionnels liés à cette fête dont
le couscous, Cherchem et
Rfis. Le salon enregistre la
participation d’associations
culturelles et artisanales
locales et d’autres de la wilaya
de Bouira qui ont présenté,
au public de Ain
Témouchent, une image des-
criptive du produit tradition-
nel amazigh et ses significa-
tions historique et artistique,
ont souligné les organisa-
teurs.

A cette occasion, des élèves
de différents établissements
scolaires d'Ain Témouchent

ont présenté des spectacles
alliant chants et danses ama-
zighes qui ont été ovationné
par le jeune public. Le film
documentaire produit par
l’Entreprise publique de télé-
vision algérienne (EPTV) inti-
tulé «Royaume de Numidie»,
de la réalisatrice Hanane
Bourayou, a été projeté.

Ce film aborde différentes
étapes de civilisations qu’a
connues l’Algérie à l’époque
numide, le royaume de
numidie dans l’Ouest et le roi
Syphax qui avait fait du site de
Siga, à Ain Témouchent, sa
capitale, selon des ouvrages

historiques rapportés par le
documentaire.

Le directeur de wilaya de la
culture, Ahmed Moudaa, a
signalé qu’un riche pro-
gramme a été concocté pour
célébrer Yennayer une
semaine durant à la maison
de la culture «Aissa
Messaoudi», la bibliothèque
principale de lecture, avec
des expositions culturelles et
artistiques et un stand
réservé aux productions litté-
raires en tamazight, outre des
conférences sur cette journée
et sa portée historique et
sociale par des universitaires. 

SEMAINE CULTURELLE AMAZIGHE DE KHENCHELA À TÉBESSA 

Fantasia et baroud pour célébrer Yennayer 
La semaine culturelle amazighe de la

wilaya de Khenchela a été inaugurée
dimanche après-midi à Tébessa avec la
présentation de spectacles de fantasia
ponctués de baroud pour célébrer le
nouvel an amazigh 2970.

Des spectacles de fantasia présentés
par la troupe culturelle «Ahrar El
Aouras» au niveau de la maison de la
culture Mohamed Chebouki, mettant en
évidence les coutumes et les traditions
des deux wilayas, ont été présentés aux
citoyens qui ont apprécié la richesse du
patrimoine culturel de ces régions. De
plus, des expositions du livre amazigh,
d’arts plastiques, photographie, vête-

ments et bijoux traditionnels, plats tra-
ditionnels et gâteaux, ont été également
organisées à l'occasion.

Le public présent a dansé, applaudi
et chanté dans la grande salle de la mai-
son de la culture Mohamed Chebouki
sur les rythmes des chansons chaoui,
interprétées par le groupe «Noudjoum
El Djorf» et la troupe «Ibdaa».

Mounir Mouissi, directeur de la mai-
son de la culture Mohamed Chebouki de
Tebessa, a indiqué à l'APS que ce jume-
lage culturel avec Khenchela vise à faire
connaitre le patrimoine culturel maté-
riel et immatériel des deux wilayas,
notamment en ce qui concerne la célé-

bration du nouvel an amazigh. Pour sa
part, le directeur de la maison de la cul-
ture de Khenchela, Noureddine
Kouider, a souligné que cet échange cul-
turel constitue une opportunité pour en
organiser d'autres entre les deux struc-
tures culturelles dans divers domaines,
notamment la poésie et le théâtre. Des
lectures poétiques amazighes seront
présentées à cette occasion par des
poètes de Tébessa et Khenchela, ainsi
que la projection d'un documentaire sur
la célébration dunouvel an amazigh à
Tébessa, ainsi que des pièces théâtrales
pour enfants et adultes, a-t-on appris
des organisateurs.
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PROMOTION DE TAMAZIGHT 

Signature d'une convention de coopération
entre le HCA et l'EPTV 

«Cette convention qui s'ins-
crit dans le cadre de la commu-
nication indispensable entre
les institutions de l'Etat pour la
promotion de la langue ama-
zighe, vise l'accompagnement
des efforts de la télévision algé-
rienne dans ce domaine, à tra-
vers l'organisation de forums
de formations destinés aux
deux catégories (journalistes
et techniciens)», a fait savoir le
secrétaire général du HCA, Si
El-Hachemi Assad lors de la
cérémonie de signature qui
s'est déroulée au Centre cultu-
rel Aissa Messaoudi, coïnci-
dant avec la célébration du
Nouvel an amazigh Yennayer
2970. Les clauses de la conven-
tion «portent essentiellement
sur la formation des journa-
listes et des techniciens de la
chaine 4, et ce pour un usage
codifié et correct de la langue
amazighe, outre la promotion
du doublage en tamazight,
conformément aux normes en
vigueur», a-t-il précisé. Il a sou-
ligné, en outre, que les forums
de formation, répartis sur plu-

sieurs étapes, seront encadrés
par des experts et des spécia-
listes en linguistique, réaffir-
mant «l'engagement du HCA à
appuyer et à financer ces
forums». 

Pour le SG du HCA, la
convention signée avec l'EPTV
est «une étape importante qui
s'inscrit dans le cadre de la
poursuite des acquis réalisés
auparavant notamment la

convention signée avec le
ministère de la
Communication en 2014 et
celle signée avec l'Agence
Algérie presse service (APS) en
2015, faisant part «d'une
convention prévue avec la
Radio nationale dans le but
d'enrichir et promouvoir la
langue amazighe».

«Il n'y a pas de consensus
autour des termes utilisés dans

la langue amazighe, en raison
des variantes linguistiques
amazighes, ce qui constitue
une problématique à prendre
en charge à travers l'adoption
d'un document référentiel
unifié», a relevé M. Assad, pré-
cisant que «la formation por-
tera sur ce volet». Pour sa part,
le Directeur général par inté-
rim de l'Entreprise publique
de la télévision (EPTV), Fethi
Saïdi a dit que «cette conven-
tion s'inscrit dans le cadre de
l'intérêt accordé à la culture
amazighe et à la promotion de
son patrimoine matériel et
immatériel», ajoutant que
«cette convention prévoit la
promotion des programmes
de la chaine 4 dans la forme et
le fond, à travers l'unification
de la terminologie amazighe,
en formant les journalistes
dans les différents domaines
ainsi que les techniciens pour
une meilleure performance».

Le HCA offrira une collec-
tion de livres en langue ama-
zighe à l'EPTV en vue d'enri-
chir sa bibliothèque. 

Une convention de coopération a été signée, hier à Alger, entre l'Entreprise publique 
de télévision (EPTV) et le Haut-Commissariat à l'amazighité (HCA), pour la promotion 
de tamazight, à travers la formation de journalistes et de techniciens en vue d'améliorer 
le contenu, d'ajuster et d'unifier la terminologie amazighe.

Le nouvel an amazigh célébré à l’Opéra d’Alger 
Un concert de chants et musiques

amazighes, regroupant des chanteurs
avec l’Orchestre symphonique de l’Opéra
d’Alger Boualem -Bessaih, a été animé
dimanche soir à l’occasion de la célébra-
tion de Yennayer, le nouvel an berbère
coïncidant avec le 12 janvier. Sous la
baguette du maestro Amine Kouider, le
concert intitulé «Yennayer, une sympho-
nie amazighe», des chanteurs ont inter-
prété des chants puisé du terroir amazigh
alliant plusieurs styles musicaux notam-
ment le targui, kabyle, chaoui et mozabite.
Les musiciens de l’Orchestre sympho-
nique de l’Opéra d'Alger ont enchaîné des
pièces musicales accompagnant un flori-
lège de chants amazighs, rendus par qua-
tre chanteurs issus de différentes régions
d’Algérie. Quatre tableaux sublimes aux
couleurs variées, ont donné lieu à une
mosaïque musicale applaudie par le
public nombreux venu célébrer cette fête

populaire ancestrale commune à tous les
peuples d'Afrique du Nord. Dans le genre
targui, Djamila Moussaoui a interprété
notamment «Tima wadine» (Les jeunes
de mon pays), une chanson culte accom-
pagnée par des musiciens, qui ont rendu
également une pièce (instrumental)
Tineri (Sahara).

Pour sa part Nadia Guerfi, interprète
de chants des Aurès, a brillamment rendu
«Akerd Anouguir « Allons-y) et «Ghers
lmal» ‘Il est aisé), une chanson du réper-
toire chaoui, reprise par de grands noms
de la chanson algérienne dont Chebba
Yamina. Pour le chant M’zabi, l’Orchestre
a accompagné des chansons interprétées
par Mohamed Anis Hadjouja, alias
Aghlane, qui a également repris «Laci
neswa tamurt-u nnegh» d’Abdelwahab
Fekhar et «Ayanouji» (Mon bébé) d’Adel
M’zab. En quatrième partie de cette soirée
émouvante, l’orchestre a exécuté plu-

sieurs pièces de musique kabyle comme
«cfigh amzun d id'elli»( Je souviens
comme si c’était hier), un solo exécuté par
le grand violoniste Ahmed Bouifrou et
«Djurdjura», autre £uvre musicale signée
Abdelouahab Salim.

Pour sa part, Zoheir Mazari a inter-
prété «Amedyaz (Le poète), une chanson
d’Idir en hommage à Mouloud
Mamameri et «Axam daccu ikewghen»,
un tube d’Akli Yahiatène.

En hommage à Djamel Allam, l’or-
chestre a brillamment rendu «ur ttru» (Ne
pleure pas), une de des célèbres chansons
de l’artiste disparu en septembre 2018.
Diverses manifestations culturelles ont
marqué la célébration du premier jour de
l'an amazigh 2970, fêté officiellement à
travers l'ensemble du pays.

L'Algérie est le premier pays d'Afrique
du Nord à réhabiliter Yennayer, consacré
fête nationale depuis 2018.

TISSEMSILT 
Une affluence
remarquable 
sur l'exposition 
du livre amazigh 

Une exposition du livre amazigh ouverte
lundi dans le cadre de la semaine du patri-
moine culturel amazigh à la bibliothèque
principale de lecture publique «Dr. Yahia
Bouaziz» de Tissemsilt enregistre une
affluence remarquable du public.

Les visiteurs de cette exposition, en particu-
lier des lycéens, des étudiants, des enseignants
du Centre universitaire de Tissemsilt et des
chercheurs intéressés par le patrimoine cultu-
rel amazigh, ont affiché un intérêt pour une
collection de livres qui mettent la lumière sur
l'histoire amazighe de l'Algérie.

Le chercheur en littérature comparée et
écrivain Abdelkader Khaled a valorisé l'orga-
nisation de cette manifestation qui oeuvre, a-t-
il dit, à consacrer l'identité et à transmettre la
culture amazighe aux nouvelles générations,
en plus d'offrir au public l'occasion de lire des
livres qui traitent du patrimoine et de l'his-
toire des Amazighs en Algérie.

Pour le chercheur de lecture chez l’enfant,
Ghoulam Boudjenane, a déclaré que la pré-
sence remarquable du public lors de la pre-
mière journée de cette manifestation traduit
une prise de conscience à participer à la
relance et à la préservation des coutumes et
traditions liées à l'identité et à la culture natio-
nale.

Le programme de la semaine du patri-
moine culturel amazigh, manifestation orga-
nisée à l'initiative de la bibliothèque princi-
pale de lecture publique à l'occasion de la célé-
bration du nouvel an amazigh «Yennayer»,
comporte des expositions, la présentation de
plats populaires préparés pour célébrer le
nouvel an berbère, des produits d'artisanat
mettant en exergue le patrimoine matériel de
la région, en plus d'ateliers de dessin, de lec-
ture et de conte, une soirée musicale kabyle et
des lectures poétiques dans le genre Melhoun.

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 
Plusieurs
manifestations 
à l’occasion 
du Nouvel an
amazigh 2970 

Plusieurs manifestations célébrant le
Nouvel an amazigh 2970 ont été lancées,
dimanche, dans la wilaya de Bordj Bou
Arreridj, dans le cadre d’un programme cultu-
rel diversifié chapeauté par la direction de la
culture avec la collaboration d’associations
culturelles locales.

Ce programme qui concerne la ville de
Bordj Bou Arreridj ainsi que d’autres localités
de la wilaya, se poursuivra jusqu’au 16 janvier
en cours, selon les organisateurs, qui ont sou-
ligné que 2 expositions dédiées aux produits
artisanaux et aux arts plastiques ont été orga-
nisées dans le hall de la maison de la culture
Mohamed Boudiaf, au chef-lieu de wilaya.

Des spectacles de théâtre en langue ama-
zighe et des fêtes artistiques musicales pro-
grammées sur 5 jours à la maison de la culture
Mohamed Boudiaf et animées par des artistes
et des troupes musicales, relevant des associa-
tions culturelles locales, sont également au
programme, a ajouté la même source.

Aussi, la bibliothèque principale de lecture
implantée au chef-lieu de wilaya, abrite,
durant cette période, une exposition du livre
amazigh et une autre manifestation similaire
dédiée à l’art plastique organisée par l’artiste
Hacène Zeghnine.

Les festivités destinées à célébrer cette fête
portent, en outre, sur l’organisation des spec-
tacles musicaux et théâtraux, dans les com-
munes de Colla, Djaâfra, Sidi Brahem, El Main
et Mansoura, a-t-on signalé des services de la
direction de la culture.

KHENCHELA

Participation de 41 artistes au Salon
maghrébin Numidia de l’art amazigh 

La sixième édition du salon maghrébin
Numidia de l’art amazigh s’est ouverte
dimanche à la maison de la culture Ali
Souahili à Khenchela avec la participation
de 41 plasticiens dont 10 venus de pays
maghrébins. 

Organisée à l’occasion de la célébration
du Nouvel an amazigh, la manifestation
initiée par l’association d’arts plastiques
«Lamassat», expose au public 118 £uvres
plastiques jusqu’au 15 janvier courant. La
cérémonie d’ouverture a été marquée
notamment par une lecture des toiles de
peinture par le critique d’art Réda
Baghdadi.  

«L’objectif du Salon est de valoriser le
patrimoine artistique amazigh et de favo-
riser les échanges entre les artistes sur le
thème de l’art amazigh», a indiqué à l’APS
Fouad Belaa, président de l’association
«Lamassat». Le programme de la manifes-
tation comporte notamment l’organisa-
tion de plusieurs ateliers notamment sur
l’art amazigh, et l’union des calligraphies
arabe et amazigh des artistes Nadhir

Djebar et Samir Baadache d’Alger, mais
aussi sur «El Harkouss» amazigh avec la
participation d’élèves et d’universitaires.
Des conférences notamment sur les
thèmes de «la sémiologie du Tifinagh» et

«l’esthétique de l’£uvre du plasticien tuni-
sien Mohamed Sahnoun» sont prévues
lors du Salon qui verra également l’organi-
sation de concerts et des excursions tou-
ristiques en l’honneur des participants.

YENNAYER 2970
Le chanteur kabyle Ghiless Amzal
anime un concert à Alger

Le chanteur kabyle Ghiless Amzal a
animé, dimanche soir à Alger, un concert
de musique à l'occasion du Nouvel An
amazigh «Yennayer 2970», offrant au
public une panoplie de chansons dans le
genre kabyle. Le jeune artiste a inter-
prété, une heure et demi durant, plu-
sieurs de ses chansons sentimentales,
telles que «Ayen Ayen», «Inès Inès» et
«Aighar», accompagnée par la troupe «Al
Amal» qui a exécuté quelques danses
kabyles traditionnelles. Le chanteur a
également repris quelques succès de la

chanson kabyle, comme « Avava Inouva»
d'Idir et «Thalt Ayam» d'Ait Menguellat,
suscitant l'enthousiasme du public pré-
sent à la salle Ibn Zeydoun. Ce concert a
été également marqué par les prestations
de plusieurs duos, à l'instar d'Izoran qui
avait interprété avec l'artiste la chanson
«Ssendu» d'Idir. Ghiless Amzal dont les
débuts artistiques remontent à 2014,
compte actuellement à son actif plu-
sieurs albums, dont «Assed el amer»,
«Aldjia» et «Hamlaghkem a Manel».

APS
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NUMÉRIQUE: 
Nécessité d'assises
nationales pour
définir les axes de
développement du
secteur

Des assises nationales sur le numérique doivent
être organisées pour définir une feuille de route
concernant le développement de ce secteur dans
l'objectif de promouvoir l'économie numérique
nationale, a indiqué hier à Alger le vice-président
du Forum des Chefs d’entreprises (FCE) chargé
du développement du numérique, Djaoued Allal. 

«Nous devons avoir une réelle vision stratégique
du numérique pour le pays à court, moyen et
long termes», a estimé le même responsable lors
de son intervention au Forum du quotidien El-
Moudjahid sur les start-up et les défis de la nu-
mérisation. 

Pour ce faire, le même responsable a préconisé
l’organisation d’assises nationales afin de bâtir
«un véritable écosystème numérique» dans le but
de donner l’élan nécessaire aux acteurs locaux
du numérique. De plus, M. Allal a souligné l’intérêt
de mettre en place un statut particulier pour les
entreprises du numérique, notamment au niveau
du registre de commerce et de la nomenclature
des métiers. 

Ajouter à cela, il a estimé nécessaire d’aider
les entreprises algériennes du numérique à trouver
des fonds d’amorçage qui puissent prendre en
charge le risque financier auquel font face les
entreprises activant dans ce domaine, les start-
up en particulier. 

«Il faut des organismes financiers qui intègrent
le risque de perte et un statut particulier permettant
une exonération fiscale», a-t-il noté, se félicitant
de l’ambition du président de la République de
créer une banque dédiée au financement des
start-up. 

D’autre part, le responsable au sein du FCE
s’est dit en faveur d’une révision du système de
régulation du secteur de numérique en Algérie
afin de permettre son émergence, jugeant que
cette régulation «a été souvent un facteur de blo-
cage du numérique par incompréhension» jusqu’à
présent. Il a remis en question la mise en place
de taxes depuis 2018 sur les équipements numé-
riques, source de valeur ajoutée et de compétitivité
pour les entreprises. 

«On n’arrive pas à comprendre pourquoi on a
30 % de taxes sur les outils informatiques»,
constate-t-il, indiquant que ces équipements
s’avèrent ainsi onéreux en Algérie et donc inac-
cessible pour nombre de PME. 

«Il y a un vrai manque à gagner car ces équipe-
ments augmentent la productivité du pays», as-
sure-t-il. Autre élément permettant le dévelop-
pement du numérique dans le pays, le débit in-
ternet. 

Sur cet aspect, M. Allal a plaidé en faveur de la
création d’une concurrence dans la fourniture
internet comme ce fut le cas dans le début des
années 2000. 

«On doit ouvrir l’investissement au privé pour
assurer une meilleure qualité de service aux ci-
toyens et aux entreprises», a-t-il appelé. Par
ailleurs, le même responsable a souligné la valeur
ajoutée qu’apporte le numérique à l’économie
nationale «C’est un grand relais de croissance au
niveau de l’économie mondiale. 

Le classement des plus grandes fortunes du
monde comporte les grosses sociétés du secteur
numérique», étaye-t-il. Dans ce cadre, il a fait
savoir que la moyenne globale en terme de parti-
cipation du numérique au PIB par pays au niveau
mondial est de 8-9% et de 12% pour les pays ayant
plus investi dans le numérique. En Algérie, le
numérique participe à moins de 4% au PIB na-
tional. Le même responsable a également souligné
l’intérêt que représente le numérique pour l’éco-
nomie nationale, constituant «un vrai outil de
transparence et de prédictibilité dans les process
et d’augmentation de la productivité des entre-
prises». 

«C’est aussi pour certains pays puissant, un
levier économique pour l’export, car le numérique
n’a pas de frontières», a-t-il affirmé, notant la né-
cessité de créer l'écosystème nécessaire pour per-
mettre l’épanouissement des compétences na-
tionales évitant ainsi leur départ vers l’étranger.

APS

INVESTISSEMENT: 
Etablir un rapport entre le niveau des
avantages octroyés et l'incidence sur
l'économie nationale 

«Le temps des avantage
sans contrepartie est révolu
(...) dorénavant leur octroi
sera subordonné à leur in-
cidence sur l'économie na-
tionale, et c'est là, la dyna-
mique que nous souhaitons
donner pour l'avenir», a dé-
claré M. Rezig lors d'une
Journée d'information sur
«les nouvelles dispositions
de la loi de Finances 2020
et leur impact sur l'entre-
prise». 

Concernant la nouvelle
loi de Finances, le ministre
a estimé qu'en dépit la
conjoncture «très particu-
lière» qui a vu son élabo-
ration, elle renferme plu-
sieurs acquis, dont la pré-
servation du caractère so-
cial de l'Etat, l'imposition
de la fortune en consécra-
tion de la justice sociale,
l'autorisation de l'importa-
tion de véhicules d'occasion
de moins de trois ans et la
suppression de la règle
49/51 régissant les investis-
sements étrangers. 

L'entrée en vigueur de
cette loi coïncide avec le
début de la mise £uvre du
programme du nouveau
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, vi-
sant à asseoir une écono-
mie, «basée sur le dévelop-
pement, l'innovation et la
valorisation de la richesse,
tout en réhabilitant la no-
tion du travail». Pour sa
part, le Directeur général

des impôts, Kamel Aïssani,
a fait état d'une réflexion
en cours pour engager «une
réforme profonde» du ré-
gime fiscal en Algérie. 

Il s'agit en particulier de
la révision des avantages
fiscaux qui seront calculées
en fonction de leur rende-
ment économique, a-t-il
précisé. 

Soulignant l'impératif
d'exiger une contrepartie
aux avantages à accorder,
il a indiqué qu'il faudrait
au préalable définir cette
contrepartie entre l'admi-
nistration fiscale et les opé-
rateurs économiques en
termes de postes d'emploi
à générer par l'investisse-
ment, des niveaux de pro-
duction à atteindre et de
son impact sur la réduction
de la facture des importa-
tions. 

La réforme doit intégrer,
également, les différents
engagements contenus
dans le programme élec-
toral du Président Teb-
boune, dont la révision de
certaines taxes, tels que
l'Impôt sur le revenu global
(IRG) et la taxe sur l'activité
professionnelle (TAP). 

Evoquant la loi de Fi-
nances 2020, M. Aïssani a
affirmé que son élaboration
avait pour but primordial
la préservation des équili-
bres financiers, notamment
à travers l'amélioration des
recettes fiscales. Il a cité, à

ce propos, les modifications
apportées au régime de
l'Impôt forfaitaire unique
(IFU), notamment la révi-
sion du seuil d'éligibilité à
ce régime, dont le champs
d'application exclut désor-
mais les personnes mo-
rales. 

La Taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) au taux de
0% a été instaurée comme
mesure alternative aux dé-
clarations d'exonération
dans le cas ou l'opérateur
est bénéficiaire d'avantages
fiscaux sur certains pro-
duits importés, a-t-il ajouté. 

La Direction des impôts
accorde quelque 60.000 dé-
claration d'exonération de
la TVA, ce qui nécessite la
mobilisation d'importantes
ressources humaines, alors
qu'avec un taux de 0%, ce
potentiel peut être orienté
vers le renforcement des
activités de contrôle. 

Cette journée d’infor-
mation sur la loi de Fi-
nances 2020, organisée par
la Cambre Algérienne du
Commerce et d'Industrie
(CACI) a été une occasion
pour expliquer les diffé-
rentes mesures fiscales et
douanières contenues dans
la loi et discuter des mo-
dalités de leur application
avec examiner avec les re-
présentants des opérateurs
économiques. 

Dans ce contexte M.Ais-
sani a fait état de la pro-
mulgation prochaine de
plusieurs textes d'applica-
tion apportant plusieurs
explications, notamment
en ce qui concerne la défi-
nition de la start-up, étant
donner qu'elle ouvre droit
aux avantages fiscaux (TVA
à 0%, IFU...) ainsi que l'im-
portation de véhicules d'oc-
casion de moins de trois
ans. 

L'activité commerciale en l'Algérie
a poursuivi sa baisse durant le 3ème
trimestre 2019, avec une diminution
plus prononcée chez les détaillants,
selon les résultats d'une enquête
d'opinion menée par l'ONS auprès
des chefs d'entreprises commerciales. 

Ce recul de l'activité a été plus res-
senti chez les commerçants détaillants
qui activent, notamment, dans les
matières premières et demi-produits,
la droguerie, quincaillerie, appareils
électroménagers et parfumerie
(DQAEMP) ainsi que les machines et
matériels d'équipement. 

Près de 20% des détaillants en-
quêtés se plaignent de l'indisponibilité
des produits et plus de 28% des gros-
sistes de l'éloignement des sources
d'approvisionnement de la matière
première. 

Plus de la moitié des grossistes et
plus de 44% des détaillants ont déclaré
avoir enregistré des ruptures de
stocks. 

Les secteurs les plus touchés par
ce manque sont ceux de l'agroali-
mentaires, de la DQAEMP et des ma-
chines et matériels d'équipement. 

L'enquête indique que la majorité
des détaillants et grossistes se sont
approvisionnés auprès du secteur
privé uniquement, notamment, ceux
de la DQAEMP, des machines et ma-

tériels d'équipement et des textiles. 
Par ailleurs, près de 25% se sont

approvisionnés auprès des secteurs
public et privé à la fois, particulière-
ment, ceux de l'agroalimentaire, de
la matières première et demi-pro-
duits. 

Quant aux prix d'acquisition des
produits, ils ont été jugés «élevés»
selon plus de 25% des commerçants
grossistes et plus de 40% des détail-
lants. 

Les plus touchés, par cette hausse
des prix, sont ceux de l'agroalimen-
taire, de la DQAEMP et des machines
et matériel d'équipements. 

En revanche, le reste des commer-
çants détaillants et grossistes jugent
les prix «stables». 

Selon l'enquête, la plupart des
commerçants (grossistes et détail-
lants) achètent leurs marchandises
en première main. 

Commerçants: situation
financière moyenne

Le taux de satisfaction des com-
mandes en produits est supérieur à
50% par rapport aux besoins expri-
més, selon la majorité des commer-
çants enquêtés, notamment ceux de
la matière première et demi produits
et ceux des combustibles et lubri-
fiants. 

Par ailleurs, l'enquête a relevé que
la plupart des commerçants est sa-
tisfaite de la qualité et du condition-
nement du produits. 

De juillet à septembre derniers,
la demande en produits fabriqués a
reculé selon les grossistes, notam-
ment ceux de la matière première et
des demi-produits. 

En revanche, elle a augmenté selon
les détaillants de l'agroalimentaire
et des machines et matériel d'équi-
pements. 

Selon l’opinion de 28% des gros-
sistes et près de 30% des détaillants,
les prix de vente sont jugés «élevés»
au 3è trimestre 2019 par rapport au
trimestre précédent, notamment ceux
des combustibles, de la DQAEMP et
des textiles. 

Quant à leur situation financière,
elle a été jugée «moyenne» selon près
de 70% des grossistes et selon près
de 45% des détaillants. 

Plus de 43% des premiers et 5%
des seconds ont recouru à des crédits
bancaires et la plupart n'a pas trouvé
de difficultés à les contracter, ont
souligné les enquêtés. 

S'agissant des prévisions, les com-
merçants grossistes et détaillants pré-
voient la poursuite de la baisse de
leur activité au cours des prochains
mois. 

Le ministre du Commerce, Kamel Rezig a mis en avant, hier à Alger, la nécessité
d'établir un lien entre le niveau des avantages octroyés aux investisseurs et leur
incidence sur l'économie nationale. 

COMMERCE: 
La baisse de l'activité persiste au 3e trimestre 2019
(Enquête ONS) 
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ARTISANAT 

Les artisanes d'Alger unanimes quant à la
nécessité d'organiser le marché de l'Artisanat 

Intervenant en marge de
l'exposition «Rencontre des
cultures pour célébrer le
jour de l'an amazigh», orga-
nisée au Palais des exposi-
tions (Pins maritimes), la
présidente de l'association
«Défi de la femme au foyer»,
Mme Kouider Chahira, a
mis en avant «le besoin» des
femmes au foyer activant
dans les différents domaines
de l'artisanat de «gagner en
confiance, en apprenant les
nouvelles techniques de
commercialisation via le
net, et l'aménagement d'un
marché national pour écou-
ler leurs produits».

La concurrence déloyale
imposée par certains com-
merçants étrangers activant
en Algérie, lesquels propo-
sent à la vente des produits
locaux contrefaits, nous
impose de réfléchir à des
moyens efficients pour «la
revalorisation de la produc-
tion locale», a-t-elle sou-
tenu, préconisant d'organi-
ser le marché et de le renfor-
cer par l'aménagement d'es-
paces d'exposition.

«La femme productive au
foyer a besoin d'un marché
pour vendre ses produits et
augmenter ses revenus
mensuels», a souligné Mme
Kouider, ce qui lui permet-
tra par la suite de «contrac-
ter un crédit ou de s'inscrire
à la chambre de l'artisanat
en contrepartie d'un mon-

tant de 58.000 da/an». Une
nouvelle initiative de finan-
cement a été lancée depuis
une année, «Mawelni»
(finance-moi), consistant à
recourir à des cotisations
pour permettre aux mem-
bres de l'association de
financer leurs projets pro-
ducteurs, sans avoir à recou-
rir à l'endettement.

Mme Kouider Chahira a
exprimé, en outre, «les
grands espoirs» fondés sur
la femme productive dans
«la nouvelle politique du
gouvernement, en vue de
soutenir cette catégorie et
l'aider à monter sa propre
Petite et moyenne entre-
prise (PME)». Houria
Slimani (57 ans), une arti-
sane de Mohammadia (Est

d'Alger) qui exerce dans la
broderie électronique
depuis près de vingt ans, a
affirmé ne pas être en
mesure de développer son
activité, car ne pouvant pas
acquérir une machine à
coudre plus grande que
celle en sa possession.

En dépit de l'engouement
des clientes sur ses produits
et sa capacité à assurer les
commandes particulière-
ment pendant la saison des
mariages, Mme Slimani n'a
pas été en mesure de déve-
lopper son métier, une
situation qu'elle impute à
«l'absence de l'orientation et
du manque d'informations
concernant les mesures à
prendre pour lancer une
m i c r o - e n t r e p r i s e » .

S'interrogeant sur «l'intérêt
de participer à des exposi-
tions face à l'absence d'une
véritable politique de prise
en charge des artisans»,
Mme Slimani a déploré le
fait que les entreprises char-
gées de l'artisanat «ne sont
pas visibles» pour beaucoup
de femmes productrices. A
son tour, Mme Grine Zahra,
artisan bijoutier (argent),
s'est heurtée à «la difficulté
de s'approvisionner en
matière première», une
situation qui l'oblige à
«recourir au marché noir»
pour poursuivre son acti-
vité.

Cette artisane a trouvé
avec d'autres collègues à elle
«un moyen pour exposer
leurs produits en louant la
vitrine d'un local commer-
cial à Dely Brahim», une
solution, a-t-elle dit, «pour
faire connaître son produit
authentique dans l'attente
que la Chambre de l'artisa-
nat et des métiers de la
wilaya d'Alger assure un
siège qui réunira les arti-
sans créateurs».

Des artisans de diffé-
rentes wilayas ont participé
deux jours durant (11 et 12
janvier) à l'exposition
«Rencontre des cultures
pour célébrer le jour de l'an
amazigh», organisée par
l'association «Défi de la
femme au foyer» et l'APW
d'Alger.

Un groupe d'artisanes activant à domicile ont été unanimes à exprimer, dimanche à Alger, 
le besoin «pressant» d'organiser le marché de l'artisanat dans la wilaya d'Alger pour 
favoriser leurs chances d'accès aux différentes formules de soutien.

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 
Affichage fin février 
de la liste des 510
logements sociaux 
de la commune 
de Medjana 

L’affichage de la liste des bénéficiaires des 510
logements publics locatifs de la commune de
Medjana (10 km au Nord de Bordj Bou Arreridj),
aura lieu à la fin du mois de février prochain’, a
indiqué dimanche le wali Abdelkader
Belekhzadji.La décision intervient suite à l’orga-
nisation d’une rencontre regroupant le wali et les
représentants des demandeurs de ce type d’habi-
tat après l’organisation d’un mouvement de pro-
testation de quatre (4) jours.«La liste supplémen-
taire constituée de 324 unités en plus de celle qui
a été récemment affichée comprenant 186 loge-
ments, n'est pas définitive et sera annoncée le 26
février prochain», a indiqué le même responsa-
ble à l’APS. Le wali a ajouté que la priorité sera
accordée aux bénéficiaires remplissant les condi-
tions requises après l’opération d’étude des
recours, soulignant avoir donné des directives
fermes au chef de daïra concernant ce dossier.
Par ailleurs, le même responsable a reçu
aujourd'hui au siège de la wilaya des représen-
tants des demandeurs de logements sociaux de la
localité de Medjana, et écouté leurs préoccupa-
tions et demandes en vue de se pencher minu-
tieusement sur la liste initiale qui compte 186
bénéficiaires.

BLIDA 
Une liste des
bénéficiaires de 400
logements sociaux
rendue publique la
semaine prochaine 

La liste des bénéficiaires de 400 logements
publics locatifs (LPL), qui seront attribués, à parts
égales, aux demandeurs de cette formule de loge-
ments des communes de Soumaà (Est de Blida) et
de Beni Merad (au Nord), sera rendue publique la
semaine prochaine, selon le wali, Youcef Chorfa.Les
services de la commune de Soumaà procéderont «la
semaine prochaine à la publication de la liste des
bénéficiaires de 200 LPL à la cité Sefsaf , des hau-
teurs de la ville de Meftah( à l’extrême- est de Blida)
, un nouveau pôle urbain comptant 15.000 unités de
logements», a indiqué le wali, signalant l’ouverture
des délais pour l’introduction de «recours immé-
diatement après». Parallèlement, une autre liste de
200 autres bénéficiaires de logements au niveau du
même pôle urbain, sera rendue publique par la
commune de Beni Merad. Un «quota que les habi-
tants de la localité ont estimé+ très faible + compa-
rativement au nombre de demandeurs (plus de
6000), de cette formule de logements», selon le pré-
sident de la commune, Ben Omar Bedrani.  

MOSTAGANEM 
Légère hausse de la production de la viande
animale en 2019 

La production agricole animale de la
wilaya de Mostaganem a connu, en
2019, une légère hausse de l’ordre de 4
pc par rapport à l’année d’avant, a-t-on
appris auprès de la direction locale des
services agricoles.

Le service de production et d’appui
technique a souligné que la production
des viandes rouges et blanches a enre-
gistré une croissance de 4 pc (environs
6.000 quintaux) par rapport à la cam-
pagne de 2018 marquée par une pro-
duction de 149.800 qx. 

La production laitière a connu,
aussi, une croissance durant cette
période en passant de moins de 100
millions de litres en 2018 à plus de 104
millions de litres à la fin de l’année 2019
dont 9 millions de litres de lait de vache

collecté. La production d’œufs a pour-
suivi la tendance à la hausse entamée
en 2016, avec une production l’année
dernière de quelque 242 millions
d’unités, soit une augmentation de
l’ordre de 8 pc soit 18 millions d’œufs
supplémentaires, a-t-on ajouté de
même source. 

Par ailleurs, la wilaya de
Mostaganem a également enregistré
durant la même période une légère
hausse de sa production de laine, pas-
sant de 3.150 quintaux en 2018 à 3.370
quintaux l’année suivante. 

La production du cuir a connu,
quant à elle, une stabilité à hauteur de
460 quintaux. La production mellifère
a enregistré une hausse de l’ordre de
1.420 quintaux grâce à l’augmentation

du nombre de ruches productives.
Cette production est passée de 24.760
quintaux en 2018 à 26.480 quintaux
l’année suivante. 

Lors de la campagne 2018, la wilaya
de Mostaganem a occupé la 6ème place
au niveau national en ce qui concerne
la production d’œufs, la 10ème place
pour la production du lait, la 19ème
position pour ce qui est de la produc-
tion du miel et la 23ème place pour la
production de laine et des viandes
blanches.

Pour les productions végétales, la
wilaya occupe la 4ème place pour les
maraichers surtout la production de la
pomme de terre et des agrumes (2ème
place), la viticulture (3ème place), a-t-
on indiqué.

EL TARF 
Raccordement de 50 foyers au réseau
électrique dans la daïra de Boutheldja 

Pas moins de 50 foyers
situés au niveau des sites
ruraux groupés de Sidi Nasr 1
et 2, relevant de la daïra de
Boutheldja (wilaya d’El
Tarf ), ont été raccordés
dimanche au réseau d’élec-
tricité.

La mise en service du
réseau d'électricité qui a
nécessité un investissement
public de près de 8 millions
de dinars, s’inscrit dans le
cadre des efforts déployés
par l’Etat pour améliorer les
conditions de vie des popula-
tions, a indiqué le wali,

Benarar Harfouche. Le nom-
bre de sites ruraux groupés
bénéficiant actuellement de
cette énergie au niveau de
cette commune a atteint 428
sites, a-t-il affirmé dans ce
contexte.

Tout en signalant que
l’objectif d’atteindre un taux
de 97% en matière de raccor-
dement en énergie élec-
trique avant la fin de l’exer-
cice précédent a été atteint,
le wali a insisté sur l’impor-
tance de poursuivre les
efforts dans ce domaine pour
permettre à toute la wilaya de

disposer de cette précieuse
énergie. Selon les services de
la concession de distribution
du gaz et électricité d’El Tarf,
cette opération a été lancée
en mars 2019 et sera suivie
«incessamment» par le rac-
cordement de 150 autres
foyers dans la commune de
Raml El Souk.

Le taux de raccordement
au réseau de distribution du
gaz naturel est estimé dans la
wilaya d’ Tarf à 67%, a-t-on
rappelé.

Le chef de l’exécutif a par
ailleurs, donné le coup d’en-

voi des travaux de réalisation
d’un réservoir semi enterré
d'une capacité de 1.000 m3,
au niveau de la localité de
Sidi Belgacem (daïra d’El
Tarf ), destiné à assurer une
alimentation régulière en
eau potable des habitants de
cette localité.

Il a également inauguré la
3ème semaine du patrimoine
au niveau de la maison des
jeunes «Ahmed Betchine»
organisée à l'occasion du
nouvel an Amazigh,
Yennayer.

APS

MDN
LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ ORGANISÉE

Plus de 15 quintaux 
de kif traité saisis 
à Naâma 

Une quantité estimée à quinze (15) quintaux et
66kilogrammes de kif traité a été saisie dimanche
dans la wilaya de Naâma pardes éléments de la
Gendarmerie nationale, a indiqué hier un com-
muniqué duministère de la Défense nationale
(MDN).«Dans le cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée et dans ladynamique des opéra-
tions visant à mettre en échec les tentatives denar-
cotrafic dans notre pays, des éléments de la
Gendarmerie nationale ontsaisi, le 12 janvier
2020, lors d'une opération de fouille et de ratissa-
gedans la localité de Hassi El-Mrir, commune de
Sfissifa, wilaya de Naâma/2eRM, une grande quan-
tité de kif traité s’élevant à quinze (15) quintaux
et66 kilogrammes», précise la même
source.«Dans un autre contexte, des éléments de
la Gendarmerie nationale «ontsaisi à Batna et
Oum El-Bouaghi/ 5eRM, cinq (5) fusils de chasse,
unequantité de cartouches et 28,73 kilogrammes
de substances chimiques servantdans la fabrica-
tion des cartouches», tandis qu»'un individu a
étéintercepté à bord d'un véhicule utilitaire
chargé de 3990 paquets decigarettes à
Biskra/4eRM», conclut le MDN.
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BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 
4 morts dans un
accident de la circulation
à El-Yachir 

Quatre (4) personnes ont trouvé la mort et une
autre a été grièvement blessée dans un accident de
la circulation survenu sur un tronçon de l’auto-
route Est-Ouest, à El Yachir, à l’Ouest de Bordj Bou-
Arreridj a-t-on appris hier des services de la
Protection civile.

L’accident s’est produit ce matin à la région de
Mekhmera, suite à une collision entre un véhicule
touristique et une semi-remorque engendrant le
décès sur place de deux jeunes hommes alors que
deux autres femmes ont rendu l’âme «dès leur
admission à l’hôpital» a précisé la même source
relevant qu’une autre victime, blessée dans cet acci-
dent, se trouve actuellement «dans un état cri-
tique.» 

Une enquête a été ouverte par les services com-
pétents pour déterminer les causes de ce drame, a-
t-on conclu.

RELIZANE 
Un mort et quatre
blessés dans deux
accidents de 
la circulation 

Une personne a été tuée et quatre autres bles-
sées dans deux accidents de la circulation, survenus
dans la wilaya de Relizane, a-t-on appris des ser-
vices de la direction locale de la Protection civile.
Un septuagénaire est décédé dans un accident sur-
venu dimanche soir au niveau de la RN 14, au lieu-
dit Douar Ouled Bakhti, dans la commune d'Ouled
Yaîche, suite à une collision entre un véhicule léger
et un camion, a-t-on indiqué.

Le second accident s'est produit lundi au niveau
de Douar Guezazla, dans la commune d'Ouledja,
suite au dérapage d'un véhicule, faisant quatre
blessés, a-t-on précisé. Le corps de la victime a été
déposé à la morgue de l'EPH «Benalla Hadj»
d'Ammi Moussa.

Les blessés ont été acheminés aux urgences du
même hôpital par les agents de la Protection civile,
a-t-on ajouté.

ACCIDENTS DE LA ROUTE
13 morts et 30 blessés
durant les dernières 
48 heures 

Treize (13) personnes sont mortes et 30 autres
ont été blessées dans des accidents de la route sur-
venus à travers le territoire national durant les der-
nières 48 heures, selon un bilan rendu public hier
par les services de la Protection civile.

Le bilan le plus lourd a été enregistré au niveau
des wilayas de Tlemcen avec 4 décès et 4 blessés et à
Bordj Bou Arreridj avec 4 personnes décédées et
une autre blessée, précise la même source.

Par ailleurs, les services de la Protection civile
sont intervenus pour l'extinction de onze incendies
urbains et divers aux niveaux des wilayas d'Alger,
Blida ,Chlef, Mostaganem, Annaba, Ain
Temouchent, Boumerdes, Djelfa, Tizi Ouzou,
Skikda, Chlef, Tiaret et Ghardaia, ajoute la même
source. Ces incendies ont fait plusieurs victimes,
dont une personne brûlée au visage au niveau de la
wilaya de Boumerdes, deux enfants présentant des
difficultés respiratoires au niveau de la wilaya
d’Alger, et 15 autres personnes en état de choc psy-
chologique au niveau de la wilaya de Mostaganem.

APS

ASPHYXIE AU MONOXYDE DE CARBONE 

22 décès depuis le début de l'année 2020 

Selon la même source, 194 autres
personnes ont été secourues par les
éléments de la Protection civile
durant la même période.

Les unités de la Protection civile
sont intervenues durant les der-
nières 48 heures pour porter secours
à 58 personnes incommodées par le
monoxyde de carbone dégagé par les
chauffes-bain et les appareils de
chauffage utilisés à l'intérieur des
habitations.

Les unités de la Protection civile
sont intervenues à travers les wilayas
d'Alger, Constantine, Batna, Nâama,
Médéa, Biskra, Blida, Oum El-
Bouaghi, Ain Témouchent, Bordj
Bou Arreridj, Ain Defla, Bouira et
Ghardaia, précise la Protection
civile, soulignant que les victimes
ont été prises en charge sur les lieux
puis évacuées vers les structures
sanitaires.

Les caractéristiques du
monoxyde de carbone font de lui «un
poison redoutablement discret, qui
agit le plus souvent dans les habita-
tions, principalement en hiver»,
affirme la Protection civile, qui
appelle les citoyens à faire preuve de
vigilance durant les périodes de
baisse des températures.

La baisse des températures «aug-
mente les risques d’intoxication au
monoxyde de carbone, ces drames

sont souvent dus à des erreurs de
prévention en matière de sécurité,
l’absence de ventilation, le mauvais
montage, un défaut d’entretien et
l’utilisation de certains appareils qui
ne sont pas destinés au chauffage»,
a-t-on expliqué.

Estimant que «la prévention joue
un rôle majeur dans la stratégie
qu'elle mène pour réduire les
risques liés à ce type d’accidents
domestiques», la Protection civile
appelle les citoyens à «respecter les
consignes de sécurité obligatoires
afin de préserver leurs vies». Elle

conseille les citoyens à «ne pas bou-
cher les prises d'air dans les pièces, à
penser toujours à ventiler le loge-
ment lors de l’utilisation des appa-
reils de chauffage (au moins 10
minutes par jour), à ne pas laisser un
moteur de voiture en route dans un
garage fermé, à entretenir et régler
régulièrement les appareils par un
professionnel et à appeler le numéro
d'urgence de la protection civile le 14
et le numéro vert 1021 en précisant
l’adresse exacte et la nature de l’acci-
dent pour une prise en charge rapide
et efficace».

Vingt-deux (22) personnes sont décédées asphyxiées par le monoxyde 
de carbone depuis le début de l’année 2020, indique un bilan publié hier 
par la Protection civile.

LAGHOUAT 
Plus de 30 qx de câbles en cuivre
récupérés à Hassi-R'mel 

Une quantité de 32.5
quintaux (qx) de câbles en
cuivre volés, 3.5 qx d'alu-
minium sous forme de
câbles utilisés pour le
transport d'électricité,
ainsi qu'un véhicule utili-
taire ont été récupérés par
les services de Sûreté de la
daïra de Hassi-R'mel
(Laghouat), a-t-on appris
hier de la cellule de com-
munication et de relations
publiques de la Sûreté de
wilaya.

L'opération, qui a per-
mis l'arrestation de deux
individus âgés de 29 et
37ans, a été menée suite à
des plaintes déposées par
la Société nationale de

génie civile et bâtiment de
Hassi R'mel dénonçant des
actes de vols, a-t-on ajouté.

Les investigations ont

en premier lieu permis
l'arrestation d'un des deux
suspects, alors qu'il se
trouvait à bord d'un

camion transportant une
importante quantité de
câbles en cuivre et en alu-
minium, dissimulée sous
des déchets ferreux, et la
saisie d'une somme de
500.000 dinars, a-t-on
précisé.

L'enquête a permis
aussi l'identification d'un
deuxième suspect impli-
qué, a ajouté la même
source.

Les mis en cause seront
présentés devant le procu-
reur de la République près
le tribunal de Laghouat
pour constitution de
bande de malfaiteurs pour
préparer un délit de vol, a-
t-on fait savoir. 

AÏN DEFLA 
Plus de 21.200 interventions effectuées
par la Protection civile en 2019 

Au total, 21.261 interventions ont
été effectuées par la Protection civile
l’année dernière à Aïn Defla, en
hausse de 18,39 % par rapport à celles
accomplies durant l’année 2018
(17.349 interventions), a-t-on appris
hier du chargé de communication de
la direction locale de ce corps consti-
tué.

Cette hausse en matière d’inter-
ventions s’explique par l’augmenta-
tion du nombre d’accidents de la
route (1453 en 2019 contre 1268 en
2018) ainsi que celui des incendies
de forêts (61 contre 45), soit respecti-
vement des hausses de 12,73 % et 26,
22 %, a expliqué le capitaine Kamel
Hamdi. Tout en relevant que les
interventions inhérentes à l’évacua-
tion sanitaire et les noyades au
niveau des retenues collinaires et
des barrages n’ont pas évolué de
manière sensible en 2019 par rap-
port à l’année d’avant, il a noté une

légère baisse s’agissant aux
asphyxies dues à l’inhalation au
monoxyde de carbone (25 interven-
tions contre 27 en 2018).

S’attardant sur ce dernier volet, il
a fait savoir que les interventions
effectuées durant l’année 2019 se
sont soldées par le décès d’une per-
sonne et des asphyxies à 64 autres,
faisant remarquer que les interven-
tions effectuées par les services de la
protection civile ont, dans une
grande mesure, concerné des habi-
tations des régions enclavées.

Il a, dans ce cadre, fait remarquer
que la plupart des cas de décès par
asphyxie sont causés par la mauvaise
évacuation des produits de combus-
tion, l’absence de ventilation dans la
pièce où est installé l’appareil et le
défaut d’entretien des appareils de
chauffage qu'exacerbe la vétusté de
ces derniers d’où, a-t-il souligné, «la
nécessité de suivre les mesures de

sécurité afin de ne pas faire les frais
du +tueur silencieux+».

Abordant la campagne de sensibi-
lisation sur les dangers d’asphyxie
au monoxyde de carbone dont l’inti-
tulé est «un hiver chaud sans
risques», il a noté qu’en sus de l’or-
ganisation de journées portes
ouvertes au niveau des 13 unités de la
Protection civile éparpillées sur le
territoire de la wilaya, cette dernière
a notamment été marquée par les
caravanes ayant sillonné différentes
localités dans le cadre des activités
de proximité visant la consolidation
des comportements à adopter.

Il noté à ce propos que l’accent a
été notamment mis sur les bénéfi-
ciaires de logements sociaux ainsi
que les cités raccordées au gaz natu-
rel, faisant état d’actions similaires
menées au profit des élèves et des
stagiaires des centres de formation
professionnelle.



Mardi 14 janvier 202010 DK NEWS SOCIÉTÉ-INTERNATIONAL
ETATS-UNIS 
Un Américain survit plus de 20 jours 
dans le froid glacial de l'Alaska 

Dans une vidéo publiée vendredi
sur Facebook par les autorités locales,
Tyson Steele, 30 ans, fait de grands
signes en direction de l'hélicoptère.
Dans la neige est écrit un immense
SOS. «Sa cabane a brûlé à la mi-décem-
bre tuant son chien et le laissant isolé
dans des températures en dessous de
zéro et avec aucun moyen de commu-
nication pendant 23 jours», écrit la
police de l'Alaska.

Le jeune homme a été retrouvé sain
et sauf jeudi dans cette zone où il vivait
depuis septembre, loin de tout lieu
d'habitation. Il a raconté son incroya-
ble lutte pour survivre aux «States
Troopers» de l'Alaska, qui l'ont publiée
sur leur site internet. «Il était une
heure ou deux du matin et j'étais
éveillé dans cette cabine froide», dit-il.
Quand il sort de sa chaumière, le toit
est en feu, il dit avoir eu juste le temps
de récupérer quelques affaires.

Son chien, en revanche, ne le suit
pas. Les deux premières nuits de son
aventure de survie, Tyson Steele dort
dans une grotte de neige. Il se bâtira
ensuite un «abri de fortune», selon les

autorités. Son téléphone ne marche
pas, le jeune homme n'a aucun moyen
de communiquer. Il est à plus de 30
kilomètres d'une zone d'habitation et a
entendu que quelqu'un vivait à envi-
ron 8 kilomètres. «Il avait neigé! Une
énorme quantité de poudreuse», se

souvient-il. Alors il décide que son
salut ne pourra venir que du ciel.

«Donc j'ai pensé que si quelqu'un
allait venir pour me trouver, ce serait
par les airs». Le jeune homme dessine
alors à l'aide de cendres un énorme
SOS dans la neige.

ENVIRONNEMENT 
La ville de Séoul 
va transformer une
ancienne autoroute 
en un parc de 7,6 km
de long 

Le gouvernement de la ville de Séoul a dévoilé
un projet de construction d'un gigantesque parc
linéaire sur le site de la plus ancienne autoroute du
pays, qui sera transformée en route souterraine.

Le gouvernement métropolitain de Séoul pré-
voit de dépenser 57,3 milliards de wons (49,3 mil-
lions de dollars) pour l’aménagement de ce parc de
forme oblongue s'étendant sur 7,6 km et mesurant
de 40 à 55 mètres de large.

Le parc, inspiré de la High Line de New York et
dont l'ouverture est prévue en 2024, aura une
superficie de 110.000 mètres carrés, soit environ
huit fois plus que la place Gwanghwamun, au cen-
tre de Séoul, selon les promoteurs du projet.

Le tronçon de 7,6 km, qui relie l'échangeur de
Sinwol et un carrefour près de l'Assemblée natio-
nale dans l'ouest de Séoul, fait partie de la voie
rapide Gyeongin, la première autoroute du pays
ouverte en 1968. L'autoroute qui relie Séoul et les
régions environnantes d'Incheon et du Gyeonggi
était autrefois considérée comme une importante
artère de transport de marchandises pendant le
développement économique de ce pays.

L'autoroute est aujourd'hui accusée de causer
des embouteillages et d'aggraver la pollution de
l'air, cette dernière enregistrant chaque jour
jusqu'à 190.000 véhicules. 

Il s'agit du dernier projet de réaménagement
urbain de la ville visant à transformer les routes
délabrées en parcs. L'ancienne autoroute sera
remplacée par une autre reconstruite sous terre. 

«La ville a transformé des zones industrielles en
lieux de promenade pour le public... nous pré-
voyons de faire du parc la nouvelle ceinture verte
de Séoul», a déclaré un responsable de la ville. Le
plan directeur du parc a été sélectionné à l'issue
d'un concours international. La candidature
gagnante a pour thème «créer un nouvel avenir
avec des souvenirs et des traces du passé», selon la
ville.

FEUX EN AUSTRALIE
Pétition pour
introduire le koala 
en Nouvelle-Zélande 

Des milliers de personnes ont signé une péti-
tion pour que le koala soit introduit en Nouvelle-
Zélande afin de sauver cette espèce menacée par
les feux de forêt, une demande qui a cependant été
d'emblée rejetée par Wellington.

Une association appelée Société pour le trans-
fert des koalas avance que ces marsupiaux, qui ont
péri en nombre en raison des incendies qui rava-
gent les forêts australiennes, pourraient trouver
un asile en Nouvelle-Zélande, pays qui compte
près de 30.000 hectares plantés d'eucalyptus.

Au terme d'une étude, le professeur Chris
Dickman, de l'Université de Sydney, a estimé dans
un communiqué publié la semaine dernière qu'un
milliard d'animaux avaient péri, un chiffre qui
inclut les mammifères, les oiseaux et les reptiles,
mais pas les insectes ni les invertébrés.

Et l'inquiétude est grande quant à la capacité de
survie des animaux toujours vivants du fait de la
destruction de leur habitat dans les feux.

Lundi midi, la pétition avait recueilli 7.500
signatures, mais un porte-parole de la Première
ministre Jacinda Ardern a expliqué sur les ondes
d'une chaîne publique néo-zélandaise que l'objec-
tif du gouvernement était d'aider à reprendre le
contrôle des feux afin que les koalas «demeurent
dans leur habitat naturel». Simon Eyre, un des res-
ponsables scientifiques du Zoo de Wellington, a
expliqué qu'il fallait aider les autorités austra-
liennes à gérer la crise. «De notre point de vue, il
faut aider l'Australie et il ne s'agit pas que des koa-
las, mais aussi des autres espèces menacées par les
incendies», a-t-il dit. Toute introduction d'espèce
dans un nouvel habitat peut poser de graves
risques de déstabilisation de l'équilibre des
espèces le peuplant déjà. Liés à une sécheresse
particulièrement grave en Australie, ces incendies
sont de plus aggravés par le réchauffement clima-
tique, alors que les scientifiques prédisent de
longue date que la récurrence de ces événements
météorologiques extrêmes ne fera que s'aggraver.

Un jeune américain a défié pendant plus de 20 jours le froid polaire et les chutes de
neige en Alaska, sans toit après l'incendie de sa cabane avant d'être finalement secouru
par un hélicoptère parti à sa recherche.

SRI LANKA 
Quelque 360 éléphants sont morts 
au Sri-Lanka en 2019, un record 

Environ 360 éléphants
sont morts au Sri-Lanka en
2019, soit le nombre le plus
élevé depuis l'indépen-
dance du pays insulaire en
1948, ont indiqué dimanche
des organisations de pro-
tection de l’environnement.

Le territoire des pachy-
dermes régresse fortement
en raison notamment de
l’urbanisation galopante, la
construction des voies fer-
rées et des routes et l’instal-
lation des lignes élec-
triques, a fait savoir l’envi-
ronnementaliste du
Mouvement pour la

réforme agraire et foncière,
Sajeewa Chamikara.
Environ 85% des décès
d'éléphants en 2019
auraient été causés par des
activités humaines, a-t-il
dit, notant que les élé-
phants meurent souvent
empoisonnés par des villa-
geois, exaspérés par les
attaques mortels et la des-
truction de leurs récoltes
par ces mammifères. Les
autorités ont promis de
résoudre le conflit
hommes-animaux en met-
tant des clôtures entre les
réserves naturelles des élé-

phants et les zones rurales.
Cependant, les ONG de

protection de l’environne-
ment considèrent que le
gouvernement devrait éga-
lement s'attaquer au pro-
blème des mauvaises
herbes qui contribuent à
l’élimination des plantes
essentielles pour la nourri-
ture des éléphants.

La population d’élé-
phants dans le pays, esti-
mée à 12.000 au début du
20è siècle, ne compte plus
que 7.000 aujourd’hui,
selon des statistiques offi-
cielles.

AUSTRALIE
Le «méga-feu» sous contrôle, de la pluie
attendue 

Les pompiers australiens ont
annoncé avoir réussi hier à maîtriser
le plus important «méga-feu» du pays
qui était hors de contrôle depuis
presque trois mois alors qu'un temps
pluvieux est attendu.

Les soldats du feu de l'Etat de
Nouvelle-Galles du Sud ont expliqué
avoir finalement pris le dessus dans
leur lutte contre l'immense brasier qui
brûlait de manière incontrôlée dans la
zone montagneuse de Gospers, au
nord-ouest de la banlieue de Sydney.

En visite lundi dans cette région, le
chef des pompiers dans les zones
rurales de Nouvelle-Galles du Sud,
Shane Fitzsimmons, a déclaré qu'«il
restait à en finir avec une petite zone»
mais que «le pronostic de confinement
semble prometteur».

Dans ce parc national, ce «méga-
feu» a ravagé une zone trois fois plus
grande que le Grand Londres et généré
d'autres foyers, portant à 800.000 le
nombre total d'hectares détruits, soit
une superficie plus grande que
l'Autriche. Alors que les habitants et les
autorités continuaient lundi à faire
face à l'ampleur de la catastrophe, les
services météorologiques ont annoncé
jusqu'à 50 millimètres de pluie pour la
semaine prochaine dans certaines

régions touchées, un soulagement
après des mois de sécheresse prolon-
gée. Si ces prévisions se confirment,
cela représentera «tous nos cadeaux de
Noël, d'anniversaire, de fiançailles,
d'anniversaire de mariage et de fin
d'études réunis en un seul. Croisons
les doigts», a lancé M. Fitzsimmons.
Liés à une sécheresse particulière-
ment grave en Australie, ces incendies
sont aggravés par le réchauffement cli-
matique. Ils ont suscité un immense
élan de solidarité à travers la planète et
les dons affluent pour venir en aide
aux habitants et aux animaux sinistrés.
La flore et la faune australiennes, qui
comptent des espèces uniques au
monde, ont été durement touchées.

Selon des estimations, un milliard
d'animaux ont été tués, sans compter
la multitude d'arbres et d'arbustes par-
tis en fumée.

La ministre de l'Environnement,
Sussan Ley, a prévenu que dans cer-
taines régions les koalas devront être
classés espèce en danger L'impact
politique de la crise est également de
plus en plus criant. Un sondage publié
lundi montre la chute du taux d'appro-
bation de la politique menée par le
Premier ministre Scott Morrison, sévè-
rement critiqué pour sa gestion de la

crise. Ce sondage Newspoll indique
que 59% des Australiens ne sont pas
satisfaits du chef du gouvernement
conservateur alors que 37% se décla-
rent satisfaits, un brusque revirement
de l'opinion depuis sa victoire aux
élections du mois de mai. M. Morrison
est vivement décrié, accusé notam-
ment de ne pas avoir apporté les
réponses adaptées à ces feux dévasta-
teurs qui ont débuté en septembre. Il a
déclaré à plusieurs reprises que
l'Australie en faisait plus qu'assez pour
atteindre ses objectifs de réduction des
émissions de gaz à effet de serre tout
en renouvelant son soutien à la lucra-
tive mais très polluante industrie du
charbon australienne.

A plusieurs reprises, la population
australienne a exprimé sa colère lors
de manifestations de grande ampleur.
Face à cette contestation, M. Morrison
a pris des mesures, déployant l'armée,
faisant appel à des militaires réser-
vistes et promettant des milliards de
dollars d'aide.

Il a par ailleurs augmenté le mon-
tant des allocations versées aux pom-
piers et laissé entendre que plus de
choses devraient être faites en matière
d'émissions de CO2.

APS
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MÉDICAMENTS 
Publication au Journal officiel du décret
relatif au contrôle des substances 
et médicaments psychotropes 

Ce décret a pour objet, notam-
ment, «le contrôle administratif,
technique et de sécurité des subs-
tances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes porte sur
toutes les opérations visant la traça-
bilité de ces substances et médica-
ments depuis la réception des
matières premières jusqu'à la dis-
pensation par le pharmacien d'offi-
cine ou le pharmacien hospitalier».

En matière d'importation et d'ex-
portation des substances et médica-
ments ayant des propriétés psycho-
tropes, il s'agit de «vérifier notam-
ment, la conformité de la gestion du
produit aux dispositions du présent
décret et au respect des dispositions
administratives relatives aux opéra-
tions d'importation et d'exportation
prévues par la réglementation en
vigueur».

Le présent décret concerne, éga-
lement, le contrôle en matière de
«production, de fabrication, de
conditionnement, de transforma-
tion, de distribution, d'offre et de
cession des substances et médica-
ments ayant des propriétés psycho-
tropes».

Sur ce volet, l'objectif est de «véri-
fier, notamment la conformité de la
gestion des produits précités aux
dispositions du présent décret et au
respect des règles de bonnes pra-
tiques en matière de production, de
fabrication, de conditionnement, de
transformation, de distribution,
d'offre et de cession des substances
et médicaments ayant des proprié-
tés psychotropes, conformément à
la législation et à la réglementation
en vigueur».

Le décret s'articule, aussi, sur le
contrôle en matière d'«acquisition et
de détention de substances et médi-
caments ayant des propriétés psy-
chotropes».

A ce propos, «la commande de

substances et médicaments ayant
des propriétés psychotropes, doit
être formulée séparément des
autres médicaments, sur un bon de
commande, comportant la signa-
ture du pharmacien avec sa griffe et
son numéro d'inscription à l'organe
chargé de la déontologie des phar-
maciens».

Il est également question du
contrôle en matière de «remise des
substances et médicaments ayant
des propriétés psychotropes».

A cet effet, ces substances et
médicaments «ne peuvent être pres-
crits que par les médecins», précise
le décret.

Par ailleurs, le décret concerne la
«Commission nationale et commis-
sion de wilaya des substances et
médicaments ayant des propriétés
psychotropes».

A cet propos, il stipule qu'il est
créé auprès du ministère chargé de
la santé «une commission nationale
des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes.

Elle a pour missions, notamment
d'évaluer le risque de pharmacodé-

pendance et d'abus de substances et
médicaments ayant des propriétés
psychotropes dont la liste est fixée
par arrêté du ministre chargé de la
santé et leurs conséquences pour la
santé publique».

Parmi les autres missions de cette
commission est d'«entreprendre
toutes études, recherches et
enquêtes entrant dans le cadre de
ses missions, de donner des avis sur
les mesures à prendre pour préser-
ver la santé publique dans le
domaine de la lutte contre la phar-
macodépendance ou l'abus, ainsi
que sur toute question que lui sou-
met le ministre chargé de la santé
entrant dans le cadre de la mise en
œuvre des dispositions du présent
décret».

Elle a, en outre, comme mission
de «proposer toutes mesures néces-
saires visant une meilleure maîtrise
et un contrôle efficace en matière de
substances et médicaments ayant
des propriétés psychotropes, et
d'établir un rapport annuel de ses
travaux qu’elle adresse au ministre
chargé de la santé».

HÉPATITES 
Journée de sensibilisation
à la station de métro de la
Grande poste à Alger 

L'association nationale SOS Hépatites a organisé,
dimanche à la station de métro Tafourah (Grande poste)
à Alger une journée de sensibilisation à la prévention
contre cette maladie, dont le taux de prévalence est de 1%.

A cette occasion, la secrétaire générale de l'associa-
tion, Messaouda Tria a indiqué que cette initiative s'ins-
crit dans le cadre d'une tradition instaurée par SOS
Hépatites, notamment durant les deux journées natio-
nale et mondiale, pour expliquer aux citoyens cette mala-
die et les voies de sa transmission et leur proposer des
tests de dépistage précoce et spontané.

«Les cas En cas de découverte de personnes atteintes,
celles-ci sont orientées vers les hôpitaux pour des ana-
lyses complémentaires et prise en charge thérapeu-
tique», a-t-elle précisé.

Soulignant les efforts soutenus de l'Association pour
la lutte contre cette maladie contagieuse et la mise en
oeuvre des recommandations du ministère de la Santé,
de la Population et de la Réforme hospitalière ainsi que
de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) ayant pour
objectif d'éradiquer définitivement cette maladie à l'ho-
rizon 2030», Mme. Tria a tenu à rappeler que les médica-
ments sont offerts gratuitement aux patients dans les éta-
blissements hospitaliers. Pour sa part, Dr. Akli Samar,
membre de l'Association l'Elite nationale des sciences
médicales, qui a accompagner SOS Hépatites dans cette
journée de sensibilisation a assuré que cette maladie, qui
peut évoluer en cancer en cas de non prise en charge,
était curable si elle est dépistée tôt et si le malade prend
régulièrement son traitement. De son côté, Dr Lynda
Noual, chargée des produits pharmaceutiques, a rappelé
que «les médicaments destinés au traitement de l'hépa-
tite virale sont fabriqués en Algérie depuis 2015, et sont
offert gratuitement aux malades.  Par ailleurs, elle a
plaidé pour «l'intensification des actions de sensibilisa-
tion en direction des citoyens car cette maladie évolue
lentement et silencieusement».

ORAN 
Plus de 250 participants
attendus au 18e congrès
de l'ARAP prévu début
mars 

Plus de 250 participants prendront part au 18e congrès
de l'Association des rhumatologues algériens privés
(ARAP), prévu les 6 et 7 mars prochain à Oran, a-t-on
appris dimanche des organisateurs. Ce rendez-vous de la
«Formation continue» rassemblera des spécialistes pri-
vés en rhumatologie des quatre coins du pays en plus de
médecins spécialistes de l'étranger, a-t-on indiqué. Cette
rencontre d'échanges et d'ouverture constitue aussi un
carrefour entre les professions médicales et pharmaceu-
tiques de tous les continents afin de croiser les points de
vue et expériences, mais surtout partager les expertises
et faire le bilan d'une année de recherche, a-t-on souli-
gné de même source.

Plusieurs thèmes liés à la rhumatologie seront abor-
dés durant les deux jours du congrès, entre autres, les
rhumatismes inflammatoires, l'arthrose, l'ostéoporose
et la douleurs. Cet événement scientifique permettra aux
rhumatologues algériens de mettre à jour leurs connais-
sances et de s'enquérir des derniers traitements issues de
la recherche, et aussi d’être au diapason de l’évolution
des thérapies liées aux traitements des maladies rhuma-
tismales chez les adultes et les enfants.

Il sera question essentiellement durant ces deux jours
de se pencher sur les thérapeutiques innovantes, en l'oc-
currence les biothérapies pour traiter les rhumatismes
inflammatoires, notamment la polyarthrite rhumatoïde
(PR), a-t-on ajouté. Un riche programme de conférences
est concocté pour l'occasion traitant essentiellement,
d'avancées thérapeutiques en matière de pathologies
rhumatismales, d'arthrose des mains et des jambes et
d'ostéoporose, entre autres.

APS

Le décret exécutif fixant les modalités de contrôle administratif, technique 
et de sécurité des substances et médicaments ayant des propriétés psychotropes,
a été publié dans le dernier numéro du Journal officiel.

TIZI-OUZOU 
Une caravane de santé et de solidarité
pour la circoncision de 1000 enfants 
de Tamanrasset 

Une caravane de santé
et de solidarité s'est ren-
due dernièrement de la
wilaya de Tizi-Ouzou vers
Tamanrasset pour la cir-
concision de 1000 enfants
de cette région du Sud du
pays, a-t-on appris
dimanche, de la cellule de
communication de la
wilaya.

Cette caravane dont le
coup d'envoi a été donné
le 2 de ce mois de janvier à
partir du siège de la wilaya
par le wali, Mahmoud
Djamaa, a été initiée
conjointement par la
Coordination des opéra-
teurs économiques de la
wilaya avec les walis de
Tizi-Ouzou et de
Tamarasset, les directions
de la Santé et de la
Population et des
Transports et le bureau de
wilaya de la Sécurité rou-
tière, a-t-on ajouté de
même source.

Cette campagne de cir-
concision collective est
organisée au profit d'en-

fants issus de familles
démunies, a précisé la cel-
lule de communication.

Durant les deux pre-
miers jours de son séjour
l'équipe médicale cha-
peautée par trois chirur-
giens dont deux de l'hôpi-
tal d'Azeffoune spécialisé
dans la chirurgie générale
Dr.

Rabah Touat et
Ouahiba Abbaci et le pro-
fesseur Nacer Ould Saada,
spécialisé en chirurgie

pédiatrie à l'hôpital de
Larbaa N'ath Irathen a
réalisé plus de 100 circon-
cisions, a-t-on ajouté.

''L'équipe médicale
s'est rendue d'abord dans
la communes d'In Amguel
où elle a procédé à la cir-
concision de 15 enfants et
a assuré des consultations
à 3 autres, les médecins se
sont ensuite déplacés vers
In Guezzam où 100
enfants ont été circoncis''
a-t-on précisé. Le Centre

Hospitalo -universitaire
chahid Nedir Mohamed
de Tizi-Ouzou est jumelée
avec l'Etablissement
public hospitalier (EPH)
de Tamanrasset.

Plusieurs missions de
solidarité ont été menées
dans cette wilaya du Sud
par des médecins de Tizi-
Ouzou dans le cadre de ce
jumelage et font la der-
nière a été organisée fin
octobre dernier.

Cette mission qui s'est
étalée jusqu'en novembre
passé, a été assurée par
une équipe de 24 prati-
ciens, menée par quatre
professeurs, chefs de ser-
vice, auxquels sont asso-
ciés des maîtres assis-
tants, résidents et auxi-
liaires médicaux en anes-
thésie réanimation, qui
ont assuré des consulta-
tions dans plusieurs spé-
cialités dont la chirurgie
générale, l’urologie, la
traumatologie, et la chi-
rurgie infantile, rappelle-
t-on.



Moins de stress,
plus de repos

A l'instar de la vigilance intellectuelle,
qui varie au fil de la journée, l'énergie enre-
gistre des variations de régime tout au long
de l'année. Comme l'explique le Pr François
Testu, psychologue, "il existe deux grandes
périodes où les enfants sont plus fatigués :
autour de la Toussaint et durant l'hiver.
Principales raisons : sept ou huit semaines
d'école sans vacances et une météo généra-
lement peu amène, qui manque de lumino-
sité".

Sans compter l'attention demandée par
les activités péri-scolaires et la fatigue occa-
sionnée par les rhumes et autres petits
maux de l'hiver... Une baisse de régime
ponctuelle n'a donc rien d'alarmant. Mais si
elle persiste plus de trois semaines, il vaut
mieux consulter : une fatigue intense peut
cacher une maladie demandant un traite-
ment médical.

Moins de stress
à la maison

La fatigue peut parfaitement provenir de
la stimulation excessive engendrée par les
téléphones portables, la télévision. Ou sim-
plement par le stress des parents : "Allez,
vite, dépêche-toi !" On le répète si souvent
qu'on ne s'en rend même plus compte.
Faites le test : prêtez attention à votre débit
de parole, à vos intonations, aux mots que
vous employez... Et, si vous le pouvez, ban-
nissez-les de votre vocabulaire. Appliquez-
vous à recréer un environnement
chaleureux, sans cris inutiles ni tension. Un
problème délicat à régler ? Isolez-vous avec
votre conjoint ou discutez-en lorsque votre
enfant est absent.

Un vrai jour de repos
par semaine

Principale coupure de la semaine, le
week-end doit représenter une véritable

pause dans un emploi du temps surchargé.
Il permettra ensuite de redémarrer la se-
maine avec un "capital vitalité" optimal.
Pour cela, réglez la question des devoirs dès
le samedi pour aborder le dimanche l'esprit
libre et sans contraintes.

Entre 10 et 12 heures
de sommeil

Télé, jeux de société, lecture, les enfants
entament mille activités au moment du
coucher. Mais le lendemain matin, le réveil
est difficile, et les fins de semaine, labo-
rieuses. Si certains adultes peuvent se cou-
cher régulièrement après minuit, n'oubliez
pas que les besoins en sommeil des plus
jeunes n'ont rien de comparable : entre 5 et
10 ans, un enfant dort chaque nuit pendant

dix à douze heures. Et après cet âge, huit à
dix heures restent nécessaires.

Recettes anti-fatigue
Boissons sucrées, pâtisseries, viennoise-

ries... s'ils le pouvaient, nos enfants en man-
geraient tous les jours sans se lasser.
Problème : non seulement ces aliments
sont très pauvres en vitamines et en miné-
raux, mais ils sont aussi trop riches en su-
cres rapidement assimilés par leur
organisme, ce qui favorise les "coups de
pompe".

Choisissez des aliments qui ont le double
avantage de diffuser leur énergie en
continu et d'être riches en vitamines du
groupe B, favorisant l'utilisation des glu-
cides : légumes secs, céréales complètes ou

semi-complètes... Proposez également des
fruits et des légumes frais pour leur teneur
en vitamine C et du chocolat noir pour le
magnésium. Sans oublier de vrais filets de
poissons maigres (cabillaud) ou gras (sau-
mon, truite) trois fois par semaine, pour les
acides gras oméga-3... Et non des croquettes
panées!

Vitamines et minéraux
Comment ne pas être tentée par les ran-

gées de compléments alimentaires "spécial
tonus enfants" ? Ces formules promettent
de doper la forme physique et les perfor-
mances intellectuelles, le tout grâce à une
liste impressionnante de vitamines et mi-
néraux. Mais est-ce vraiment une bonne
idée ? Mais préférez un apport "dirigé"
(c'est-à-dire un seul élément prescrit par le
pédiatre, comme la vitamine C, le zinc, le
magnésium...) à une supplémentation
anarchique à base de gélules fourre-tout.
Avant de vous jeter sur l'un de ces cocktails
tout prêts, prenez donc l'avis de votre mé-
decin, qui évaluera les besoins réels de
votre enfant.

L'homéopathie
au cas par cas

Les remèdes homéopathiques peuvent
aider à passer un cap difficile. "Chez un en-
fant irritable ou migraineux, Sepia officina-
lis est indiqué, explique le Dr Eric Musial,
généraliste homéopathe. Je conseille Psori-
num s'il éprouve un sentiment d'infériorité
ou s'il est angoissé par l'avenir. Kalium
phosphoricum s'il est épuisé nerveusement
et intellectuellement, Natrum muriaticum
s'il est fatigué malgré un sommeil suffisant.
Ignatia amara est utile s'il est d'humeur
changeante, Aurum muriaticum s'il se sent
triste et démotivé. Optez pour une dilution
élevée (30 CH), à raison de cinq granules
une fois par jour, avec une dose hebdoma-
daire d'un remède correspondant à un
symptôme associé, jusqu'à amélioration."
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Au goûter, que proposer aux enfants pour satis-
faire leur gourmandise, et équilibrer leur alimenta-
tion. Comment accompagner les tartines ? Beurre,
confiture ou pâte à tartiner chocolatée ?

Les apports caloriques
D'après Nutrinews, deux tranches de pain beur-

rées avec une noix de beurre (10 g), c’est 75 kcal. Tar-
tinées avec 2 cuillerées à café de confiture (30 g), c’est
78 kcal. Alors qu’avec 2 cuillerées à café de pâte au
chocolat-noisettes (40 g), c’est 213 kcal. La pâte cho-
colatée apporte donc 3 fois plus de calories que le
beurre ou la confiture. D’une part parce qu’elle pèse
plus lourd (on en met plus sur les tartines). D’autre

part, comme le mentionne l’étiquette, parce qu’elle
est essentiellement composée d’un mélange de sucre
et d’huiles : c’est un peu comme si on tartinait le pain
de beurre et de confiture. On choisit la pâte à tartiner
le plus rarement et on réduit la quantité mise sur le
pain.

Les bons réflexes pour un bon goûter
Le goûter doit être un vrai en cas et pas du grigno-

tage. Il est important de prendre son temps et de sa-
vourer ce petit repas. "Pour éviter de se jeter sur les
sucreries, et les barres industrielles ou même des
chips, rappelle le docteur Martine Balandraux Olivet,
il est préférable de programmer son goûter et de

l'équilibrer". On évite au maximum les produits in-
dustriels trop sucrés, trop gras qui font grossir. En
effet, le goûter ne fera pas prendre de poids s'il est
sain, et il permet de tenir sans s'affamer jusqu'au
dîner. 

Vous pouvez choisir une version sucrée du goûter
: 1 fruit de saison, quelques fruits secs, 1 tranche de
pain complet, du chocolat noir, 1 yaourt nature non
sucré et une boisson non sucrée.

Une version salée du goûter : une tranche de jam-
bon (ou un œuf ), 1 tranche de pain complète, un
yaourt salé, une boisson non sucrée. Il est aussi pos-
sible de garder le dessert du déjeuner pour l'heure du
goûter.

Accouchement :
les bébés nés par

césarienne ont
plus de risque

d'être en surpoids
Les médecins britanniques veu-

lent alerter les femmes sur un
risque nouveau encouru par les
bébés nés par césarienne : ceux-ci
ont plus de risque d'avoir des pro-
blèmes de poids, lorsqu'ils seront
adultes.

De nombreuses études l'ont déjà
montré : les bébés qui ne naissent
pas par les voies naturelles sont
souvent plus vulnérables. Ils ont
notamment plus de risques de dé-
velopper une forme d'allergie res-
piratoire lorsqu'ils grandissent.
Mais selon les chercheurs de l'Im-
perial College de Londres, ces
bébés nés par césarienne auront
également plus de difficultés pour
contrôler leur poids, une fois
adultes.

Avant d'affirmer cela, les cher-
cheurs ont analysé les données de
150 000 naissances dans plus de 10
pays. Et s'ils ont conclu que la
graine de l'obésité pouvait être
semée dès la naissance, c'est parce
que leur étude a montré que, pour
les bébés nés par césarienne, la
probabilité d'être en surpoids était
26% plus élevée et que les risques
d'être obèse étaient 22% plus élevés.
En outre, sans forcément être en
surpoids, les bébés nés par césa-
rienne devenus adultes ont en
moyenne un indice de masse cor-
porelle (IMC) plus élevé d'un demi-
point que les autres.

L'auteur principal de l'étude, le
professeur Neena Modi, a déclaré :
"Il y a multiples raisons pour les-
quelles la césarienne est la meil-
leure option pour les mères et leur
bébé, et il ne faut pas oublier que
les césariennes peuvent parfois
sauver la vie. Toutefois, il est im-
portant de mesurer également le
risque de ce type de naissances,
afin de pouvoir informer les fu-
tures mamans qui font le choix
d'une césarienne de confort". Les
chercheurs vont maintenant pour-
suivre leur étude afin de découvrir
quelle est la raison qui explique ce
risque de surpoids. "A la première
réflexion, on se dit que les gros
bébés naissent forcément par césa-
rienne. Et qu'ils ont plus de chance
de devenir des adultes "costauds".
Mais ce n'est sûrement pas la seule
raison" conclut le Pr Modi.

Orthorexie :
Quand l’obsession de bien manger

devient une maladie
Manger trop sain n'est pas sain. Fréquente et pourtant peu connue, l'orthorexie est
une maladie qui nécessite d'être traitée. Sa difficulté ? Elle peut passer longtemps

inaperçue… Le point sur cette pathologie psychologique avec ce dossier.
L’orthorexie, qu’est-ce que
c’est ?

L'orthorexie est une maladie liée à un trouble
du comportement alimentaire. Le terme vient
du grec "orthos" qui signifie droit, correct, et de
"orexis" qui veut dire appétit. Différente de
l'anorexie ou la boulimie, l'orthorexie ne se tra-
duit pas par le fait de consommer un volume et
une quantité de nourriture inappropriés mais
par une véritable obsession de la qualité de
celle-ci. Pour l'orthorexique, manger de ma-
nière saine est une obligation de chaque instant.
Une quête de perfection alimentaire qui peut
s'avérer être, avec le temps, psychologiquement
épuisant et source d'exclusion sociale.

Comment se traduit
l’orthorexie au quotidien ?

Au quotidien, un orthorexique refuse d'inté-
grer à son alimentation, une quantité, même
raisonnable, d'aliments dits «plaisirs». Cela peut
aller, suivant les individus, du plat en sauce, aux
bonbons, aux biscuits, en allant jusqu'aux fro-
mages, à la viande, aux aliments non biolo-
giques, etc… La moindre prise d'aliments
définis comme n'étant pas sains provoque une
violente culpabilité et une profonde angoisse.

Qui est touché par l’orthorexie ?
L'orthorexie toucherait en majorité des per-

sonnes adultes, avec une prévalence de femmes
et de sportifs. Il est cependant difficile de
connaître le profil précis des orthorexiques, la
majorité de ces personnes ne se considérant pas
malades et donc ne consultant pas. Chez les
adolescents, notamment les adolescentes, ce
trouble peut cacher une autre maladie de l'ali-
mentation comme l'anorexie ou la boulimie.
À quoi est due l’orthorexie ?

Dans une société qui prône une alimentation
saine, avec 5 fruits et légumes par jour, ni trop
salée ou trop sucrée, etc., l'orthorexie peut être
difficile à déceler. Elle est cependant liée, au-
delà des messages sanitaires publics, à certaines
fragilités psychologiques et touche principale-
ment des personnes ayant un terrain propice,
particulièrement un déficit d'estime de soi.
Toutes les personnes désireuses de prendre
soin de leur santé ne deviennent pas ortho-

rexiques.

Savoir si l’on souffre
d’orthorexie : le test de
Bratman

Un test simple, mis au point par Steven Brat-
man, permet de diagnostiquer les personnes or-
thorexiques. Si vous répondez oui à toutes ces
questions, pensez à consulter. Si vous répondez
4 ou 5 fois oui, il est important d'adopter une at-
titude plus souple vis à vis de votre alimentation
:

- Passez-vous plus de 3 heures par jour à pen-
ser à votre régime alimentaire ?

- Planifiez-vous vos repas plusieurs jours à
l'avance ?

- La valeur nutritionnelle de votre repas est-
elle à vos yeux plus importante que le plaisir de
le déguster ?

- La qualité de votre vie s'est-elle dégradée,
alors que la qualité de votre nourriture s'est
améliorée ?

- Êtes-vous récemment devenu plus exi-
geant(e) avec vous-même ?

- Votre amour-propre est-il renforcé par
votre volonté de manger sain ?

- Avez-vous renoncé à des aliments que vous
aimiez au profit d'aliments « sains » ?

- Votre régime alimentaire gêne-t-il vos sor-
ties, vous éloignant de votre famille et de vos
amis ?

- Éprouvez-vous un sentiment de culpabilité
dès que vous vous écartez de votre régime ?

- Vous sentez-vous en paix avec vous-même
et pensez-vous bien vous contrôler lorsque vous
mangez sain ?

Comment soigner l’orthorexie ?
L’orthorexie est une maladie psychologique

qui doit être traitée avec l’aide d’un psychiatre,
d’un psychologue ou d’un psychothérapeute.
N’hésitez pas à consulter si vous êtes susceptible
de souffrir d’orthorexie.
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Les shampoings anti-poux ne sont pas plus efficaces
que les shampoings classiques

Les shampoings spécialisés dans
l'élimination des poux ne seraient pas plus
efficaces que les autres selon une étude
belge. L'utilisation d'un shampoing, quel
qu'il soit, permet en revanche d'éliminer
plus facilement les lentes que sur des
cheveux simplement mouillés.
Pour venir à bout des poux et des lentes
qui vivent dans vos cheveux, il serait aussi
efficace d'utiliser un shampoing classique
qu'un traitement anti-poux d'après les
résultats d'une étude publiée dans la revue
spécialisée Journal of Medical Entomology.
La chasse aux poux est toujours une
épreuve de force. Ils sont extrêmement
durs à éliminer car les femelles pondent
leurs œufs, les lentes directement sur les
cheveux et les collent avec une substance
gluante. Ces parasites inoffensifs mais
terriblement horripilants ne font pas les

difficiles quand il s'agit de choisir une
chevelure, propre ou sale, longue ou
courte, tout leur va ! Mais leur pêché
mignon reste quand-même les enfants de
3 à 12 ans.
Les produits anti-poux ne sont pas plus
efficaces que les shampoings
Pour comprendre et déterminer l'efficacité
des produits anti-poux, les chercheurs du
Ghent University Hospital ont prélevé 605
cheveux de 6 enfants différents. Une lente
était accrochée sur chacun des cheveux.
Les scientifiques ont tenté de retirer la
lente avec 4 méthodes différentes. Sur des
cheveux non traités, sur des cheveux
trempés dans de l'eau déminéralisée, sur
des cheveux simplement lavés avec un
shampoing classique et sur ceux traités
avec un produit anti-poux. Il a été très
difficile de retirer la lente du cheveu non

traité. En revanche, il s'est avéré aussi
facile de les éliminer sur des cheveux
trempés dans de l'eau déminéralisé, lavés
au shampoing ou traités. Tous les
shampoings, réduisent l'adhérence au
cheveu et facilitent l'élimination des
lentes.
«Nous n'identifions aucune différence

significative d'efficacité entre un
shampoing ordinaire et un shampoing anti-
poux. Dans tous les cas, éliminer les lentes
est plus simple après un lavage quel que
soit le produit utilisé. Les produits vendus
comme spécialisés dans d'élimination des
lentes ne semblent pas apporter
d'efficacité supplémentaire » concluent
les chercheurs dans leur étude.
D'après l'Inserm, les poux infestent plus de
100 millions de personnes à travers le
monde chaque année.

Bâillements à tout va, yeux qui piquent, manque de concentration, caractère grognon...
A l'approche de l'hiver, les enfants semblent épuisés. Nos conseils pour recharger

leurs batteries et les aider à traverser l'hiver.

Un bon goûter pour une bonne journée



Moins de stress,
plus de repos

A l'instar de la vigilance intellectuelle,
qui varie au fil de la journée, l'énergie enre-
gistre des variations de régime tout au long
de l'année. Comme l'explique le Pr François
Testu, psychologue, "il existe deux grandes
périodes où les enfants sont plus fatigués :
autour de la Toussaint et durant l'hiver.
Principales raisons : sept ou huit semaines
d'école sans vacances et une météo généra-
lement peu amène, qui manque de lumino-
sité".

Sans compter l'attention demandée par
les activités péri-scolaires et la fatigue occa-
sionnée par les rhumes et autres petits
maux de l'hiver... Une baisse de régime
ponctuelle n'a donc rien d'alarmant. Mais si
elle persiste plus de trois semaines, il vaut
mieux consulter : une fatigue intense peut
cacher une maladie demandant un traite-
ment médical.

Moins de stress
à la maison

La fatigue peut parfaitement provenir de
la stimulation excessive engendrée par les
téléphones portables, la télévision. Ou sim-
plement par le stress des parents : "Allez,
vite, dépêche-toi !" On le répète si souvent
qu'on ne s'en rend même plus compte.
Faites le test : prêtez attention à votre débit
de parole, à vos intonations, aux mots que
vous employez... Et, si vous le pouvez, ban-
nissez-les de votre vocabulaire. Appliquez-
vous à recréer un environnement
chaleureux, sans cris inutiles ni tension. Un
problème délicat à régler ? Isolez-vous avec
votre conjoint ou discutez-en lorsque votre
enfant est absent.

Un vrai jour de repos
par semaine

Principale coupure de la semaine, le
week-end doit représenter une véritable

pause dans un emploi du temps surchargé.
Il permettra ensuite de redémarrer la se-
maine avec un "capital vitalité" optimal.
Pour cela, réglez la question des devoirs dès
le samedi pour aborder le dimanche l'esprit
libre et sans contraintes.

Entre 10 et 12 heures
de sommeil

Télé, jeux de société, lecture, les enfants
entament mille activités au moment du
coucher. Mais le lendemain matin, le réveil
est difficile, et les fins de semaine, labo-
rieuses. Si certains adultes peuvent se cou-
cher régulièrement après minuit, n'oubliez
pas que les besoins en sommeil des plus
jeunes n'ont rien de comparable : entre 5 et
10 ans, un enfant dort chaque nuit pendant

dix à douze heures. Et après cet âge, huit à
dix heures restent nécessaires.

Recettes anti-fatigue
Boissons sucrées, pâtisseries, viennoise-

ries... s'ils le pouvaient, nos enfants en man-
geraient tous les jours sans se lasser.
Problème : non seulement ces aliments
sont très pauvres en vitamines et en miné-
raux, mais ils sont aussi trop riches en su-
cres rapidement assimilés par leur
organisme, ce qui favorise les "coups de
pompe".

Choisissez des aliments qui ont le double
avantage de diffuser leur énergie en
continu et d'être riches en vitamines du
groupe B, favorisant l'utilisation des glu-
cides : légumes secs, céréales complètes ou

semi-complètes... Proposez également des
fruits et des légumes frais pour leur teneur
en vitamine C et du chocolat noir pour le
magnésium. Sans oublier de vrais filets de
poissons maigres (cabillaud) ou gras (sau-
mon, truite) trois fois par semaine, pour les
acides gras oméga-3... Et non des croquettes
panées!

Vitamines et minéraux
Comment ne pas être tentée par les ran-

gées de compléments alimentaires "spécial
tonus enfants" ? Ces formules promettent
de doper la forme physique et les perfor-
mances intellectuelles, le tout grâce à une
liste impressionnante de vitamines et mi-
néraux. Mais est-ce vraiment une bonne
idée ? Mais préférez un apport "dirigé"
(c'est-à-dire un seul élément prescrit par le
pédiatre, comme la vitamine C, le zinc, le
magnésium...) à une supplémentation
anarchique à base de gélules fourre-tout.
Avant de vous jeter sur l'un de ces cocktails
tout prêts, prenez donc l'avis de votre mé-
decin, qui évaluera les besoins réels de
votre enfant.

L'homéopathie
au cas par cas

Les remèdes homéopathiques peuvent
aider à passer un cap difficile. "Chez un en-
fant irritable ou migraineux, Sepia officina-
lis est indiqué, explique le Dr Eric Musial,
généraliste homéopathe. Je conseille Psori-
num s'il éprouve un sentiment d'infériorité
ou s'il est angoissé par l'avenir. Kalium
phosphoricum s'il est épuisé nerveusement
et intellectuellement, Natrum muriaticum
s'il est fatigué malgré un sommeil suffisant.
Ignatia amara est utile s'il est d'humeur
changeante, Aurum muriaticum s'il se sent
triste et démotivé. Optez pour une dilution
élevée (30 CH), à raison de cinq granules
une fois par jour, avec une dose hebdoma-
daire d'un remède correspondant à un
symptôme associé, jusqu'à amélioration."
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Au goûter, que proposer aux enfants pour satis-
faire leur gourmandise, et équilibrer leur alimenta-
tion. Comment accompagner les tartines ? Beurre,
confiture ou pâte à tartiner chocolatée ?

Les apports caloriques
D'après Nutrinews, deux tranches de pain beur-

rées avec une noix de beurre (10 g), c’est 75 kcal. Tar-
tinées avec 2 cuillerées à café de confiture (30 g), c’est
78 kcal. Alors qu’avec 2 cuillerées à café de pâte au
chocolat-noisettes (40 g), c’est 213 kcal. La pâte cho-
colatée apporte donc 3 fois plus de calories que le
beurre ou la confiture. D’une part parce qu’elle pèse
plus lourd (on en met plus sur les tartines). D’autre

part, comme le mentionne l’étiquette, parce qu’elle
est essentiellement composée d’un mélange de sucre
et d’huiles : c’est un peu comme si on tartinait le pain
de beurre et de confiture. On choisit la pâte à tartiner
le plus rarement et on réduit la quantité mise sur le
pain.

Les bons réflexes pour un bon goûter
Le goûter doit être un vrai en cas et pas du grigno-

tage. Il est important de prendre son temps et de sa-
vourer ce petit repas. "Pour éviter de se jeter sur les
sucreries, et les barres industrielles ou même des
chips, rappelle le docteur Martine Balandraux Olivet,
il est préférable de programmer son goûter et de

l'équilibrer". On évite au maximum les produits in-
dustriels trop sucrés, trop gras qui font grossir. En
effet, le goûter ne fera pas prendre de poids s'il est
sain, et il permet de tenir sans s'affamer jusqu'au
dîner. 

Vous pouvez choisir une version sucrée du goûter
: 1 fruit de saison, quelques fruits secs, 1 tranche de
pain complet, du chocolat noir, 1 yaourt nature non
sucré et une boisson non sucrée.

Une version salée du goûter : une tranche de jam-
bon (ou un œuf ), 1 tranche de pain complète, un
yaourt salé, une boisson non sucrée. Il est aussi pos-
sible de garder le dessert du déjeuner pour l'heure du
goûter.

Accouchement :
les bébés nés par

césarienne ont
plus de risque

d'être en surpoids
Les médecins britanniques veu-

lent alerter les femmes sur un
risque nouveau encouru par les
bébés nés par césarienne : ceux-ci
ont plus de risque d'avoir des pro-
blèmes de poids, lorsqu'ils seront
adultes.

De nombreuses études l'ont déjà
montré : les bébés qui ne naissent
pas par les voies naturelles sont
souvent plus vulnérables. Ils ont
notamment plus de risques de dé-
velopper une forme d'allergie res-
piratoire lorsqu'ils grandissent.
Mais selon les chercheurs de l'Im-
perial College de Londres, ces
bébés nés par césarienne auront
également plus de difficultés pour
contrôler leur poids, une fois
adultes.

Avant d'affirmer cela, les cher-
cheurs ont analysé les données de
150 000 naissances dans plus de 10
pays. Et s'ils ont conclu que la
graine de l'obésité pouvait être
semée dès la naissance, c'est parce
que leur étude a montré que, pour
les bébés nés par césarienne, la
probabilité d'être en surpoids était
26% plus élevée et que les risques
d'être obèse étaient 22% plus élevés.
En outre, sans forcément être en
surpoids, les bébés nés par césa-
rienne devenus adultes ont en
moyenne un indice de masse cor-
porelle (IMC) plus élevé d'un demi-
point que les autres.

L'auteur principal de l'étude, le
professeur Neena Modi, a déclaré :
"Il y a multiples raisons pour les-
quelles la césarienne est la meil-
leure option pour les mères et leur
bébé, et il ne faut pas oublier que
les césariennes peuvent parfois
sauver la vie. Toutefois, il est im-
portant de mesurer également le
risque de ce type de naissances,
afin de pouvoir informer les fu-
tures mamans qui font le choix
d'une césarienne de confort". Les
chercheurs vont maintenant pour-
suivre leur étude afin de découvrir
quelle est la raison qui explique ce
risque de surpoids. "A la première
réflexion, on se dit que les gros
bébés naissent forcément par césa-
rienne. Et qu'ils ont plus de chance
de devenir des adultes "costauds".
Mais ce n'est sûrement pas la seule
raison" conclut le Pr Modi.

Orthorexie :
Quand l’obsession de bien manger

devient une maladie
Manger trop sain n'est pas sain. Fréquente et pourtant peu connue, l'orthorexie est
une maladie qui nécessite d'être traitée. Sa difficulté ? Elle peut passer longtemps

inaperçue… Le point sur cette pathologie psychologique avec ce dossier.
L’orthorexie, qu’est-ce que
c’est ?

L'orthorexie est une maladie liée à un trouble
du comportement alimentaire. Le terme vient
du grec "orthos" qui signifie droit, correct, et de
"orexis" qui veut dire appétit. Différente de
l'anorexie ou la boulimie, l'orthorexie ne se tra-
duit pas par le fait de consommer un volume et
une quantité de nourriture inappropriés mais
par une véritable obsession de la qualité de
celle-ci. Pour l'orthorexique, manger de ma-
nière saine est une obligation de chaque instant.
Une quête de perfection alimentaire qui peut
s'avérer être, avec le temps, psychologiquement
épuisant et source d'exclusion sociale.

Comment se traduit
l’orthorexie au quotidien ?

Au quotidien, un orthorexique refuse d'inté-
grer à son alimentation, une quantité, même
raisonnable, d'aliments dits «plaisirs». Cela peut
aller, suivant les individus, du plat en sauce, aux
bonbons, aux biscuits, en allant jusqu'aux fro-
mages, à la viande, aux aliments non biolo-
giques, etc… La moindre prise d'aliments
définis comme n'étant pas sains provoque une
violente culpabilité et une profonde angoisse.

Qui est touché par l’orthorexie ?
L'orthorexie toucherait en majorité des per-

sonnes adultes, avec une prévalence de femmes
et de sportifs. Il est cependant difficile de
connaître le profil précis des orthorexiques, la
majorité de ces personnes ne se considérant pas
malades et donc ne consultant pas. Chez les
adolescents, notamment les adolescentes, ce
trouble peut cacher une autre maladie de l'ali-
mentation comme l'anorexie ou la boulimie.
À quoi est due l’orthorexie ?

Dans une société qui prône une alimentation
saine, avec 5 fruits et légumes par jour, ni trop
salée ou trop sucrée, etc., l'orthorexie peut être
difficile à déceler. Elle est cependant liée, au-
delà des messages sanitaires publics, à certaines
fragilités psychologiques et touche principale-
ment des personnes ayant un terrain propice,
particulièrement un déficit d'estime de soi.
Toutes les personnes désireuses de prendre
soin de leur santé ne deviennent pas ortho-

rexiques.

Savoir si l’on souffre
d’orthorexie : le test de
Bratman

Un test simple, mis au point par Steven Brat-
man, permet de diagnostiquer les personnes or-
thorexiques. Si vous répondez oui à toutes ces
questions, pensez à consulter. Si vous répondez
4 ou 5 fois oui, il est important d'adopter une at-
titude plus souple vis à vis de votre alimentation
:

- Passez-vous plus de 3 heures par jour à pen-
ser à votre régime alimentaire ?

- Planifiez-vous vos repas plusieurs jours à
l'avance ?

- La valeur nutritionnelle de votre repas est-
elle à vos yeux plus importante que le plaisir de
le déguster ?

- La qualité de votre vie s'est-elle dégradée,
alors que la qualité de votre nourriture s'est
améliorée ?

- Êtes-vous récemment devenu plus exi-
geant(e) avec vous-même ?

- Votre amour-propre est-il renforcé par
votre volonté de manger sain ?

- Avez-vous renoncé à des aliments que vous
aimiez au profit d'aliments « sains » ?

- Votre régime alimentaire gêne-t-il vos sor-
ties, vous éloignant de votre famille et de vos
amis ?

- Éprouvez-vous un sentiment de culpabilité
dès que vous vous écartez de votre régime ?

- Vous sentez-vous en paix avec vous-même
et pensez-vous bien vous contrôler lorsque vous
mangez sain ?

Comment soigner l’orthorexie ?
L’orthorexie est une maladie psychologique

qui doit être traitée avec l’aide d’un psychiatre,
d’un psychologue ou d’un psychothérapeute.
N’hésitez pas à consulter si vous êtes susceptible
de souffrir d’orthorexie.
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Les shampoings anti-poux ne sont pas plus efficaces
que les shampoings classiques

Les shampoings spécialisés dans
l'élimination des poux ne seraient pas plus
efficaces que les autres selon une étude
belge. L'utilisation d'un shampoing, quel
qu'il soit, permet en revanche d'éliminer
plus facilement les lentes que sur des
cheveux simplement mouillés.
Pour venir à bout des poux et des lentes
qui vivent dans vos cheveux, il serait aussi
efficace d'utiliser un shampoing classique
qu'un traitement anti-poux d'après les
résultats d'une étude publiée dans la revue
spécialisée Journal of Medical Entomology.
La chasse aux poux est toujours une
épreuve de force. Ils sont extrêmement
durs à éliminer car les femelles pondent
leurs œufs, les lentes directement sur les
cheveux et les collent avec une substance
gluante. Ces parasites inoffensifs mais
terriblement horripilants ne font pas les

difficiles quand il s'agit de choisir une
chevelure, propre ou sale, longue ou
courte, tout leur va ! Mais leur pêché
mignon reste quand-même les enfants de
3 à 12 ans.
Les produits anti-poux ne sont pas plus
efficaces que les shampoings
Pour comprendre et déterminer l'efficacité
des produits anti-poux, les chercheurs du
Ghent University Hospital ont prélevé 605
cheveux de 6 enfants différents. Une lente
était accrochée sur chacun des cheveux.
Les scientifiques ont tenté de retirer la
lente avec 4 méthodes différentes. Sur des
cheveux non traités, sur des cheveux
trempés dans de l'eau déminéralisée, sur
des cheveux simplement lavés avec un
shampoing classique et sur ceux traités
avec un produit anti-poux. Il a été très
difficile de retirer la lente du cheveu non

traité. En revanche, il s'est avéré aussi
facile de les éliminer sur des cheveux
trempés dans de l'eau déminéralisé, lavés
au shampoing ou traités. Tous les
shampoings, réduisent l'adhérence au
cheveu et facilitent l'élimination des
lentes.
«Nous n'identifions aucune différence

significative d'efficacité entre un
shampoing ordinaire et un shampoing anti-
poux. Dans tous les cas, éliminer les lentes
est plus simple après un lavage quel que
soit le produit utilisé. Les produits vendus
comme spécialisés dans d'élimination des
lentes ne semblent pas apporter
d'efficacité supplémentaire » concluent
les chercheurs dans leur étude.
D'après l'Inserm, les poux infestent plus de
100 millions de personnes à travers le
monde chaque année.

Bâillements à tout va, yeux qui piquent, manque de concentration, caractère grognon...
A l'approche de l'hiver, les enfants semblent épuisés. Nos conseils pour recharger

leurs batteries et les aider à traverser l'hiver.

Un bon goûter pour une bonne journée
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RUSSIE-FRANCE-LIBYE 

Les présidents russe
et français discutent
par téléphone de la
crise en Libye 

Le président russe Vladimir Poutine
et son  homologue français Emmanuel
Macron ont discuté dimanche par té-
léphone de la  situation en Libye et de
la nécessité d'un cessez-le-feu dans ce
pays, a  déclaré le Kremlin dans un
communiqué. «Dans le cadre des ac-
cords russo-turcs conclus le 8 janvier
à Istanbul,  l'importance de respecter
le cessez-le-feu déclaré depuis le 12
janvier par  les deux parties a été sou-
lignée», indique le communiqué.    Au
cours de la conversation, les deux di-
rigeants ont réaffirmé leur  volonté de
soutenir le règlement politique et di-
plomatique de la crise,  ainsi que leur
intention de contribuer de toutes les
manières possibles au  succès de la
conférence internationale sur la Libye
qui doit se tenir à  Berlin.    MM. Poutine
et Macron ont également discuté du
conflit en Ukraine et de la  situation
actuelle en Iran et en Syrie, selon le
communiqué.    Durant une conférence
de presse donnée samedi après sa ren-
contre avec M.  Poutine à Moscou, la
chancelière allemande Angela Merkel
a quant à elle  appelé à un cessez-le-
feu et à une reprise du processus de
dialogue de  Berlin.    Mercredi, M.
Poutine et son homologue turc Recep
Tayyip Erdogan sont  convenus d'une
position commune sur la Libye, et ont
appelé à un  cessez-le-feu en Libye à
partir du 12 janvier à minuit.    La Libye
a sombré dans la guerre civile depuis
la chute de l'ancien  dirigeant Mouam-
mar Kadhafi en 2011.

RÈGLEMENT DE LA CRISE EN LIBYE: 

Le cessez-le-feu salué comme un pas
important vers la reprise du dialogue

Le cessez-le-feu observé en Libye, fruit  d'intenses efforts de la diplomatie algérienne, a été
largement salué par  la communauté internationale comme «une bonne nouvelle» et un pas

important  vers la reprise du processus de dialogue politique inclusif garantissant  l'unité et la
souveraineté du peuple libyen. 

L’Algérie a salué le cessez-
le feu, appelant toutes les com-
posantes  libyennes à son respect
et à la reprise rapide du proces-
sus de dialogue  national inclusif
pour parvenir à une solution
politique pacifique tenant
compte de l'intérêt supérieur
de la Libye et de son peuple. 

L'Algérie a rappelé, dans ce
cadre, «sa position constante en
faveur d'un  règlement politique
pacifique via un dialogue libo-
libyen» et réitère son  appel à
toutes les parties à «faire pré-
valoir la sagesse et le dialogue
pour sortir ce pays frère et voisin
de la crise qu'il traverse et qui
ne  cesse de menacer la stabilité
des pays voisins et de la région
toute  entière». L'Algérie a réaf-
firmé, en outre, qu'elle «pour-
suivra ses efforts en faveur  d'une
solution politique pacifique ga-
rantissant l'unité et la souverai-
neté  du peuple libyen dans le
cadre de la paix et de la stabilité
loin de toute  ingérence étran-
gère, qui n'a fait qu'aggraver la
situation et torpiller les  efforts
de règlement à travers le dia-
logue».  Pour leur part, l'ONU,
les Etats-Unis, l'Union euro-
péenne (UE) et la  Ligue des
Etats arabes ont tous salué le
cessez-le-feu y voyant . La Ligue
arabe a salué la déclaration du
cessez-le-feu entre les parties
au conflit en Libye, appelant à
la reprise du processus politique
pour  régler la crise. 

L'organisation panarabe a
appelé «les deux parties du
conflit à se  conformer à la ces-
sation des hostilités, à £uvrer
pour la désescalade sur  le ter-
rain, et à participer avec bonne

intention aux efforts visant à
élaborer les mesures nécessaires
pour la permanence du cessez-
le-feu». Pour la Tunisie, il s’agit
d'«un pas important pour mettre
fin à  l'effusion de sang en Libye
et baliser la voie à la reprise des
négociations sous les auspices
des Nations Unies». Par ailleurs,
l'Italie par la voix du ministre
des Affaires étrangères,  Luigi
Di Maio, a salué l'annonce d'un
cessez-le-feu en Libye y voyant
«une  bonne nouvelle» à même
de créer «un espace pour plus
de dialogue» en vue  d»'atteindre
la stabilité dans le pays et dans
la région».    Pour le Premier
ministre italien Giuseppe Conte,
la décision d'un  cessez-le-feu
en Libye est une «première
étape» dans la recherche d'une
solution politique. «Il y a encore
un long chemin à parcourir,
mais c'est  la bonne direction»,
a-t-il affirmé. 

Le cessez-le-feu fruit 
d'intenses efforts de la 
diplomatie  algérienne

Le cessez-le-feu en Libye est
le couronnement d'intenses ef-
forts de  l'Algérie en vue d'une
solution politique et inclusive
à la crise telle que  préconisée
par les Nations Unies. 

Les parties libyennes, le pré-
sident du Conseil présidentiel
du  gouvernement d'union
(GNA), Fayez al Sarradj, et le
maréchal Khalifa  Haftar, ont
répondu à l'appel pour un ces-
sez-le-feu, ouvrant  la voie aux
tractations pour un règlement
politique à la crise qui secoue
la Libye  depuis la chute du lea-
der libyen Mouammar El Gued-

dafi en 2011.     Al-Sarraj et Haftar
doivent «déterminer» lundi à
Moscou «les modalités du  rè-
glement futur en Libye, y com-
pris la possibilité de signer un
accord sur  le cessez-le-feu et
ses détails», a précisé le chef du
groupe de contact  russe sur la
Libye, Lev Dengov.   

S'exprimant lors d'une courte
intervention, M. al- Sarraj a ap-
pelé les  Libyens «à tourner la
page du passé» et à «rejeter la
discorde et resserrer  les rangs
pour se lancer vers la stabilité
et la paix».  Selon le président
du Conseil d'Etat (l'équivalent
d'un Sénat) basé à  Tripoli, Kha-
led al-Mechri, la signature de
cet accord ouvrira la voie à la
relance du processus politique,
après neuf mois de combats
meurtriers aux  portes de la ca-
pitale libyenne, Tripoli. 

Cette trêve doit servir de pré-
lude à une conférence sur la Li-
bye à Berlin  sous l'égide de
l'ONU courant janvier, qui per-
mettra l'émergence d'un  dia-
logue politique à même de ré-
soudre cette crise. Soucieuse de
rester à «équidistance» des deux

parties en conflit en Libye,  Alger
n'a cessé de rejeter toute ingé-
rence étrangère dans ce pays
frère et  a exhorté toutes «les
parties libyennes à retourner
rapidement à la table  des né-
gociations». 

Lundi dernier, en recevant
le chef du GNA, Fayez El Serraj,
le Président  de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a réi-
téré «l’attachement de  l’Algérie
à préserver la région de toute
ingérence étrangère», insistant
sur une solution libyenne. 

Au terme de l'entretien, l’Al-
gérie avait appelé la commu-
nauté  internationale, en parti-
culier le Conseil de sécurité, à
«prendre ses  responsabilités»
et à «imposer un cessez-le-feu».
L’appel d’Alger a été suivi mer-
credi par la Turquie et la Russie,
dont les  deux dirigeants, Recep
Tayyip Erdogan et Vladimir Pou-
tine, avaient  également appelé
à un cessez-le-feu. 

L’Algérie avait également ac-
cueilli, le chefs de diplomatie
turc, Mevlut  Cavusoglu, égyp-
tien Sameh Choukri et italien
Luigi Di Maio.

LÉGISLATIVES AUX COMORES: 

Les partis de la coalition au pouvoir en lice 
La campagne électorale qui a débuté mi

-décembre  pour le premier tour des élec-
tions législatives prévues le 19 janvier aux
Comores a été marquée par une compétition
entre les trois partis de la  coalition au pou-
voir et des candidats indépendants, alors
que l'opposition  menace de boycotter le
scrutin. Vingt-quatre sièges sont à pourvoir
au suffrage universel direct dans la  nouvelle
Assemblée comorienne. Le second tour
des législatives est prévu le  23 février. Il
sera couplé avec des municipales. Les dif-
férents partis de la mouvance présidentielle
sont largement  représentés et la majorité
présidentielle a écarté tout risque de ten-
sions  «fratricides». «Les partis de la majorité
sont en compétition entre eux, pour que
chacun  mesure ses forces, mais on se re-
trouvera au second tour», a prédit Youssouf
Mohamed Ali, dit Belou, chef de cabinet
du président et secrétaire général  de sa
Convention pour le renouveau des Comores
(CRC). «On part en rangs dispersés faute
d'adversaires, sinon on y serait allé  unis»,
a renchéri pour sa part le ministre de la
Production, Ali Houmed  Msaidié. 

Le Président, Azali Assoumani, s’est
quant à lui engagé à tout mettre en  £uvre
pour que le scrutin soit «libre démocratique
et transparent» à  l'occasion de l'ouverture
de  la campagne électorale. La campagne
pour les élections législatives du 19 janvier
(dimanche),  réduite à la seule majorité
présidentielle, «déchaîne peu les passions
dans  l'archipel des Comores, peu de réu-
nions publiques, rues vides d'affiches,  l’am-
biance reste moins affirmée sur l’ensemble
du territoire», ont constaté  des observateurs

locaux. Pour se démarquer de la mouvance
présidentielle, les indépendants ont misé
sur une campagne de proximité, à l’instar
du candidat Alloui Saïd Abbasse,  candidat
dans la circonscription qui jouxte la capitale
au nord. «Le champ politique national est
fortement divisé. Il y a des dissensions  in-
ternes tant au niveau du pouvoir que de ce
que l’on a l’habitude de  désignerpar l'op-
position», a-t-il-dit. «Les électrices et élec-
teurs comoriens sont suffisamment mûrs.
Ils en ont  marre des effets de manche de
tribuns, de grands meetings. Ils préfèrent
les candidats qui vont vers eux dans leurs
quartiers, dans leurs maisons,  sur les
places publiques, et qui engagent les
échanges», a-t-il insisté. 

L'opposition veut des garanties pour par-
ticiper au scrutin

L'opposition comorienne a conditionné
sa participation aux élections  législatives
à certaines exigences, notamment le vote
de la diaspora et la  garantie de scrutins
«transparents, libres et démocratiques»,
après avoir  dénoncé de «nombreuses
fraudes» lors de la présidentielle de mars
denier. 

A cet effet, quatre principaux groupe-
ments politiques de l'opposition, ont  an-
noncé ne pas pouvoir prendre part aux
prochains scrutins, justifiant leur  décision
par «l'inconstitutionnalité d'une loi» votée
début septembre  autorisant le chef de l'Etat
Azali Assoumani réélu le 24 mars dernier,
«à  légiférer par ordonnances» pour orga-
niser les prochains scrutins  législatifs,
selon les observateurs locaux. 

La résolution a été signée par l'Union
de l'opposition, le Front uni pour  la défense
de l'île comorienne d'Anjouan (FUDA), le
Mouvement du 17 février  (M17) qui regroupe
l'opposition sur l'île comorienne de Mohéli,
ainsi que  le Conseil national de transition
(CNT), un collectif des onze des treize  can-
didats à la dernière élection présidentielle. 

Les principaux partis de l'opposition ont
expliqué «tirer les  enseignements des scru-
tins passés (...) viciés par la fraude massive
et le  non respect du code électoral». Tou-
tefois, l'opposition pourrait «revoir sa po-
sition et envisager une  participation» si le
gouvernement rétablit, selon elle, l'Etat de
droit,  «concrétise» le vote de la diaspora et
engage «un dialogue national sous  les aus-
pices de la communauté internationale»
pour garantir «un scrutin  transparent,
libre et démocratique supervisé par des
forces de sécurité  extérieures». 

Le poids électoral des Comoriens vivant
à l'étranger est potentiellement  important.
La diaspora est estimée à quelque 300.000
personnes rien qu'en  France, l'ancienne
puissance coloniale, alors que l'Union des
Comores,  archipel de l'océan Indien, abrite
près de 800.000 habitants. Le chef de la
Mouvance présidentielle, Ali Mliva Youssouf,
a jugé  «regrettable» la décision de l'oppo-
sition de boycotter les législatives,  estimant
que «le vote de la diaspora est pratiquement
impossible, les  mesures pour permettre
sa participation ne sont pas encore en
place...  Quant à la présence d'une force de
sécurisation étrangère, elle n'est  envisa-
geable que dans un pays en crise, or les
institutions fonctionnent  normalement».

G5 SAHEL : 
Atelier à Bamako 
sur le projet du
chemin de fer
«Transsahélien»   

La capitale malienne a abrité un atelier
de  validation du rapport d’établissement
de l’étude de faisabilité du chemin  de
fer dénommé «Transsahélien» qui devrait,
à terme, relier la Mauritanie,  le Mali, le
Burkina Faso, le Niger et le Tchad. 
D’après Chérif Hamidou Ba, point focal
du G5 Sahel au Mali, cette réunion  fait
suite à la cérémonie de lancement, le 6
septembre 2019 à Ouagadougou,  de
l’étude de faisabilité. 
«Le planning prévoit le dépôt d’un rapport
d’établissement, trois mois  après le dé-
marrage pour examen et validation par
le comité de pilotage»,  a-t-il précisé.
L’étude de faisabilité, proprement dite,
devrait durer environ 10 mois. Il  sera
question entre autres de définir la struc-
ture des liaisons  ferroviaires existantes,
de décrire les tracés possibles, et de pro-
poser  une estimation sommaire des coûts
d’investissement requis et un mécanisme
de financement du projet. Selon Mikaïlou
Sidibé, expert en infrastructures au G5
Sahel, le tracé  sommaire disponible est
actuellement de 5000 km, en tenant
compte des  sections de rails existant
dans certains pays. Sa réalisation contri-
buera à  améliorer l’accessibilité des pays
de l’hinterland, à offrir des débouchées
aux importantes potentialités minières
et agropastorales non encore  exploitées
de la zone d’influence du projet. 
Décidé lors du premier sommet ordinaire
du G5 Sahel en 2015, ce projet est  actuel-
lement inscrit dans le Programme d’in-
vestissement prioritaire du G5  Sahel dont
la première phase couvre la période 2019-
2021 et qui contient 40  projets structu-
rants à impact rapide. Les chefs d’Etat y
voient également  un levier essentiel pour
combattre plus efficacement l’insécurité
transfrontalière. 

APS
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CRASH EN IRAN: 
Une coalition
internationale
presse Téhéran 
de respecter la
Convention de
Vienne   

Le groupe international de soutien aux
familles  des victimes du vol d'Ukraine
Airlines, abattu mercredi par l'armée  ira-
nienne, a appelé Téhéran à respecter la
Convention de Vienne régissant  les rela-
tions entre Etats. «Les représentants du
Canada, d'Ukraine, de Suède, d'Afghanis-
tan et du  Royaume-Uni ont fait part de
leur préoccupation quant au fait que  l'am-
bassadeur britannique a été temporaire-
ment détenu par des responsables  ira-
niens après avoir assisté à une veillée
commémorant les victimes du vol  PS752»,
indique un communiqué du ministère
canadien des Affaires  étrangères. 

Ils ont en outre plaidé pour «l'apaise-
ment, la responsabilité, la  transparence
et la justice, y compris l'indemnisation,
pour les familles et  les proches des vic-
times». Le groupe continuera à travailler
avec des partenaires à travers le monde
afin de garantir une enquête approfondie,
souligne le communiqué, relevant  qu’il
s’attend à «une coopération totale des au-
torités iraniennes,  notamment en ce qui
concerne la délivrance de visas, le rapa-
triement des  dépouilles des victimes et
la participation active dans l'enquête». 

Créé à l'initiative d'Ottawa, le groupe
international entend «parler d'une  seule
voix» et exiger une enquête complète et
transparente sur les causes  du crash où
ont péri 176 passagers, dont 57 canadiens.
L'armée iranienne a reconnu samedi que
l’avion avait été touché «par  erreur» par
un missile. Le Boeing affrété par la com-
pagnie ukrainienne  avait été pris pour
«un avion hostile», alors que l’Iran venait
de riposter  à l’assassinat du général So-
leimani en frappant des installations  amé-
ricaines en Irak. 

FRANCE: 

Reprise des négociations en vue sur les
retraites mais la grève se poursuit 

Le Premier ministre,
Edouard Philippe, les a appelés
à la  «responsabilité», dans des
déclarations dimanche soir à la
chaîne publique  France 2. 

«Nous allons aller au bout
et, au fond, tout ceux qui incitent
(les  grévistes) à poursuivre la
grève les envoient peut-être
dans une impasse  (...), je pense
qu'ils devraient prendre leurs
responsabilités», a déclaré  le
chef du gouvernement. En se
disant «disposé à retirer» son
projet, sous condition, la mesure
incitant les Français à travailler
jusqu'à 64 ans, unanimement
rejetée par  les syndicats, le Pre-
mier ministre Edouard Philippe
est parvenu à fissurer  le front
de ses détracteurs. 

Les syndicats «réformistes»,
opposés à cette mesure «d'âge
pivot» mais  favorables au nou-
veau système à points (CFDT,
Unsa et CFTC), ont salué  l'an-
nonce et se sont dit prêts à plan-
cher avec le patronat sur le  fi-
nancement pérenne du sys-
tème, condition posée par le
gouvernement. Mais les plus
durs - CGT, FO et Solidaires -
ont appelé à poursuivre le  mou-
vement, qui paralyse largement
les transports en région pari-
sienne et à  défiler le 16 janvier
pour la sixième fois depuis le
début du conflit le 5  décembre. 

L'opposition n'est pas plus
convaincue. Le «compromis»
du gouvernement a  été qualifié
de «renoncement» par le chef
de file des sénateurs Les  Ré-
publicains (droite), Bruno Re-
tailleau, pour qui «cette réforme
va se  terminer en naufrage». A
gauche, le patron des sénateurs
socialistes  Patrick Kanner a dé-
noncé la «navigation à vue» du
gouvernement et réclamé  le
«retrait de la réforme». 

Pour le gouvernement, le tra-
vail doit reprendre. «Il n'y a plus
aucune  raison que ce mouve-
ment de grève se poursuive», a
déclaré la ministre de la  Tran-
sition écologique (en charge des
transports) Elisabeth Borne.
«Malheureusement il faut pas
raconter d'histoires aux usagers,
ça va  encore être la galère
lundi», a rétorqué Olivier Terriot
de la CGT de la  RATP, la régie
des transports parisiens. L'ar-
rivée des feuilles de paye de jan-
vier risque toutefois de refroidir
certains salariés. 

Les salariés du secteur privé
se sont peu mobilisés pour ce
conflit, mené  principalement
par les salariés de la compagnie
ferroviaire SNCF et de la  RATP. 

Les assemblées générales de
lundi donneront une indication
sur la  poursuite du mouvement.
Les manifestations de jeudi pro-

chain seront aussi un test, alors
que  l'affluence décroît dans la
rue: samedi, les manifestants
étaient 149.000  selon le minis-
tère de l'Intérieur, 500.000
d'après la CGT, soit un tiers de
la participation du 9 janvier
(452.000 à 1,7 million). La
«conférence de financement»
qui doit se mettre en place fin
janvier  pour trouver un accord
d'ici fin avril sur l'équilibre fi-
nancier du système  sera déter-
minante. Gouvernement et pa-
tronat restent favorables à une
mesure retardant l'âge  de dé-
part à la retraite et s'opposent à
toute hausse des cotisations. Le
gouvernement a également
écarté une baisse des pensions,

ce qui laisse une  marge de ma-
noeuvre étroite aux négocia-
teurs. Le secrétaire général de
la CFDT Laurent Berger a évo-
qué d'autres pistes  de finance-
ment, notamment puiser dans
«le fonds de réserve des re-
traites»  ou prendre en compte
«la pénibilité de l'emploi pour
différencier les âges  de départ».
Faute d'accord entre partenaires
sociaux, le gouvernement re-
prendra la  main, a averti
Edouard Philippe. «Je ne lais-
serai pas passer et le gouverne-
ment ne laissera pas passer un
projet de loi qui ne prévoirait
pas les mesures de remise à
l'équilibre»,  a-t-il souligné di-
manche soir. 

DIPLOMATIE

Une confrontation militaire avec l'Iran impacterait
le monde entier (Abe) 

Le Premier ministre japonais, Shinzo Abe, a  averti qu'une
confrontation militaire avec l'Iran impacterait la paix et la  stabilité
dans le monde, lors d'une visite en Arabie saoudite en vue  d'apaiser
les tensions régionales après l'élimination d'un général iranien
par Washington. 

Arrivé samedi à Ryadh dans le cadre d'une tournée dans le Golfe
en pleine  tension entre les Etats-Unis et l'Iran, rival régional du
royaume saoudien,  M. Abe s'est entretenu avec le prince héritier
Mohammed ben Salmane dans la  province d'Al-Ula (nord-ouest). 

«Toute confrontation militaire dans la région qui inclut un pays
comme  l'Iran aura un impact non seulement sur la paix et la
stabilité dans la  région mais sur la paix et la stabilité du monde
entier», a déclaré M. Abe,  selon le porte-parole du ministère
japonais des Affaires étrangères Masato  Ohtaka. 

Les Etats-Unis ont tué dans une attaque de drone le général
iranien Qassem  Soleimani le 3 janvier à Bagdad. Mercredi, l'Iran a
tiré des missiles sur  des cibles américaines en Irak, sans faire de
victimes. Le Premier ministre japonais a appelé «tous les pays
concernés à  entreprendre des efforts diplomatiques pour apaiser

les tensions», selon le  porte-parole. M. Abe et le prince Salmane
sont d'accord pour travailler en étroite  collaboration sur la sécurité
maritime dans la région et ils ont discuté de  la décision de Tokyo
d'envoyer un destroyer pour les activités de  renseignement ainsi
que deux avions de patrouille P-3C au Moyen-Orient, a  encore dit
M. Ohtaka. Cependant, le Japon ne se joindra pas à une coalition
dirigée par les  Etats-Unis dans la région. Allié de Washington,
Tokyo entretient de bonnes  relations avec l'Iran. 

M. Abe a aussi insisté sur l'importance d'un approvisionnement
continu et  stable de pétrole saoudien à son pays. Pendant son
séjour en Arabie saoudite, le chef du gouvernement japonais  s'est
également entretenu avec le roi Salmane, a rapporté l'agence de
presse officielle saoudienne SPA. 

Les deux dirigeants ont discuté, selon SPA, de la sécurité du
transport  pétrolier par voie maritime, des moyens de renforcer
les relations  bilatérales ainsi que la coopération dans les domaines
du tourisme, de  l'intelligence artificielle et des énergies renouve-
lables. Après l'Arabie saoudite, Abe poursuivra sa tournée dans le
Golfe aux  Emirats arabes unis et à Oman. 

Le retrait samedi par le gouvernement français  de la mesure la plus contestée de la réforme des
retraites ouvre la voie à  la reprise des négociations avec les syndicats réformistes, mais les plus

farouches opposants entendent poursuivre la grève, qui dure depuis plus de  cinq semaines. 

ESPAGNE: 
Le nouveau
gouvernement 
de coalition prête
serment  

Les membres du nouveau gouvernement
espagnol de  coalition, dévoilés dimanche par
le chef de l’exécutif Pedro Sanchez, ont  prêté
serment hier devant le Roi Felipe VI lors d’une
cérémonie officielle  à Madrid. 

La cérémonie marque la prise de fonction
du nouveau gouvernement espagnol,  issu des
élections législatives anticipées du 10 novembre
dernier, ce qui  met fin à plus de huit mois
d'impasse politique dans le pays. Le nouvel
exécutif compte 22 ministères, soit cinq de
plus que l'exécutif  précédent, avec 11 porte-
feuilles confiés à des ministres femmes. La
parité  semble bien respectée au sein du nouvel
exécutif, contrairement à l'ancien  gouverne-
ment qui comptait plus de femmes (11) que
d'hommes (6). Dans une déclaration institu-
tionnelle au palais de la Moncloa après avoir
communiqué formellement au souverain es-
pagnol la composition de son  gouvernement,
M. Sanchez a souligné que son exécutif va se
nourrir d'idées  plurielles mais ira dans une
seule direction et £uvrera en faveur de  l'unité
et du dialogue. Il a aussi affirmé que ce gou-
vernement sera celui de l'«action» et que  cette
législature serait celle «du dialogue social et
territorial», afin de  promouvoir une «Espagne
de la coexistence», notant que le nouvel exécutif,
le premier de coalition dans le pays depuis la
fin de la dictature  franquiste en 1975, «parlera
de plusieurs voix mais toujours avec le même
discours». Pedro Sanchez a prêté serment,
mercredi dernier, comme président du  gou-
vernement devant le Roi Felipe VI au lendemain
de l'approbation de son  investiture par le
Congrès des députés (Chambre basse du Par-
lement). Les membres de la nouvelle équipe
gouvernementale participeront mardi à la  pre-
mière réunion du Conseil des ministres.

JORDANIE-PROCHE ORIENT-EUROPE

Les développements au Proche-
Orient au menu d'une prochaine
visite d'Abdallah II en Europe

Le roi Abdallah II
de Jordanie est at-
tendu ces  prochains
jours à Bruxelles,
Strasbourg et Paris
pour des discussions
sur  les derniers dé-
veloppements au
dans la région.  Pen-
dant sa visite, le sou-
verain jordanien
compte aborder avec
ses  interlocuteurs
européens la meil-
leure façon de «faire
baisser la  tempéra-
ture» dans la région,
en proie à des ten-
sions entre Téhéran
et  Washington. 

«Ce qui m'in-
quiète le plus, c'est

la résurgence et la
montée en puissance
de l'EI au cours de
l'année, pas seule-
ment dans le sud-est
syrien mais  aussi
dans l'ouest de
l'Irak», a-t-il déclaré
à France 24. «Cela va
devenir un problème
pour Baghdad, et
nous devons être là
pour  aider les Ira-
kiens à gérer cette
menace pour nous
tous, pas seulement
pour  la région mais
aussi pour l'Europe
et le monde entier»,
a-t-il dit. 

«Jusqu'à présent,
il semble que nous

assistions à une dés-
escalade. Nous  es-
pérons que cette ten-
dance se poursui-
vra», souligne le roi
Abdallah. «Ce qui se
passera à Téhéran
aura des consé-
quences pour Bagh-
dad, Amman,  Bey-
routh, et pour le pro-
cessus de paix is-
raélo-palestinien»,
fait-il  valoir, en es-
pérant que «dans les
prochains mois,
nous pourrons trou-
ver le  ton juste pour
la région, afin de
faire baisser la tem-
pérature».

APS

IRAK : 
4 militaires blessés 
par des tirs de roquettes

Quatre membres de l'armée de l'air irakienneont été blessés,
dimanche, par des tirs de roquettes sur la base aériennede
Balad, dans la province centrale de Salahuddin, a indiqué
l'armée irakienne.Un communiqué du service de presse du
Commandement des opérationsconjointes d'Irak affirme que
huit roquettes Katioucha avaient atterri surcette base aérienne
qui abritait jadis des troupes américaines à quelque 90km au
nord de Baghdad, la capitale irakienne, blessant deux officiers
etdeux soldats.La base aérienne de Balad est la plus grande
base aérienne militaired'Irak. Elle est également connue par
les forces américaines sous le nom deZone de soutien logistique
(LSA) Anaconda.  Elle hébergeait jadis uncertain nombre de
soldats américains, ainsi que des conseillers déployéspar la
société américaine chargée d'opérer les chasseurs de combat
irakiensF-16.Le personnel américain s'est cependant retiré il
y a environ une semaine,après que la coalition internationale
dirigée par les Etats-Unis a annoncéla suspension de ses opé-
rations contre le groupe terroriste autoproclaméEtat islamique
(EI/Daech) en Irak.Plus de 5 000 soldats américains ont été
déployés en Irak poursoutenir les forces irakiennes dans leur
lutte contre les terroristes deDaech.
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TISSEMSILT: 
Commémoration du 62e anniversaire
de la bataille de Djebel Bouzegza 

Le musée du moudjahid de la wilaya de  Tissemsilt a commémoré lundi le
62e anniversaire de la bataille de Djebel  Bouzegza (commune de

Lardjem). 

Cette commémoration a donné
lieu à des expositions d’affiches,
d'ouvrages  et de coupures de
presse mettant en exergue cette
bataille historique qui a  eu lieu
à la région de Djebel Bouzagza
dans la zone 3 de la wilaya IV  his-
torique entre des éléments de la
glorieuse Armée de libération na-
tionale  (ALN) et les forces colo-
niales françaises. Un documen-
taire traitant de l'impact de cette
bataille sur la guerre de  libération
nationale dans la wilaya IV histo-
rique a été projeté pour la  cir-
constance, soutenu par des té-
moignages vivants des moudja-

hidine ayant  vécu ce haut fait
d'armes. En outre, une conférence
a été animée à cette occasion par
le directeur du  musée du moud-
jahid de la wilaya, Mohamed Ad-
jed qui a abordé l’importance
militaire de cette bataille livrée
par l’ALN dans la wilaya IV histo-
rique  (Ouarsenis) Le musée a
lancé, dans le cadre de cette com-
mémoration, une action de  sen-
sibilisation pour faire connaître
cette bataille à travers son portail
électronique et sa page officielle
sur les réseaux sociaux. Parmi
les raisons ayant provoqué cette
bataille, le déploiement des forces

de l’armée coloniale dont des pa-
rachutistes dans cette région, sou-
tenus par  des chars, des avions
et des hélicoptères, a-t-on évoqué.
Pour desserrer l'étau constitué
par un blocus, une katiba dirigée
par le  défunt moudjahid Torki
Ouider dit «Noureddine» a atta-
qué les forces  coloniales en fac-
tion leur faisant subir une défaite
et les contraignant au  retrait. La
bataille a fait 17 chahids du côté
de l'Armée de libération  nationale
tombés au champ d'honneur et
60 morts du côté de l'armée  fran-
çaise, en plus de l'abattage d'un
avion de chasse.

ALLEMAGNE: 
2 bombes de la 2e guerre
mondiale désamorcées 

Deux bombes de la Deuxième
guerre mondiale ont  été dés-
amorcées dimanche à Dort-
mund, dans l'ouest de l'Alle-
magne, au terme  d'une vaste
opération qui a occasionné l'éva-
cuation de quelque 14.000  per-
sonnes, a annoncé la mairie de
la ville. 

Les personnes évacuées vont
désormais pouvoir rentrer chez
elles, a ajouté  cetteville de la
région industrielle de la Ruhr
sur son compte twitter. Elle avait
annoncé samedi avoir identifié
quatre sites dans un périmètre
très peuplé du centre ville où
pourraient être ensevelies des
bombes non  explosées larguées
par les forces aériennes alliées
lors de la Deuxième  guerre
mondiale. 

Les soupçons étaient nés
d'«anomalies» détectées pendant

des travaux de  construction. Fi-
nalement, deux bombes de 250
kg d'origine américaine et bri-
tannique ont  été découvertes
et désamorcées, les soupçons
concernant deux autres engins
explosifs n'ont pas été confirmés
par les fouilles. 

Deux hôpitaux avaient éga-
lement été évacués dimanche et
le trafic  ferroviaire interrompu. 

La découverte de bombes de
la Deuxième guerre mondiale
est courante en  Allemagne. En
2017, 65.000 personnes avaient
été évacuées, au cours de la plus
importante opération de ce type
depuis 1945, lorsqu'une énorme
bombe  britannique de 1,4 tonne
avait été découverte à Francfort.
En septembre, un engin de 250
kg avait été désamorcé à Hano-
vre, ce qui  avait nécessité l'éva-
cuation de 15.000 personnes. 



Au Théâtre national Mahied-
dine-Bachtarzi (Tna), le public a
pu apprécier,  près d’une heure
durant, la grande virtuosité d’Ivan
Klansky, un des plus  importants
pianistes tchèques, soliste attitré
de l’Orchestre  philharmonique
de Prague en 1981, et membre du
très célèbre «Guarneri Trio
Prague», orchestre de chambre,
fondé en 1986 avec ?en?k Pavl?k
au violon et  Marek Jerie au vio-
loncelle. Une dizaine de pièces
célèbres du XVIII siècle, compo-
sées par, Jean  Sébastien Bach
(1685-1750), Ludwig Van Beetho-
ven (1770-1827), Bedrich  Smetana
(1824-1884), Fréderic Chopin
(1810-1849) et Robert Schumann
(1810-1856), a brillamment été res-
tituée par l’artiste, élu en 1995,
président de la Société Chopin en
République Tchèque. 

Dans la solennité du moment,
le pianiste a commencé par étaler
les pièces,  «Fantaisie chromatique
et Fugue en Ré mineur» de
J.S.Bach, puis, «Clair de  lune»,
Sonate en Do dièse mineur dans
ses trois mouvements de  L.V.Beet-
hoven, au plaisir d'un public
conquis. Donnant de l’embellie
au silence sacral qui régnait dans
la salle Mustapha  Kateb du Tna,
le pianiste, nommé en 1996 à la
tête du Département de Piano  de
l’Académie de musique de Prague,
a ensuite enchaîné dans de belles

variations modales et rythmiques,
avec, «Trois Polkas de salon» et
«Etude  de concert-Au bord de la
mer» du compositeur tchèque
B.Smetana. 

L'époque très fertile du XVIII
siècle a, en partie, été restituée
dans la  douceur et la sérénité de
l’instant, à un public recueilli, qui
a hautement  apprécié le profes-
sionnalisme et le talent de l’artiste,
savourant chaque  moment du
récital dans l’allégresse et la vo-
lupté. Dans une prestation de
haute facture, Ivan Klansky a pour-
suivi dans la  pureté de l’exercice
et l’agilité du doigté avec, «Noc-
turne» en Do mineur  et «Ballade»
en Fa mineur de F. Chopin, pour
conclure, dans une ambiance de
grands soirs aux atmosphères re-
levées avec «Rêveries» de R. Schu-
mann. Les traits du siècle des lu-
mières et le génie créatif des
grands  compositeurs de cette
époque ont remarquablement été
retracés par  l’interprétation
époustouflante de Ivan Klansky,
élu en 2018, Doyen de la  Faculté
de musique et de danse de l’Aca-
démie des arts du spectacle de
Prague. Très applaudi par l’assis-
tance, l'artiste a fait montre de
toute l’étendue  de son talent de
virtuose, dans une prestation
époustouflante de technique  et
de dextérité, menée sans avoir eu
recours aux partitions, ce qui dé-

note,  selon un connaisseur, d’une
«grande maîtrise intellectuelle de
son sujet»,  acquise grâce au «tra-
vail et à l’exercice ininterrompus».
Les ambassadeurs accrédités à
Alger des Républiques, Tchèque,
et de  Pologne, ainsi que celle et
ceux du Canada, Royaume Uni,
Autriche, Pays-Bas  et Turquie,
accompagnés par leurs représen-
tants diplomatiques respectifs,
ont pris part au concert, remer-
ciant Ivan Klansky pour «ce beau
voyage  onirique». 

Ivan Klansky a fait part, à l’issue
de la prestation de son «bonheur»
de  se produire à Alger, tenant à
rappeler encore tout «l’amour»
qu’il voue à  l’»Algérie et au peuple
algérien». Né à Prague en 1948, le
Professeur Ivan Kl?nsk? a entre-
pris une brillante  carrière rem-
portant, dès 1967, plusieurs grands

prix nationaux et  internationaux.
Auteur d’un parcours artistique
exceptionnel, il a donné des réci-
tals en  Amérique latine, en Asie
et en Afrique, ainsi que dans les
salles les plus  prestigieuses d’Eu-
rope et des Etats-Unis. 

Une Master-class est organisée
lundi à l´Institut National Supé-
rieur de  Musique (Insm) par le
Professeur Ivan Kl?nsk?, à la fa-
veur des étudiants en  classes su-
périeures de piano, dans le cadre
d´une coopération entre la Faculté
de Musique et de Danse de Prague
et l´Etablissement de l’Insm,  di-
rigé par Abdelkader Bouazzara.
Sous l’égide du ministère de la
Culture, le récital de piano animé
par le  Tchèque Ivan Klansky a
été organisé par l’ambassade de
la République  tchèque en colla-
boration avec le Tna.
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Le pianiste tchèque Ivan Klansky 
a animé un récital à Alger 

Le pianiste tchèque Ivan Klansky a animé  dimanche soir à Alger un récital de piano, devant un
public nombreux, venu  apprécier le génie créatif des grands compositeurs du XVIII siècle et la

virtuosité de l’artiste. 
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CONSTANTINE : 

La pièce
"Messaoud
Ouzelmat"
transporte 
le public au
temps de  la
révolution  

La pièce "Messaoud Ouzelmat,
bandits  d’honneur" présentée di-
manche après-midi à la maison de
la culture Malek  Haddad de Constan-
tine a invité  les adeptes du père des
arts à un voyage au  temps de la ré-
volution libératrice. 

Le spectacle de 45 minutes, pre-
mière production de l’année 2020
de la  maison de la culture Malek
Haddad, mise en scène par Ahmed
Hemamesse sur  une idée de Amira
Deliou, a été interprétée par une
pléiade de comédiens  dont Mourad
Filali, Bouterfa Saïd et Kouira Hocine. 

La pièce raconte l’histoire du hé-
ros populaire Messaoud Benzelmat
ou  Ouzelmat comme préfèrent le
désigner les habitants des Aurès, un
simple  berger que l’oppression co-
loniale a mené à se révolter contre
l’administration coloniale que le dé-
signait comme hors la loi alors pour
la  population il était un héros. 

Cette £uvre théâtrale a ainsi mis
en exergue ce personnage qui mou-
rut en  enlaçant son fusil. L’action
de la pièce se déroule dans un décor
évoquant les vieux villages  de la ré-
gion des Aurès avec au fond un écran
géant sur lequel sont  projetées des
images des archives de la révolution
de libération. 

Le film de guerre «1917»
a pris ce week-end  la tête
du box-office nord-améri-
cain, selon des chiffres pro-
visoires  publiés dimanche
par la société spécialisée
Exhibitor Relations, détrô-
nant  le dernier volet de la
saga «Star Wars». 

Le long métrage de Sam
Mendes, meilleur film dra-
matique aux Golden Globes,
a réalisé 36,5 millions de dol-
lars de recettes aux Etats-
Unis et au Canada  pour sa
sortie élargie en salles. 

Durant ses deux pre-
mières semaines d'exploi-
tation, il n'était visible que
dans une poignée de salles,
avant d'arriver sur plus de
3.000 écrans  vendredi. 

«1917» retrace l'épopée de
deux soldats britanniques
qui traversent les  lignes de
front en 1917 pour aller por-
ter un message crucial à
1.600 poilus  pour leur éviter

de tomber dans un piège.
En trois semaines, le film a
rapporté 39,2 millions de
dollars au  box-office nord-
américain et 60,4 dans le
monde, selon les chiffres du
site  spécialisé Box Office
Mojo. 

Pour sa quatrième se-
maine d'exploitation, «Star
Wars:  L'ascension de  Sky-
walker» commence à mar-
quer le pas et se contente de
la deuxième position  avec
15,1 millions de dollars de
recettes, ce qui porte son to-
tal à 478,2  millions depuis
sa sortie. 

Le neuvième volet de la
saga n'est plus qu'à un souf-
fle du milliard de  dollars
de tickets vendus, avec 989,5
millions à date. En troisième
position arrive « Jumanji:
Next Level», qui continue de
séduire avec 14 millions de
dollars de recettes de ven-
dredi à dimanche en  Amé-

rique du Nord. En cinq se-
maines, le troisième épisode
de «Jumanji» a glané 257,1
millions  de dollars aux
Etats-Unis et au Canada.
Derrière ce trio se glissent
deux nouveautés, à égalité
avec chacune 10  millions
de dollars de revenus dans
les salles. «Like a Boss», ex-
plication musclée entre en-
trepreneuses des cosmé-
tiques,  s'en tire honorable-
ment bien qu'éreinté par la
critique. Il fait jeu égal avec
«La voie de la justice», ins-
piré de l'histoire vraie  de
l'avocat Bryan Stevenson, qui
s'engagea dans l'Alabama au
service d'un  homme noir
injustement condamné.
Sorti dans quelques salles à
Noël avant que sa diffusion
ne soit très  largement ren-
forcée vendredi, le film a
porté son total, ce week-end,
à  10,4 millions de dollars
en trois semaines. 

CINÉMA   

«1917» détrône «Star Wars» en
tête du box-office nord-américain MINISTÈRE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE

DIRECTION DU LOGEMENT DE LA WILAYA DE BLIDA
NIF : 001309015002170

AVIS D’ATTRIBUTION
PROVISOIRE N° 01/2020

Conformément à l’article 65 du décret présidentiel N° 15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service publics.
Projet : travaux de réhabilitation du parc immobilier dans le cadre du compte
d’affectation N° 302-14 intitulé à fonds spéciale *** Daïra de Boufarik*** 
Lot n° 01 : cité 100 logements frères Yekhlef – Soumaa (7 blocs) bâtiment : 1-2-3-4-5-6
et 7. 
Lot n° 02 : cité 100 logements frères Yekhlef – Soumaa (6 blocs) bâtiment : 89-10-11-12
et 13
Concernant l'avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de capacité minimale N°
09/2019 du 20/11/2019. Suite à la commission d'évaluation des offres financière
N°18/2019 du 09/12/2019. 
La direction du logement de la wilaya de BLIDA informe l'attribution provisoire de la
convention suivante : 

Les soumissionnaires intéressés à prendre connaissance des résultats détaillés de
l'évaluation de leurs offres techniques et financières, sont invité de se rapprocher au
niveau des services de la direction du logement de la wilaya de BLIDA au plus tard trois
(03) jours à compter du premier jour de la publication du présent avis. 
Le délai de recours est fixé à 10 jours à compter de la 1re parution du présent avis sur
les quotidiens nationaux et au BOMOP.

Projet 

Lot n° 01 : cité 100
logements frères Yekhlef

– Soumaa (7 blocs)
bâtiment : 

1-2-3-4-5-6 et 7. 

Lot n° 02 : cité 100
logements frères Yekhlef

– Soumaa (6 blocs)
bâtiment : 

89-10-11-12 et 13

Entreprise

Rechaigui
Kamel

Dilem Amer

Numéro
identification

fiscal NIF

171091000140168

170381100370171

Montant de
l’offre

3 213 115,95

2 963 469,11

Montant
après

correction

3 193 395,23

2 912 155,18

Délai

60 jours

25 jours

Note
technique

57,00

66.00



18 DK NEWS DÉTENTE

Programme de la soirée

Collectionneur de renom-
mée internationale, Jack
Candler a embauché Mag-
num pour tester l'effica-
cité du système de sécurité
protégeant ses œuvres
d'art. Celui-ci parvient à
le mettre en échec en s'in-
troduisant à sa soirée de
bienfaisance, après avoir
déjoué tous les pièges.
Quelques jours plus tard,
Jack Candler est retrouvé
mort dans son apparte-
ment. Il a été assassiné
lors d'un cambriolage.
Tout indique que le meur-
trier s'est appuyé sur le
rapport de Magnum pour
s'introduire chez sa vic-
time. 

20:05

Magnum

20:05 20:00 20:05

Deux équipes s’affrontent
dans une compétition iné-
dite : d’un côté Caroline
Margeridon, Anne Cathe-
rine Verwaerde et, de l’au-
tre, Pierre Jean Chalençon
et Julien Cohen, des habi-
tués de l’émission. La pre-
mière équipe arpentera la
brocante de Lisieux en Nor-
mandie, tandis que l'autre
se rendra à Bordeaux. Les
deux équipes tenteront de
dénicher des objets rares et
précieux, puis de vendre
huit bibelots aux autres
marchands, devant le pu-
blic. Ils dévoileront égale-
ment leurs techniques pour
réaliser l'achat parfait. 

Samantha, 16 ans, est re-
trouvée morte dans une fo-
rêt. La police arrête Kevin,
un marginal qui vit dans
les environs. En prison, il
est menacé de mort. Sa-
lomé, son avocate décide
alors de demander conseil
à sa mère, Gloria, une an-
cienne juriste aux mé-
thodes expéditives. Une
nuit, Salomé est victime
d'un accident douteux. Glo-
ria décide alors de repren-
dre l'affaire. Mais Frédéric,
le compagnon et associé de
Salomé, a du mal à l'ac-
cepter. 

La loi de Gloria

Medhi, Sarah, Benjamin,
Louis, Lucie et Bakary sont
des passionnés de tous âges
qui ont créé leur entre-
prise. A tous, il manque un
élément crucial pour naî-
tre ou grandir : de l’accom-
pagnement, des conseils et
un financement. Ils vont
avoir l’occasion unique de
rencontrer six experts,
eux-mêmes créateurs de
sociétés florissantes, parmi
lesquels Marc Simoncini,
fondateur de Meetic, ou
Frédéric Mazzella, diri-
geant de BlaBlaCar. Les six
nouveaux entrepreneurs
vont avoir quelques mi-
nutes pour les convaincre
de s’engager à leur côté et
devenir leur associé. 

Réalisateur : Antonio Negret
Avec : Jay Hernandez , Perdita

Weeks

20:00

En 1892, le taciturne capi-
taine Blocker est chargé de
convoyer un chef cheyenne
emprisonné jusqu'aux
terres de ses ancêtres, pour
qu'il puisse y mourir en
paix. Blocker a beaucoup
de mal à accepter la situa-
tion, car il a participé aux
guerres indiennes et consi-
dère le chef Yellow Hawk
comme un ennemi. En
route, Blocker et ses
hommes tombent sur Rosa-
lie, une femme qui semble
avoir perdu la tête depuis
que sa femme a été incen-
diée, et que sa famille a été
massacrée par des Co-
manches. Décidé à l'accom-
pagner jusqu'à une ville où
elle pourra se réfugier,
Blocker lui donne un che-

val. 

Réalisateur : Didier Le Pêcheur
Avec : Victoria Abril, Julien

Baumgartner

Réalisateur : Scott Cooper
Avec : Christian Bale, Rosamund

Pike

Samouraï-Sudoku n°2361
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Rappelez-vous de
regarder les étoiles et non

vos pieds»
Stephen Hawkin

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Vénération excessive
2 - Filai le parfait amour
3 - Personnel - Couvre-pieds
4 - Cingler - Vieille pièce
5 - Bouton à fruit - Ancienne prison - Fin
d'infinitif
6 - Grande voie en petit - Portés
7 - Infante assassinée - Nantie d'organes
de vol
8 - Fils de Noé - Inscription religieuse
9 - Opiniâtres
10 - Défraîchis - Inexistant

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Technicien du froid
B - Instrument à vent
C - Pronom intime - Cri de dédain - Ratite
D - Celles-ci mais moyenâgeuses - Quar-
tier lunaire
E - Position de phare - Allez de ministre
F - Cyclones
G - Emergence - Béguin
H - Marquis érotomane - Il voit le large
partout
I - Portion d'ère - Appris
J - Gardes d'enfant

Hostiles
Qui veut être mon

associé ?

Mots croisés n°2361

Mardi 14 janvier 2020

Affaire conclue, le
duel des brocantes



Solution
Horizontalement
1 : Fétichisme - 2 : Roucoulai - 3 : Il - Edre-
don
4 : Gifler - Ecu - 5 : Oeil - If - Er - 6 : RN - En-
clins
7 : Inès - Ailée - 8 : Sem - Inri
9 : Entétés - 10 : Eculés - Nul

Verticalement
A : Frigoriste - B : Eolienne - C : Tu - Fi -
Emeu
D : Icelles - NL - E : Code - Ite - F : Hurri-
canes
G : Ile - Flirt - H : Sade - Ilien
I : Miocène - Su - J : Nurses

Su
d

ok
u

 n
°2

36
1

M
ot

s 
C

ro
is

és
 n

°2
36

1

G
ri

ll
e 

gé
a

n
te

n
°1

06
1

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1061
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Nouvelle formule 
de compétition 
pour la 24e édition

La Confédération africaine de handball (CAHB) a
adopté une nouvelle formule de compétition pour la
24e édition de la Coupe d'Afrique des nations (messieurs),
prévue du 16 au 26 janvier en Tunisie, dont le vainqueur
se qualifiera aux Jeux olympiques de Tokyo-2020. 

Le rendez-vous de Tunisie, qui est également qua-
lificatif au Championnat du monde Egypte-2021 (6 pays
en plus de l'Egypte), regroupera seize nations réparties
sur quatre groupes (A, B, C, D) qui joueront la phase de
poules du 16 au 19 janvier. 

Pour cette édition, la CAHB a décidé de laisser tomber
la vieille formule de compétition et de calquer celle
appliquée au Championnat du monde. 

Ainsi et à l'issue du Tour préliminaire, les deux pre-
miers de chaque groupe (A, B, C, D) se qualifieront à la
deuxième phase du tournoi qui sera composée de deux
poules. 

Les qualifiés des groupes A et B formeront la poule
MI et ceux des groupes C et D constitueront la poule
MII. Les résultats des équipes issues du même groupe
au tour préliminaire seront pris en compte. Les ren-
contres du deuxième tour se disputeront les 20 et 22
janvier. Les deux premiers des poules MI et MII se qua-
lifieront aux demi-finales de la CAN-2020 prévues le
24 janvier, alors que la finale a été programmée le 26
du même mois. Le même système sera appliqué pour
la Coupe du Président comptant pour les matchs de
classement (20, 22, 24 et 25 janvier). La poule PC1 réunira
les 3es et 4es des groupes A et B, la poule PC2 ceux des
groupes C et D. 

Le programme complet du tournoi  
Tour préliminaire :  
GROUPE A / 1re journée (16 janvier) : 
Salle Hammamet : Egypte - Guinée (12h00) 
Salle Nabeul : RD Congo - Kenya (12h00) 
2e journée (17 janvier) :  
Salle Radès : Kenya - Egypte (12h00) 
Salle Hammamet : Guinée - RD Congo (16h00) 
3e journée (19 janvier) :  
Salle Radès : Guinée - Kenya (12h00) 
Salle Hammamet : Egypte - RD Congo (18h00)           
GROUPE B / 1re journée (16 janvier) : 
Salle Radès : Angola - Nigeria (12h00) 
Salle Hammamet : Gabon - Libye (14h00) 
2e journée (17 janvier) : 
Salle Radès : Libye - Angola (14h00) 
Salle Hammamet : Nigeria - Gabon (18h00) 
3e journée (19 janvier) :  
Salle Radès : Angola - Gabon (16h00) 
Salle Hammamet : Nigeria - Libye (16h00) 
GROUPE C / 1re journée (16 janvier) :  
Salle Nabeul : Côte d'Ivoire - Cameroun (10h00) 
Salle Radès : Tunisie - Cap-Vert (18h30) 
2e journée (17 janvier) : 
Salle Hammamet : Cameroun - Cap-Vert (14h00) 
Salle Radès : Tunisie - Côte d'Ivoire (18h00) 
3e journée (19 janvier) :  
Salle Hammamet : Côte d'Ivoire - Cap-Vert (14h00) 
Salle Radès : Tunisie - Cameroun (18h00) 
GROUPE D / 1re journée (16 janvier) :  
Salle Radès : Maroc - Congo (10h00) 
Salle Hammamet : Algérie - Zambie (10h00) 
2e journée (17 janvier) : 
Salle Hammamet : Zambie - Maroc (12h00) 
Salle Radès : Congo - Algérie (16h00) 
3e journée (19 janvier) :  
Salle Hammamet : Congo - Zambie (12h00) 
Salle Radès : Maroc - Algérie (14h00) 

Tour principal (20 et 22 janvier) : 
A l'issue du tour préliminaire, les deux premiers de

chaque groupe (A, B, C, D) se qualifieront à la deuxième
phase du tournoi qui sera composée de deux poules. Les
qualifiés des groupes A et B formeront la poule MI et
ceux des groupes C et D constitueront la poule MII. 

Les résultats des équipes issues du même groupe au
tour préliminaire seront pris en compte. Le même système
sera appliqué pour la Coupe du Président comptant pour
les matchs de classement (20, 22, 24 et 25 janvier). La
poule PC1 réunira les 3es et 4es des groupes A et B, la
poule PC2 ceux des groupes C et D. 

Demi-finales : 24 janvier 
Finale et match de classement pour la 3e
place : 26 janvier.

APS

La Tunisie et l'Egypte en éternels
favoris, l'Algérie pour bousculer 
la hiérarchie

Depuis le début de
l'épreuve en 1974, la Tu-
nisie, l'Egypte et l'Algérie
ont remporté l'ensemble
des titres, soit 17 trophées
pour les Maghrébins et 6
pour les «Pharaons». 

Sous la houlette du
technicien espagnol Ro-
berto Garcia Parrondo,
sacré meilleur entraîneur
de l'année 2019, les Egyp-
tiens, sextuples cham-
pions d'Afrique, tenteront
de reconquérir la cou-
ronne continentale, per-
due en 2018 au profit des
Tunisiens qui ont animé
les neuf dernières finales,
avec à la clé cinq victoires. 

Logée dans le groupe
A, l'Egypte, qui reste sur
une sortie très honorable
au Mondial-2019 (8e
place), partira largement
favorite, devant la Guinée,
la RD Congo et le Kenya. 

Les Egyptiens, dont le
dernier trophée avait été
remporté à domicile en
2016, seront sans aucun
doute l'un des favoris du
tournoi, en compagnie de
la Tunisie qui aspire à
préserver sa couronne dé-
crochée au Gabon en 2018. 

Lors de la CAN-2018,
l'Egypte s'était fait sur-
prendre en finale par la
Tunisie (26-24) qui avait
remporté à l'époque le 10e
trophée de son histoire. 

Les «Pharaons» vise-
ront un 7e trophée pour
rejoindre l'Algérie dans
le palmarès de la compé-
tition. 

Le Sept national dans la
peau d'un outsider
La Tunisie, considérée

comme un «monstre» de
la petite balle continentale
avec 10 titres, abordera ce
rendez-vous avec l'inten-
tion de glaner une nou-
velle consécration sur ses
terres et devant son public
bouillant de la salle Radès,
à Tunis. Dirigée sur le
banc par l'entraîneur es-
pagnol Toni Gerona, la
Tunisie, 12 au classement
du Championnat du
monde-2019 disputé en
Allemagne et au Dane-
mark, partira avec les fa-
veurs des pronostics dans
le groupe C, constitué
aussi des équipes du Ca-
meroun, de la Côte
d'Ivoire et du Cap-Vert,
dont il s'agira de la pre-
mière participation. 

A domicile, le pays hôte
sera hyper motivé pour
décrocher l'unique acces-
sit aux Jeux Olympiques
JO-2020 de Tokyo. 

Outre son éternel rival
l'Egypte, la Tunisie devra

faire face à la concurrence
de l'Algérie, entraînée par
le Français Alain Portes,
passé notamment par la
Tunisie (2009-2013), avec
laquelle il avait remporté
deux titres africains en
2010 et 2012. Le Sept na-
tional, absent des Mon-
diaux-2017 et 2019, se
trouve en pleine phase de
reconstruction mais aura
à coeur de réhabiliter
l'image du handball algé-
rien, ternie par une triste
6e place lors de la CAN-
2018, dans ce qui avait été
la plus mauvaise partici-
pation continentale dans
l'histoire du pays et une
«mise à l'écart» du po-
dium lors des deux der-
nières éditions du tour-
noi. La sélection algé-
rienne, versée dans le
groupe D avec le Maroc,
le Congo et la Zambie, qui
va étrenner sa première
participation, aura bien
des atouts à faire valoir
en présence notamment
d'un technicien aguerri
pour ce genre de rendez-
vous, d'un effectif com-
posé d'éléments d'expé-
rience et d'une classe «bi-
beron» avide d'exploit. 

L'Algérie devait égale-
ment affronter le Sénégal
au premier tour, avant
que ce dernier ne déclare
forfait. 

Les autres sélections,
notamment le Maroc et
celles d'Afrique sub-sa-
harienne, tenteront (tant
bien que mal, il est vrai),
de créer la surprise pour
arriver le plus loin possi-
ble, à l'image de l'Angola,
3e en 2016 et 2018, le Ga-
bon ou encore la RD
Congo. 

La Tunisie organisera
la CAN pour la 5e fois de
son histoire après la pre-
mière édition en 1974,
1981, 1994 et 2006. 

La sélection tunisienne
a réussi à occuper l'une
des trois marches du po-
dium durant l'ensemble
des 23 éditions (10 fois
championne, 7 fois vice-
championne et 6 fois 3e),

l'Algérie suivant de près
avec 7 titres, 7 fois vice-
championne et 4 fois 3e. 

L'Egypte complète le
tiercé gagnant mais fait
moins bien que ses éter-
nelles rivales avec 6 titres,
8 fois vice-championne
et 6 fois 3e. Le champion

d'Afrique 2020 se quali-
fiera directement aux JO-
2020 de Tokyo et les six
premiers prendront part
au Championnat du
monde 2021 en Egypte qui
se jouera pour la première
fois en présence de 32 na-
tions. 

La Tunisie et l'Egypte seront, comme à l'accoutumée, les favoris en puissance
pour le sacre continental, à l'occasion de la 24e Coupe d'Afrique des nations de
handball (CAN-2020), prévue à Tunis, Hammamet et Nabeul du 16 au 26 janvier
et qui se jouera pour la première fois en présence de 16 nations, dont l'Algérie
qui tentera de bousculer la hiérarchie. 

Les résultats des dix dernières
finales 

Résultats des dix dernières finales de la Coupe
d'Afrique des nations de handball (CAN), avant le
déroulement de la 24e édition, prévue en Tunisie
du 16 au 26 janvier 2020: 

Organisateur Année Finalistes 
Algérie 2000 Egypte-Algérie (22-20) 
Maroc 2002 Tunisie-Algérie (25-22) 
Egypte 2004 Egypte-Tunisie (31-28) 
Tunisie 2006 Tunisie-Egypte (26-21) 
Angola 2008 Egypte-Tunisie (27-25) 
Egypte 2010 Tunisie-Egypte (24-21) 
Maroc 2012 Tunisie-Algérie (23-20) 
Algérie 2014 Algérie-Tunisie (25-21) 
Egypte 2016 Egypte-Tunisie (21-19)
Gabon 2018 Tunisie-Egypte (26-24)

La composition des groupes
Composition des groupes de la 24e édition de la

Coupe d'Afrique des nations de handball (CAN-
2020), prévue en Tunisie du 16  au 26 janvier: 

Groupe A : Egypte - Guinée - RD Congo - Kenya 
Groupe B : Angola - Gabon - Libye - Nigeria 
Groupe C : Tunisie (tenant du titre et pays organi-
sateur) - Cameroun - Côte  d'Ivoire - Cap-Vert 
Groupe D : Maroc - Algérie - Congo - Zambie 

Les deux premiers de chaque groupe sont qualifiés
pour le Tour principal. 

Les deux derniers de chaque groupe joueront la
Coupe du Président pour le  classement. 

Les rencontres du 1er tour auront lieu les 16, 17
et 19 janvier. 

Composition du Tour principal: 
Groupe MI: A1 - B1 - A2 - B2 
Groupe MII: C1 - D1 - C2 - D2 
Les deux premiers de chaque groupe sont qualifiés
pour les demi-finales. 

Composition de la Coupe du Président: 
Groupe PC1: A3 - B3 - A4 - B4 
Groupe PC2: C3 - D3 - C4 - D4 

Tour principal : 20 et 22 janvier. 
Coupe du Président : 20, 22, 24 et 25 janvier. 
Demi-finales: 24 janvier  
Finale et match pour la 3e place: 26 janvier

HHAANNDDBBAALLLL  //  CCAANN--22002200  ((MMEESSSSIIEEUURRSS))::
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La CAN en points 
Les différentes phases finales de la Coupe d'Afrique des na-

tions (CAN) de handball masculin en points, avant la 24e
édition prévue du 16 au 26 janvier en Tunisie: 

lDEROUAZ : L'emblématique entraîneur de la sélection al-
gérienne, Mohamed Aziz Derouaz, reste sans conteste l'artisan
de la période dorée du handball national en remportant cinq
titres consécutifs de 1981 à 1989. Il est resté durant son règne
invaincu en 24 matches (23 victoires et un nul devant la Tunisie
19-19 en 1981 à Tunis). 
lRECORD: Le record de cinq titres consécutifs remportés par
l'Algérie entre 1981 et 1989 est toujours debout. La Tunisie
vient en 2e position avec 3 victoires de rang (1974, 1976 et
1979). L'Egypte, elle, compte deux titres de suite, c'était en
1991 et 1992. Ce record algérien a encore de beaux jours devant
lui. 
lFORFAIT: Outre les 97 victoires enregistrées lors de sa parti-
cipation en phases finales de la CAN, le Sept algérien a gagné 3
matches par forfait contre respectivement le Burkina Faso
(1996), la Côte d'Ivoire (2004) et le Nigeria (2006), ce qui aurait
pu faire un total de 100 victoires. Deux autres sélections ont
fait défection en phase finale. 

Il s'agit de la Namibie (1991) et contre toute attente le Sénégal
(2020) qui devait faire partie du groupe D, au sein duquel
figure l'Algérie. 
lSIMULTANEITE : La sélection algérienne n'avait pas pris
part à la toute première édition de la CAN disputée en 1974 en
Tunisie. Motif : elle s'était qualifiée pour le Mondial de la dis-
cipline organisé du 28 février au 10 mars en ex-RDA. 

Les coéquipiers des anciens internationaux Lemdjadani,
les frères Bouzerar, Amara et autre Larbaoui, coachés par le
Roumain Mircea Costache, s'étaient qualifiés lors des élimi-
natoires disputées à l'ONAFEX des Pins maritimes (actuellement
SAFEX d'Alger) aux dépens de la Guinée (34-07) et de la Tunisie
(14-09). 
lORGANISATION : Dix pays africains ont eu l'honneur d'or-
ganiser la phase finale de la CAN. Les pays maghrébins (Algérie,
Tunisie, Maroc) ont eu la part du lion en abritant 12 tournois. 

C'est la Tunisie qui vient en tête avec 5 éditions (1974, 1981,
1994, 2006 et 2020), tout comme l'Egypte (1983, 1991, 2004,
2010 et 2016), devant respectivement l'Algérie (4 éditions: 1976,
1989, 2000 et 2014), le Maroc (3: 1987, 2002, 2012) et l'Angola (2:
1985 et 2008). 

Cinq autres pays ont accueilli cette fête africaine de la petite
balle une seule fois : Congo (1979), Côte d'Ivoire (1992), Bénin
(1996), Afrique du Sud (1998) et enfin le Gabon, hôte de la der-
nière édition en 2018. 

La CAN-2022 a été déjà attribuée au Maroc qui en sera à sa
4e phase finale sur ses terres, celle de 2024, qualificative aux
Jeux Olympiques de Paris, à l'Algérie. 
lFINALES : En 22 éditions de la CAN auxquelles ils ont pris
part, les "Verts" ont animé 11 finales devant respectivement la
Tunisie (7), l'Egypte (2), la Côte d'Ivoire (1) et le Congo (1). Le
bilan général est positif pour les Algériens (7 victoires contre
4 défaites). La dernière finale avait eu lieu à Alger en 2014
devant la Tunisie (victoire: 25-21) sous la direction de l'entraîneur
Réda Zeguili. 
lREGRESSION : Le handball national a connu son pire parcours
lors des éditions de 2004 et 2006 en subissant 6 défaites de
rang, un bien triste record qui restera dans les annales de la
discipline en Algérie. 

En outre, les "Verts" ont enregistré lors de l'édition-2018
leur plus mauvais classement (6e) après notamment avoir été
battus deux fois par le Gabon (pays organisateur), d'abord en
phase de poules (23-24) puis en match de classement (25-26). 
lPODIUM : Les gros bras du handball africain, la Tunisie
(10), l'Algérie (7) et l'Egypte (6) ont remporté les 23 titres mis
en jeu durant toutes les éditions. En outre, ils totalisent 61 po-
diums répartis comme suit : Tunisie (23 : 10 or - 7 argent - 6
bronze), Algérie (18 : 7 - 7 - 4) et Egypte (20 : 6 - 8 - 6). 

- T.T.R : Trois éditions de la CAN ont été disputées sous
forme de T.T.R (tournoi toutes rondes) c'est-à-dire en formule
"championnat" où toutes les équipes engagées se rencontrent
une seule fois, le premier classé étant déclaré champion.
C'était en 1974 (Tunisie), 1991 (Egypte) et 2000 (Alger). La
Tunisie avait remporté son tournoi, alors que l'Egypte s'était
imposée à deux reprises. 
lTUNISIE : Le Sept tunisien a réalisé de 2002 à 2018 un
parcours unique dans cette compétition, à savoir jouer 9 finales
de rang, dont 3 face à l'Algérie (2002, 2012 et 2014) et 6 dont 4
consécutives devant l'Egypte (2004, 2006 - 2008, 2010, 2016 et
2018). 

Les Tunisiens, qui organisent la 24e édition, viseront un
triple objectif : glaner leur 11e trophée, jouer leur 10e finale de
suite et se qualifier pour les JO-2020 de Tokyo. 
lZAMBIE : La sélection zambienne de handball prendra part
à la première CAN de son histoire. C'est le 24e pays, sur un
total de 54 que compte le continent africain, qui sera au ren-
dez-vous tunisien. Pour leur entrée en lice, les Zambiens
seront opposés le 16 janvier au redoutable Sept algérien.

APS

L'Algérie vise la qualification 
au Mondial égyptien 

Cette mission s'an-
nonce a priori à la por-
tée des coéquipiers de
Messaoud Berkous qui
évolueront dans le
groupe «D» de la CAN-
2020 aux côtés du Ma-
roc, du Congo et de la
Zambie qui participe
pour la 1re fois de son
histoire au rendez-vous
continental de la petite
balle. 

Le sélectionneur du
Sept national, le Fran-
çais Alain Portes, a in-
diqué à l'APS que «l'ob-
jectif principal est de se
qualifier au prochain
Mondial», soulignant
qu'une «qualification va
créer une dynamique
de travail sur deux ans
qui permettra de remet-
tre la handball algérien
sur les rails». 

«Nous sommes am-
bitieux, nous avons en-
vie de faire de belles
choses à la CAN-2020,
après il faudra bien
jouer pour réussir déjà
à franchir le tour préli-
minaire. 

Si mon équipe pré-
sente un bon visage, elle
est capable de battre tout
le monde», a-t-il déclaré. 

Toutefois, Portes af-
firme d'emblée que
«pour la qualification
aux Jeux olympiques, il
ne faut pas rêver». 

«A la dernière CAN,
l'Algérie a fini au 6e
rang. 

Je pense que nous
avons encore du retard
sur l'Egypte et la Tunisie
qui restent les favoris
pour la qualification aux
JO de Tokyo. 

Mais si on doit jouer
contre eux dans des
matchs décisifs, nous
jouerons notre carte à
fond». 

Concernant le volet
préparatoire, Portes s'est
dit satisfait de l'évolution
de son groupe depuis
son arrivée à la tête du
staff technique national:
«Le groupe est très
agréable à entraîner,
très discipliné. 

Je prends beaucoup
de plaisir avec eux, mais
on prend encore plus
de plaisir quand on
gagne des matchs im-
portants». 

Afin de préparer le
rendez-vous de Tunisie
dans les meilleures
conditions possibles, le
staff technique composé
d'Alain Portes et de Ta-
har Labane, a tracé un
programme constitué
de stages en Algérie et à
l'étranger (Pologne et
Roumanie), ponctué par
plusieurs matchs ami-
caux. 

Confiance retrouvée
chez les joueurs

Côté effectif, Portes
s'est félicité du «bel état
d'esprit» qui règne dans
le groupe et de «la mo-
tivation de ses joueurs
pour réaliser un bon
parcours en Tunisie». 

Pour cela, l'ancien sé-
lectionneur de la Tuni-
sie et de l'équipe de
France (dames) a fait
appel à des joueurs che-
vronnés à l'image des
Berkous, Chahbour et
Berriah, qui auront la
lourde tâche d'encadrer
leurs jeunes coéqui-
piers, tels que Mustapha
Hadj-Sadok (Besiktas
Aygaz/Turquie), qui dis-
putera sa deuxième CAN
et Zouhir Naïm ( JSE
Skikda), lesquels fai-
saient partie de la sélec-

tion U21 lors du Mondial
de la catégorie disputé
à Alger en 2017. 

Le vice-capitaine du
Sept algérien, Ryad
Chahbour, a assuré que
le nouveau staff tech-
nique a su remotiver le
groupe, en redonnant
confiance aux joueurs
après la déroute de la
dernière CAN-2018 au
Gabon. 

«Cette confiance im-
pulsée par Portes et La-
bane a motivé le groupe
à donner le maximum
pour progresser durant
la préparation et réussir
un joli parcours à la CAN
en Tunisie», a-t-il dé-
claré. 

L'ailier du GS Pétro-
liers, qui disputera sa
6e CAN, a également as-
suré que tous les

joueurs sont impliqués
et concentrés pour dé-
crocher la qualification
au Mondial : «Tous les
joueurs sont conscients
de la mission qui les at-
tend en Tunisie. 

Nous allons donner
le maximum pour at-
teindre nos objectifs et
représenter dignement
le handball algérien». 

Seize pays participe-
ront à la CAN-2020, dont
le vainqueur final em-
pochera l'unique billet
qualificatif pour les Jeux
Olympiques Tokyo-
2020. 

Le rendez-vous de
Tunisie est également
qualificatif au Cham-
pionnat du monde-2021,
puisque les six premiers
du classement final en
plus de l'Egypte, pays
organisateur, iront au
Mondial. 

La dernière partici-
pation algérienne aux
Jeux Olympiques re-
monte à 1996 à Atlanta
(Etats-Unis). 

Pour le Championnat
du monde, les «Verts»,
et après avoir occupé la
dernière place en 2015,
ont raté les éditions de
2017 et 2019. 

La sélection algérienne de handball prendra part à la 24e Coupe d'Afrique
des nations (CAN-2020), prévue du 16 au 26 janvier en Tunisie, avec l'am-
bition de jouer les premiers rôles et décrocher une des six places
qualificatives au Mondial-2021 prévu en Egypte. 

L'entraîneur Moha-
med Aziz Derouaz do-
mine largement ses
pairs qui se sont succédé
à la tête de la sélection
algérienne de handball,
en remportant cinq ti-
tres continentaux en
phases finales de la
Coupe d'Afrique des na-
tions (CAN) lors de la
décennie dorée de la pe-
tite balle nationale. 

En effet, l'ex-patron
du Sept algérien avait,
durant les années 1980
(1981-1989), permis à
son pays de dominer de
la tête et des épaules la
handball continental et
de s'adjuger cinq titres
consécutifs, un record
vieux de 20 ans, toujours
en cours et qui sera dif-
ficile à égaler dans les
années à venir. 

Les deux autres titres
(les 6e et 7e) remportés
par les "Verts" l'ont été
par Djaffar Belhocine
(1996) et Réda Zeguili
(2014), soit deux anciens
élèves du mentor De-
rouaz, sacrés également
du titre africain comme
joueur. 

Au total, 13 coachs,
dont deux étrangers (le
Roumain Mircea Cos-
tache et l'Allemand Ir-
win Kalderach), ont

drivé le Sept algérien
lors de sa participation
en 22 phases finales de
la compétition. 

Ainsi, la plupart des
anciens joueurs de l'ère
Derouaz ont eu l'occa-
sion de diriger la barre
technique de la sélec-
tion algérienne, dont
Kamel Akkab, Moha-
med Maâchou, Djaffar
Belhocine, Brahim Bou-

drali et Salah Bouche-
kriou qui a drivé
l'équipe nationale en
quatre CAN, mais aussi
le Bahreïn et les Emirats
arabes unis. 

Le Français Alain
Portes sera donc le 14e
entraîneur qui va coa-
cher les "Verts", à l'oc-
casion de la 24e édition
de la CAN en Tunisie
(16-26 janvier 2020). 

Aziz Derouaz domine largement
ses pairs

Liste des entraîneurs ayant drivé
l'Algérie durant les CAN: 

Edition  Entraîneur Résultat 
1976 - Mircea Costache 3e 
1979 - Benbelkacem 3e 
1981 - Aziz Derouaz Champion 
1983 - Aziz Derouaz Champion 
1985 - Aziz Derouaz Champion 
1987 - Aziz Derouaz Champion 
1989 - Aziz Derouaz Champion 
1991 - Farouk Bouzerar 2e 
1992 - Kamel Akkab 3e 
1994 - Mohamed Maâchou 2e 
1996 - Djaffar Belhocine Champion 
1998 - Brahim Boudrali 2e 
2000 - Salah Bouchekriou 2e 
2002 - Brahim Boudrali 2e 
2004 - Irwin Kalderach 4e 
2006 - Djillali Mekki 5e 
2008 - Kamel Akkab 3e 
2010 - Salah Bouchekriou 3e 
2012 - Salah Bouchekriou 2e 
2014 - Réda Zeguili Champion 
2016 - Salah Bouchekriou 4e 
2018 - Sofiane Haïouani 6e 
2020 - Alain Portes           ----
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Près de 10
millions DA
déboursés 
par la DJS
d'Oran pour 
les stages 
de trois clubs

La direction de la jeunesse et
des sports de la wilaya d'Oran (DJS)
a alloué une enveloppe de près de
10 millions DA pour la prise en
charge des stages des trois clubs
oranais de football évoluant dans
les deux premiers paliers, a-t-on
appris hier du premier responsa-
ble de cette instance. 

«Face aux difficultés financières
auxquelles sont confrontées les
clubs oranais évoluant dans les
deux premières ligues, nous avons
jugé nécessaire de les aider pour
effectuer leur préparation à l'oc-
casion de la trêve hivernale, et ce,
en prenant en charge leurs stages
«, a déclaré, à l'APS, Chibani Bahi
Hadj. 

Les trois clubs en question sont
respectivement le MC Oran,l'ASM
Oran et l'OM Arzew. 

Les deux premiers ont déjà pris
leurs quartiers au niveau d’un hô-
tel, à la sortie ouest d’Oran, mais
le MCO a interrompu son regrou-
pement après seulement 24 heures
de son entame. 

«Les dirigeants du MCO ont
jugé utile de reporter leur stage
jusqu'au retour de leur équipe de
son déplacement à Tizi Ouzou, où
elle jouera son match en retard le
20 de ce mois «, a expliqué le di-
recteur par intérim de la DJS. 

Concernant l'OM Arzew, dont
les joueurs n'ont pas encore rejoint
leur lieu de regroupement, M.Chi-
bani a fait savoir que cela est dû à
un problème interne qui devrait
être résolu dans les prochaines
heures, ajoutant qu'il se pourrait
que cette formation, promue cette
saison en ligue deux, enregistre
la désignation d'un nouveau pré-
sident dans les prochaines heures,
«en raison de l'imminente démis-
sion de l'actuel président, Abdel-
kader Grine, à cause de ses rela-
tions conflictuelles avec ses pairs
du bureau exécutif «, a-t-il pour-
suivi. 

Le même responsable a informé
au passage que sa structure attri-
buera également, dans les pro-
chains jours, des lots d'équipe-
ments au profit de toutes les caté-
gories de l'OMA. 

Il a, en outre, informé que la
DJS a acquis de nouveaux bois et
filets qui seront installés au stade
Habib-Bouakeul,» afin d'éviter à
l'ASMO, qui y est domiciliée, tout
éventuel désagrément au cours
de la phase retour, vu que les ac-
tuels bois se sont nettement dété-
riorés , a-t-il dit. 

Le même responsable a fait re-
marquer que cette mesure éma-
nant de la DJS a été prise « en dépit
du fait que le stade en question
soit la propriété de la commune
d'Oran». 

Le MCO a terminé la phase aller
de la ligue 1 à la cinquième place
au classement avec un match en
moins. 

L'ASMO et l'OMA ont été, quant
à eux, classés respectivement à la
huitième et douzième place à l'is-
sue de la première manche du
championnat de ligue 2.

APS

MC ALGER : 
Les supporters protestent devant 
le siège de Sonatrach

Ils étaient nombreux à ex-
primer par des chants et slogans
leur colère et déception, suite
notamment au conflit né entre
le directeur général sportif
Fouad Sakhri et le président
du Conseil d'administration
Achour Betrouni, à travers leurs
déclarations par presse inter-
posée. 

Selon des vidéos diffusées
sur les réseaux sociaux, les re-
vendications réclamées par les
supporters tournaient autour
du départ de ces deux dirigeants
et la délocalisation des entraî-
nements de l'équipe de l'Ecole
supérieure d'hôtellerie et de
restauration d'Aïn-Bénian (Al-
ger). 

Les fans du «Doyen» ont sou-
ligné aussi la «nécessité» de «li-
bérer le Mouloudia», où la ges-
tion de la compagnie nationale
des hydrocarbures continue
d'être contestée par des «irré-
ductibles» du MCA. 

Le conflit entre Sakhri et Be-
trouni a éclaté peu avant le li-
mogeage de l'entraîneur fran-
çais Bernard Casoni en décem-
bre. 

Alors que le second voulait
préserver le technicien mar-
seillais jusqu'à la fin de la phase
aller du championnat pour en-
suite faire une évaluation, le
premier s'était empressé de le
remercier pour le remplacer
par le Directeur technique spor-

tif (DTS) Mohamed Mekhazni. 
Betrouni n'avait alors pas hé-

sité à qualifier cette décision
d'«irréfléchie», la jugeant «loin
d'être sage». 

Le bras de fer entre les deux
hommes a empiré après la li-
bération par Sakhri des deux
défenseurs centraux Farouk
Chafaï et Ayoub Azzi, partis res-
pectivement rejoindre le club
saoudien de Damac FC et qatari
d'Umm Salal. 

Pas plus tard que samedi,
Sakhri a reconnu l'existence de
«divergences» entre lui et Be-
trouni qu'il a critiqué ouverte-

ment : «Quand on veut viser
plus haut et progresser, il y a
toujours quelqu'un qui vous
tire vers le bas. Betrouni ne fait
que s'opposer aux décisions
que je prends», a-t-il accusé
sur le plateau de la télévision
nationale. Pour mettre le holà,
la direction de Sonatrach aurait
convoqué les deux hommes
pour une réunion d'urgence,
mardi. 

D'autre part, le technicien
français Franck Dumas, qui
vient de résilier son contrat
avec le CA Bordj Bou Arréridj,
hésite à remplacer son compa-

triote Bernard Casoni. Aux der-
nières informations, l'ancien
coach de la JS Kabylie aurait
fait faux bond au MCA pour
s'engager avec le CR Belouizdad,
détenteur du titre honorifique
de champion d'hiver. 

La démarche initiée par les
supporters du MCA intervient
après celles faites par les fans
d'autres clubs à l'image du MC
Oran, de l'USM El-Harrach et
de l'USM Alger, qui avaient de-
mandé de mettre leurs clubs
respectifs dans de «meilleures
conditions», notamment sur le
plan financier. 

L'entraîneur de Montpellier (Ligue 1
française de football) Michel Der Zakarian,
n'a pas tari d'éloges sur la paire offensive
de son équipe composée de l'attaquant in-
ternational algérien Andy Delort et de Gaë-
tan Laborde, principale artisane de la vic-
toire décrochée à Amiens (2-1), dans le
cadre de la 20e journée. 

«C'est deux combattants qui sont capa-
bles de marquer des buts et faire marquer. 

Ils sont généreux dans l'effort. 
Je pense qu’ils peuvent jouer encore un

peu plus juste par moment à mon gout», a
indiqué le coach montpelliérain, cité par
la presse locale. Delort a marqué le but de
la victoire d'une belle reprise (83e), sur
une passe décisive de Laborde. 

Il s'agit du 7e but pour le joueur algérien
depuis le début de la saison. 

Il a été rejoint dimanche soir par son
compatriote de l'AS Monaco Islam Slimani,

auteur du but d'égali-
sation (3-3) sur la pe-
louse du leader Paris
SG. 

'«C'est leurs forces
de persévérer et de ten-
ter tout le temps pour
bien finir les actions. 

Ils apprécient de
jouer ensemble et cela
se ressent sur le ter-
rain», a ajouté le tech-
nicien franco-armé-
nien. Au classement des
buteurs de Ligue 1, l'at-
taquant français de Monaco Wissam Ben
Yedder, auteur dimanche d'un but face au
PSG, a creusé l'écart en tête avec 14 réali-
sations, devant le jeune attaquant parisien
Kylian Mbappé (11 buts). 

Delort (28 ans) avait été appelé au dernier

moment par le sélectionneur Djamel Bel-
madi pour participer à la Coupe d'Afrique
des nations 2019, remportée par les «Verts»
en Egypte, en remplacement du milieu de
terrain Belkebla, écarté pour des raisons
disciplinaires. 

Irrités par la situation actuelle que vit leur club sur le plan de gestion, des supporters du MC
Alger (Ligue 1 algérienne de football) ont organisé hier un sit-in de protestation devant le siège
de l'actionnaire majoritaire, Sonatrach, à Alger. 

LIGUE 1 FRANÇAISE (MONTPELLIER) : 
L'entraîneur Der Zakarian encense la paire 
offensive Delort - Laborde 

Le stage hivernal que devait
effectuer le MC Alger en Tuni-
sie, en vue de la seconde partie
de la saison, a été annulé, pour
être remplacé par un autre pro-
grammé à l'école supérieure
d'hôtellerie et de restauration
(ECHRA) d'Aïn Benian (Alger),
a annoncé le club pensionnaire
de la Ligue 1 de football di-
manche soir sur sa page offi-
cielle Facebook. 

Et pour cause, selon le di-
recteur général sportif Fouad
Sekhri «l'équipementier du club
qui devait prendre en charge

ce stage n'a donné aucun signe
de vie, en faillant à ses engage-
ments», dans une déclaration
accordée à la télévision natio-
nale, laissant entendre que le
«Doyen» était en passe de rési-
lier le contrat avec cet équipe-
mentier. 

La direction du club a décidé
dès lors de se contenter d'un
stage de dix jours à Alger, à
quelques jours du match en
déplacement face au WA Bou-
farik (amateur), prévu le di-
manche 26 janvier (14h00), en
mise à jour des 16es de finale

de la Coupe d'Algérie. D'autre
part, le technicien français
Franck Dumas, qui vient de ré-
silier son contrat avec le CABB
Arreridj, hésite à remplacer son
compatriote Bernard Casoni. 

Selon les dernières informa-
tions, l'ancien coach de la JS
Kabylie serait également tenté
par une expérience au CR Be-
louizdad. 

En matière de recrutement
hivernal, le MCA n'a pour le
moment assuré aucune nou-
velle recrue, alors que les spé-
culations vont bon train. En re-

vanche, la direction a libéré les
deux défenseurs centraux Fa-
rouk Chafaï et Ayoub Azzi, partis
respectivement rejoindre le
club saoudien de Damac FC et
qatarien d'Umm Salal. 

Deux libérations qui ont pro-
voqué un différend entre Sekhri
et le président du Conseil d'ad-
ministration Achour Betrouni. 

Le MCA qui reste sur une
défaite à domicile face à l'ES
Sétif (1-2), a raté l'occasion de
décrocher le titre honorifique
de champion d'hiver, revenu
au CRB. 

LIGUE 1 (MC ALGER) : 
Le stage de la Tunisie annulé, Dumas tergiverse



La «légende»
Agüero saluée
En inscrivant trois buts contre Aston Villa
(6-1) dimanche en Premier League, l’atta-
quant de Manchester City Sergio Agüero
(31 ans, 17 matchs et 13 buts en Premier
League cette saison) s’est offert deux
records.
D’abord, l’Argentin a inscrit son 12e triplé dans
le championnat anglais, une performance qui le
place dans l'histoire devant l’excellent Alan
Shearer (11). Mais ce n’est pas tout, l’Albi-
celeste est aussi devenu le meilleur bu-
teur étranger de l’histoire de la Premier
League. Avec 177 réalisations en 255
rencontres outre-Manche, l’Argentin a
effacé un certain Thierry Henry (175
buts) des tablettes.
Assez logiquement, la presse britannique
n’a d’yeux que pour le Citizen ce lundi.
"Légende" titre le Daily Mail, quand le
Daily Express parle du championnat anglais
comme de la "propre ligue" de l’Albiceleste. Si le quoti-
dien Metro évoque aussi les records du "Kun", le Times
décrypte lui la totalité des buts du Sud-Américain avec
City.

VALVERDE
JUSTIFIE SON

GESTE SUR
MORATA

Le milieu de terrain du Real
Madrid Federico Valverde a ex-
pliqué son geste anti-sportif sur
Alvaro Morata lors de la victoire
du Réal en Supercoupe d'Es-
pagne face au Atlético de Ma-

drid.
"Je pense qu'y aller avec

cette intention est généra-
lement mauvais. Je m'ex-
cuse auprès d'Alvaro
(Morata). Évidemment,
ce n'est pas juste ce
que j'ai fait, mais
c'était la seule chose
que je pouvais faire
pour mon équipe. (...)

J'ai essayé de faire
d'autres choses mais il
est très rapide, et je
n’arrivais pas à le rat-

traper. Je me suis ex-
cusé auprès de lui. Bien

sûr, je suis très heureux du
titre, mais j'ai cette petite épine
dans le pied parce que ce n'est
pas juste." a déclaré Valverde
dans des propos relayés par
Goal.com . 

Florentino Pérez :
«ZIDANE EST UNE
BÉNÉDICTION DU CIEL»

En zone mixte après la rencontre face à l'Atlético Madrid, Florentino

Pérez n'a pas tari d'éloges sur le technicien français. C'est peut-être

l'ange gardien du Real Madrid depuis son arrivée en tant qu'entraîneur.

Hier soir, le Real Madrid s'est imposé au bout du suspens aux tirs aux buts

face à l'Atlético Madrid lors de la finale de la Supercoupe d'Espagne (0-

0 ; 4-1 a.p), permettant ainsi à la Casa Blanca de remporter sa 11ème Su-

percoupe d'Espagne. Un 10ème trophée dans la besace de Zinédine Zi-

dane depuis ses débuts, et sa neuvième finale remporté en autant de ren-

contres.

Touché pendant la finale de la Super-
coupe d’Espagne, Sergio Ramos pourrait
être absent 15 jours.
Sergio Ramos a quitté l’Arabie Saoudite
avec le trophée de la Supercoupe d’Es-
pagne mais également en boitant bas.
Le capitaine et défenseur a été blessé
lors d’un choc avec Alvaro Morata à
l’heure de jeu. S’il a pu terminer la ren-
contre, y compris la prolongation et

même la séance de tirs au but, il va
devoir soigner sa cheville blessée.
Selon le quotidien Mundo Depor-
tivo, il aurait d’ailleurs choisi de
ne pas frapper son tir au but en «
panenka » en raison de sa dou-
leur.
Ramos va devoir soigner son
entorse et passera ce lundi
de nouveaux examens mé-
dicaux afin de connaître
l’exacte étendue des dé-
gâts. Il pourrait manquer
15 jours de compétition.

Comme Mbappé, Neymar aime-
rait aussi disputer les prochains
JO, qui se disputeront à Toyko.
Si le PSG parvient à conserver
Neymar et Mbappé, il faudra
peut-être s’en passer pour le
début de saison prochaine.
Après Mbappé, Neymar a
évoqué son souhait de jouer
les JO qui auront lieu du 22
juillet au 8 août. Neymar
aura aussi la Copa America
à jouer du 12 juin au 12 juillet.
« Je suis prêt à faire les deux,
mais je pense que c’est un peu
compliqué. Il faut en parler au
club. Lorsque j’étais à Barce-
lone, ils ne m’ont pas laissé
jouer les deux compétitions,
mais on va en parler et voir
ce qui est le mieux. J’espère
être à 100% pour aider
l’équipe brésilienne d’une
manière ou d’une autre »,
a confié Neymar en zone
mixte.

23

Un club recale
Modric ?

Le Milan AC ne devrait finalement pas
recruter Luka Modric l’été prochain.
Sous contrat jusqu’en juin prochain

avec le Real Madrid, Luka Modric va
certainement le club merengue lors de
la prochaine intersaison. Le joueur de

34 ans ne fait plus vraiment l’unanimité
et le Real souhaite tourner une page en
le faisant partir libre. Mais alors que le

Milan AC avait contacté l’entourage du
joueur, le Croate ne devrait finalement

pas rejoindre le club italien
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Le Général-Major Saïd
Chanegriha, chef  d’Etat-
Major de l’Armée nationale
populaire (ANP) par inté-
rim, a entamé  hier une vi-
site de travail et
d’inspection à la 4e Région
militaire à  Ouargla où il su-
pervisera l’exécution d’un
exercice démonstratif avec
munitions réelles, indique
un communiqué du minis-
tère de la Défense  nationale
(MDN).  Cette visite s'inscrit
dans le cadre du «suivi de
l’état d’avancement de
l’exécution du programme
de préparation au combat
pour l’année 2019-2020, à
travers l’ensemble des uni-
tés de l’Armée nationale po-
pulaire et au niveau  des
différentes Régions mili-
taires», précise la même
source. A l’issue de la céré-
monie d’accueil, le Général-
Major Saïd Chanegriha,
accompagné du Général-
Major Hassan Alaïmia,
Commandant de la 4e Ré-
gion  militaire, a entamé sa
visite au niveau du Secteur
opérationnel Nord-Est  d’In
Amenas où il supervisera,
mardi, au polygone de tirs
et de man£uvres,  l’exécu-
tion d’un exercice démons-
tratif avec munitions
réelles, qui sera  exécuté par
les unités organiques de la
41 Brigade Blindée», note la
même  source. Lors de la
réunion de briefing de
l’exercice, Saïd Chanegriha
a suivi un  exposé présenté
conjointement par le Com-
mandant du Secteur et le
Commandant  de l’unité qui
assurera l’exécution de
l’exercice. Cet exposé a

porté sur  «l’idée générale et
les phases d’exécution»,
précise le communiqué du
MDN.  A cette occasion, le
Général-Major Saïd Chane-
griha a tenu à souligner que
le déroulement de cet exer-
cice tactique d’évaluation
«s’inscrit dans le  cadre de
la concrétisation du pro-
gramme de l’année de pré-
paration au combat
2019-2020 et constitue une
opportunité pour évaluer et
mettre le point sur  le ni-
veau atteint». En outre, la
participation des Comman-
dants et des états-majors
des unités  organiques de la
41e Brigade Blindée et d’au-
tres unités «permettra
d’échanger les expériences,
de coordonner, de coopérer
et d’unifier les  concepts
conformément aux objec-
tifs tracés».  L'exécution de
ce genre d’exercices dé-
monstratifs a pour objectif
également de «forger les
connaissances des états-
majors dans la  préparation,
la planification, l’organisa-
tion et la conduite des di-
verses  actions de combat et
de les mettre dans le climat
réel de la bataille, et  ce, en
sus de l’optimisation des
potentiels des cadres et des
personnels en  termes de
maîtrise des différents sys-
tèmes d’armes», ajoute la
même  source
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PRÉSIDENCE
Le Président de
la République
reçoit l'ancien
Chef du
gouvernement
Mouloud
Hamrouche 

Le Président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid  Teb-
boune a reçu, hier à Alger,
l'ancien Chef du gouvernement
le moudjahid  Mouloud Ham-
rouche, indique un communi-
qué de la présidence de la
République. «Cette rencontre
s'inscrit dans le cadre de la pour-
suite des consultations  lancées
par le Président de la République
avec des personnalités  natio-
nales, des présidents de partis et
des représentants de la société
civile sur la situation globale du
pays et la révision de la Constitu-
tion,  dont la mission a été
confiée, dans un premier lieu, à
un comité d'experts  présidé le
professeur universitaire et mem-
bre de la Commission du droit
international à l'Organisation
des Nations Unies (ONU), Ahmed
Laraba»,  précise la même
source.  «L'objectif de ces consul-
tations est l'édification d'une
nouvelle  République répondant
aux aspirations du peuple et de
procéder à une réforme  globale
de l'Etat à même de consacrer la
démocratie dans le cadre d'un
Etat  de droit préservant les
droits et les libertés des citoyens,
un objectif  dont M. Tebboune
s'est engagé à réaliser lors de sa
campagne électorale et  réaf-
firmé dans son discours pro-
noncé à la cérémonie de
prestation de  serment en tant
que Président de la République»,
ajoute la même source. «M.
Hamrouche a présenté au Prési-
dent de la République sa vision
sur les  différentes questions po-
sées sur la scène politique, et ce,
à la lumière de  sa longue expé-
rience au service de l'Etat ainsi
que son suivi des  évènements
nationaux en tant qu'acteur poli-
tique éminent», conclut le  com-
muniqué de la Présidence. 

ARMÉE

Le Général-Major Saïd
Chanegriha entame une

visite d'inspection à la
4e Région militaire 

LUTTE CONTRE LE DISCOURS DE LA HAINE : 
Le Président Tebboune

instruit M.Djerad d'élaborer
un projet de loi

Le président de la République, AbdelmadjidTebboune a ins-
truit le Premier ministre, Abdelaziz Djerad d'élaborer unpro-

jet de loi criminalisant toutes formes de racisme, de
régionalisme et dudiscours de la haine dans le pays, a  indi-
qué hier un communiqué de laprésidence de la République.

«Cette mesure intervient après avoir
constaté une recrudescence dudiscours de
la haine et de l'incitation à la fitna (dis-
corde), notamment àtravers les réseaux so-
ciaux», explique la même source, ajoutant
qu'elleintervient aussi dans le but «de faire
face à ceux qui exploitent laliberté et le ca-
ractère pacifique du Hirak (mouvement
populaire) pourbrandir des slogans por-

tant atteinte à la cohésion nationale».«Tout
un chacun est appelé à se conformer à la
Constitution et aux lois dela République,
notamment le respect des constantes de la
Nation et sesvaleurs, les principales com-
posantes de l'identité et de l'unité nationa-
lesainsi que les symboles de l'Etat et du
peuple», conclut le communiqué de lapré-
sidence de la République. 

COOPÉRATION  
Le ministre des AE en

visite du 14 au 16 janvier
en Arabie saoudite et

aux Emirats arabes unis 
Le ministre

des Affaires
é t r a n g è r e s ,
Sabri  Bouka-
doum effec-
tuera du 14 au
16 janvier, une
visite officielle
à la tête  d'une
délégation de
haut niveau,
au Royaume
d'Arabie Saoudite et aux
Emirats arabes unis
(EAU), indique un com-
muniqué du ministère.
Lors de cette visite, M.
Boukadoum aura des en-
tretiens avec les  respon-
sables saoudiens et
émiratis sur «les derniers
développements dans la
région arabe notamment
la situation en Libye, à
travers l'examen des
moyens  à même de met-
tre un terme à l'escalade

militaire, à travers un
cessez-le-feu durable et
la concertation autour
des voies d'appui du  pro-
cessus de règlement po-
litique de cette crise par
le dialogue  inter-Li-
byens». Cette visite sera
«l'occasion d'examiner
les voies et moyens du
renforcement de la coo-
pération avec les deux
pays frères et d'établir un
agenda pour les diffé-
rents mécanismes de
coopération bilatérale». 

FINANCES

La Banque d'Algérie ouvre une nouvelle
succursale à Alger  

La Banque d'Algérie
(BA) a ouvert une nou-
velle  succursale au ni-
veau du Boulevard
Amirouche à Alger en vue
d'alléger la  pression sur
la succursale du Boule-
vard Zighoud Youcef, a
indiqué, hier,  un com-
muniqué de la BA.  

La nouvelle structure
a été inaugurée, mercredi
dernier, par le Gouver-
neur  de la Banque d'Al-
gérie, en présence de ses
vice-présidents, secré-

taires  généraux, direc-
teurs généraux et cadres
de la banque, précise le
communiqué. 

L'ouverture de la nou-
velle succursale inter-
vient dans le cadre de
l'élargissement du réseau
de la BA et de la moderni-
sation des prestations  fi-
nancières et monétaires
et de l'amélioration de la
performance avec les
banques et le Trésor pu-
blic.  Elle permettra en,
outre aux banques et éta-

blissements clients d'ob-
tenir  des prestations, en
temps réel et de meil-
leure qualité.  Visant à
mieux répondre aux exi-
gences de la scène moné-
taire et à ses  nouveautés,
cette démarche aura un
impact positif sur les de-
mandes des  citoyens, no-
tamment en ce qui a trait
à l'opération de substitu-
tion des  billets détériorés
et d'obtention de pièces
métalliques, conclut la
même  source. 

OUARGLA : 
15 ans de prison ferme pour falsification 

de sceaux de l’Etat 
Une peine de quinze (15) années de

prison  ferme, assortie d’une amende
100.000 DA, a été prononcée hier par le
tribunal criminel d’appel d’Ouargla à
l’encontre de  A.B (60 ans) pour  "associa-
tion de malfaiteurs" et "falsification de
sceaux de l’Etat". Appréhendé en 2018
lors d’un contrôle sécuritaire de routine
à Ouargla, le  mis en cause s’est avéré
alors être recherché pour une affaire re-
montant à  2013 et portant sur des retraits

illicites de sommes d’argent de comptes
postaux de particuliers. Il utilisait des
chèques et des cartes nationales falsifiés,
avec la  complicité de trois individus, L.K
et A.T qui lui fournissaient les cartes  et
chèques falsifiés, et Z.M, travailleur dans
un bureau de Poste à  Ouargla, chargé,
lui, de renseigner sur les soldes des
clients et de  montrer les spécimens de
signature, a-t-on précisé lors de l’au-
dience. La perquisition du domicile du

principal mis en cause dans cette affaire
(A.B) a permis aux enquêteurs de décou-
vrir plusieurs chèques postaux, des
cartes nationales falsifiées, des demande
de carnets de chèques postaux,  deux
permis de conduire et deux sceaux falsi-
fiés d’institutions publiques. Le repré-
sentant du ministère public a, au regard
des preuves accablantes  réunies, requis
à l’encontre de A.B une peine de prison à
vie avec  confiscation des saisies opérées.

L'entraîneur espagnol de Manchester City Pep  Guardiola a
été élogieux envers l'international algérien Riyad Mahrez,  au-
teur d'une performance XXL face à Aston Villa (6-1), dimanche
en match de  la 22e journée du championnat d'Angleterre de
football. «La différence pour Mahrez est qu'il joue plus de mi-
nutes car le manager  est très gentil avec lui. C'est pour cette rai-
son», a plaisanté Guardiola à  l'issue de la rencontre. Et d'ajouter
: «Mais le niveau qu'il avait la saison dernière était bon  aussi. Il
aime le football, il a des qualités incroyables. Notamment sur le
plan physique. Vous voyez ses jambes, c'est impossible pour lui

de se  blesser car il n'a pas de muscle. Dans le trio de devant, il a
quelque  chose de spécial. J'ai toujours senti qu'il pouvait mar-
quer des buts». Aligné une nouvelle fois dans le Onze de départ
des «Cityzens», le  capitaine des «Verts» a brillé de mille feux en
inscrivant les deux  premiers buts de la rencontre, portant son
total de réalisations à 7 en  Premier League, sans compter les 9
passes décisives. A la faveur de son large succès, Manchester City
a repris la deuxième  place du classement du Championnat
d'Angleterre, profitant de la défaite  surprise de l'ex-dauphin,
Leicester (2-1) à domicile contre Southampton  samedi.

FOOTBALL / MANCHESTER CITY: 

Guardiola : «Mahrez a quelque chose de spécial»
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